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DEPUIS QUELQUE TEMPS, la protection accrue des acheteurs résidentiels s’immisce dans tous
les débats. Du moins, lorsque le Plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs (Garantie GCR)
fait partie des discussions. Or, le 11 mai dernier, elles ont atteint un autre niveau lors d’un colloque
présenté à l’Hôtel Gouverneur Place Dupuis. Sa thématique traitait d’un enjeu crucial, à savoir la
Qualité et l’équité pour les acheteurs de résidences neuves.

Ce colloque a permis d’alimenter des échanges constructifs, c’est le cas de le dire, notamment à
propos des injustices vécues par plusieurs acquéreurs de condos neufs. La suite des choses fera-t-elle
en sorte que ces acheteurs soient mieux protégés? Il le faudra tôt ou tard, car un petit retour en
arrière nous apprend que l’équité n’a jamais été au rendez-vous. À tout le moins pour un certain
nombre d’acquéreurs, qui ne sont pas couverts par Garantie GCR, le seul administrateur autorisé
du Plan depuis le 1er janvier 2015.

Le principal manque dans le Règlement actuel du Plan de garantie touche les bâtiments
résidentiels comportant cinq unités superposées, ou plus, qui ne sont pas pris en charge par Garantie
GCR. Or, l’élément central du colloque portait, justement, sur la possibilité d’étendre la garantie à
cette catégorie d’immeuble. Pourquoi discriminer des consommateurs qui, somme toute, ont investi
une part importante de leur patrimoine dans un appartement?

Cela dit, la France a beaucoup à nous apprendre en matière de garanties résidentielles. À ce
chapitre, elle a instauré un régime de protection novateur en 1978, soit l’assurance décennale. Olivier
Brane, un éminent juriste et professeur de droit à Paris, est venu en présenter les grandes lignes
durant ce colloque. Valide pendant 10 ans, elle est souvent associée à l’assurance dommage-ouvrage,
qui ne couvre pas la responsabilité d’un constructeur, mais plutôt l’immeuble bâti.

En cas de pépin lié à une construction, un agrandissement ou une rénovation résidentielle,
l’assurance dommage-ouvrage indemnise rapidement le préjudice causé à un particulier, un conseil
syndical (syndicat de copropriétaires) ou un promoteur. Puis, des recours sont entrepris contre les
assureurs en responsabilité civile décennale, à laquelle les constructeurs et leurs sous-traitants
doivent souscrire. Olivier Brane confirme que cette formule a fait ses preuves.

Pour tout dire, le Plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs est arrivé à la croisée des
chemins. Notre législateur devra forcément en modifier les contours, autrement l’industrie de la
construction résidentielle risque d’être passablement ébréchée, en raison d’une perte de confiance de
la part du grand public. Il faudra en tenir compte, afin d’éviter un scénario qui pourrait avoir des
conséquences négatives, tant sur le plan social qu’économique.

Bonne lecture!
Yves Joli-Coeur, avocat émérite
Secrétaire général du RGCQ
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L’ASSURANCEPOURCOPROPRIÉTÉSestuncharabiapour lesnon-initiés. Lescourtiers
etagentsenassurancededommagesquine lamaîtrisentpas, ouquines’ensoucient
guère rendent un trèsmauvais service aux syndicats de copropriétaires. En écrivant
cebillet, jemesuisdemandécombiend’entreeuxnesontpasassurésadéquatement.

Deplus, combiende syndicats sevoient imposerdesprimeset des franchises
prohibitives, faute d’avoir appliqué les mesures préventives élémentaires dans la
copropriété qu’ils administrent, notamment au chapitre des dégâts d’eau? Et
combien de copropriétaires victimes d’un sinistre doivent, même s’ils n’en sont pas
les responsables, réclamer des indemnités à leur propre assureur? Ils se trouvent
dès lors à payer la franchise qui endécoule, en plus de celle imputable à l’assurance
du syndicat.

Ce type de réclamation relève d’un mécanisme instauré par l’industrie de
l’assurance, qui fait en sorte que si les conditions sont réunies, elle balise la marche
à suivre aux assureurs pour régler un sinistre en copropriété. L’ennui, c’est que le
systèmemis enplace fait sourciller plusieurs juristes, qui estiment que cela créédes
injustices pour certains assurés. Par conséquent, la consultation sur l’assurancepour
copropriétés, lancée par le ministère des Finances du 14 juillet au 29 août derniers,
doit remettrede l’ordredansunposteoù lesdérivessemultiplient. Il faudraquetoutes
les parties impliquées cherchent à atteindre le bonéquilibre, de sorte que l’assurance
puisse y trouver une pérennité. Vous êtes cordialement invités à lire quelques textes
que j’ai préparés sur le sujet.

Bonne lecture!

François G. Cellier,
Rédacteur en chef dumagazine Condoliaison
et responsable des communications du RGCQ

www.rgcq.org
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LE RGCQ, qui a maintes fois réclamé une révision des règles qui balisent
l’assurance en copropriété, aura finalement été entendu par les instances
gouvernementales. En plus d’appuyer cette démarche rendue nécessaire
pour clarifier les choses en ce domaine, cet organisme a produit unmémoire
qui a été remis auministère des Finances.

Le document traduit l’opinion du RGCQ sur cette réforme en devenir. Il
soumet également des idées qui ne sont pas abordées par le Ministère.
Elles gagneraient à être adoptées, advenant l’annonce d’un projet de loi
sur l’assurance pour copropriétés. L’objectif : que les modifications appor-
tées soient équitables pour tous, à savoir les assureurs, mais aussi les
syndicats de copropriétaires et les copropriétaires eux-mêmes. « Le
législateur devra garantir un équilibre entre les parties concernées, de sorte
que personne ne soit oublié dans cette réforme », clame Yves Joli-Coeur,
avocat émérite et secrétaire général du RGCQ.

Obligation d’assurance
Dans un premier temps, il est primordial que les compagnies d’assurance
soient tenues d’assurer quelque copropriété que ce soit, comme c’est le cas
dans le domaine de l’assurance automobile. On évitera ainsi que certains
syndicats se retrouvent orphelins d’assurance, en raison d’une impossibilité
à souscrire aux produits offerts. En second lieu, le législateur devrait aussi
prévoir une présomption de couverture, laquelle est essentielle en ce qui a
trait aux risques usuels et à certains autres types de couvertures. Il faudra
en outre s’assurer que les agents et les courtiers d’assurance sont
adéquatement formés, de sorte qu’ils puissent répondre aux besoins des
syndicats de copropriétaires. À ce chapitre, seule une formation obligatoire
sur l’assurance pour copropriétés pourra faire la différence.

Par ailleurs, le ministère des Finances ne peut pas passer à côté des
copropriétés par phases, qui sont en croissance dans le paysage immobilier
résidentiel québécois. Nombreux sont les projets développés selon ce
montage juridique à être en situation précaire, car ils présentent un risque
de ne plus être assurés. Chacun de ces immeubles a une valeur assurable
importante, car la plupart d’entre eux sont érigés en édifice en hauteur. Par
conséquent, le RGCQ souhaitemettre fin à cette incertitude. La décision d’y
voir revient au ministère des Finances, plutôt qu’à celui de la Justice.

Le fiduciaire
Le rôle du fiduciaire d’assurance, qui est également absent des propositions
faites par le ministère des Finances, est une autre question qui devrait être
traitée, estime le RGCQ. Il faudra tracer une ligne nette et précise à ce
chapitre. Cela ne pourra se faire qu’en statuant, clairement, à quel moment
le recours aux services d’un fiduciaire deviendra obligatoire. Il est
impensable qu’en cas de perte importante, l’argent versé par l’assureur pour
indemniser un sinistre ne soit pas placé dans un compte en fidéicommis.
Nul doute que les recommandations du RGCQ contribueront à mieux pro-
téger les copropriétaires, tout autant que leur patrimoine bâti. Il en va de la
sauvegarde d’un concept d’habitation en pleine croissance au Québec.�

6 I CONDOLIAISON

Consultation sur l’assurance
pour copropriétés

Leministère des Finances a décidé d’agir
enmatière d’assurance pour copropriétés.
Il a récemment lancé une consultation qui s’est
déroulée du 14 juillet au 29 août derniers.

LE RGCQ FAIT SES
RECOMMANDATIONS

DOSSIER

A s s u r a n c e
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L’ASSURANCE pour copropriétés est une bête
qu’il faut apprivoiser. La Chambre de l’assurance
de dommages (ChAD) s’est d’ailleurs penchée sur
cette question en 2012. Et pourmieux comprendre
la dynamiquepropreà l’assuranceauprèsdes syn-
dicats de copropriétaires, elle amené un sondage
très éclairant en 2015.

Inquiétant
Cesondagearévélédeschosespréoccupantes,no-
tamment que 49 % des répondants ignoraient si,
au cours des trois à cinq dernières années, leur im-
meuble avait fait l’objet d’une « évaluation profes-
sionnelle », afin d’en déterminer la valeur de
reconstruction. En outre, quelque 45%d’entre eux
ne connaissaient pas le « montant total » pour
lequel il était assuré. La ChADoffre aujourd’hui une
formation en assurance pour copropriétés. Parmi
d’autres joueurs qui le font se trouve le cabinet
d’avocats et de notaires de Grandpré Joli-Coeur.

Le RGCQ a lui aussi mené son propre sondage
(en2015) sur l’assurancepour copropriétés, encol-
laborationavec lecourtierenassuranceetservices
financiers Lussier Dale Parizeau, ainsi que le cabi-
netd’avocatsetdenotairesdeGrandpréJoli-Coeur.
Cette enquête avait elle aussi permis d’apprendre
des choses stupéfiantes, par exemple qu’avant
d’offrir un produit d’assurance aux syndicats qu’ils
desservent, près de lamoitié des courtiers et des
agents en assurance de dommages n’ont jamais
consulté la déclaration de copropriété d’un im-
meuble.

Compétences lacunaires
Danssonmémoireproduità l’attentionduministère
des Finances, dans le cadre de la consultation sur
l’assurance pour copropriétés – qui s’est déroulée
du 14 juillet au 29 août derniers –, le RGCQ est caté-
gorique : « Les connaissances et les compétences
des différents acteurs du domaine sont lacunaires.
Autant les administrateurs que les courtiers et
agents d’assurance ne disposent pas des informa-
tions nécessaires, afin d’assurer une couverture
adéquate des copropriétés québécoises. »

Lorsque des courtiers diligents repèrent des
failles dans le contrat d’assurance d’un syndicat, et
qu’ils suggèrent que ces lacunes soient corrigées,
plusieurs administrateurs de copropriétés balaient
leursrecommandationsdureversdelamain,aumotif
que régulariser la situation ferait augmenter le coût
de l’assurance à payer. Ainsi, les courtiers et agents
compétents se voient pénalisés par leurs collègues
moinsavertis. Ilenrésulteuneconcurrencedéloyale.

Le remède
Pour remédier à ce constat navrant et combien
dommageablepour lacopropriétéquébécoise, il est
urgent d’agir. Les courtiers et agents d’assurance
dedommagesqui travaillentencopropriétédoivent,
absolument, être soumis à une formation pour en

comprendre lacomplexité. Seulsceuxqui l’auraient
suivieseraientautorisésàagircommeexpert-conseil
auprès des syndicats de copropriétaires. « On
éviteraitainsidesscénariosquimettentenscène la
double assurance et le défaut d’assurance »,
d’ajouter le mémoire. Il existe des exemples de
formationobligatoirequiontporté leurs fruits,dont
celle sur la pyrrhotite, imposée aux courtiers im-
mobiliers qui travaillent enMauricie.

LeministèredesFinancesdevraitenfaireautant
en assurance de dommages pour copropriétés,
croit le RGCQ, car il renforcerait ainsi la protection
du public. L’absence de formation imposée aux
courtiers, agents et experts en sinistremaintient
au mieux une situation précaire et marquée par
l’instabilité.�

Courtiers et agents en assurance de dommages pour copropriétés

UNE FORMATION OBLIGATOIRE S’IMPOSE

À l’instar du RGCQ, la Chambre de l’assurance de dommages (ChAD) a elle aussi déposé
un mémoire sur l’assurance pour copropriétés. Elle appuie la majorité des propositions
faites par le ministère des Finances, qui a tenu une consultation sur l’assurance pour
copropriétés du 14 juillet au 29 août derniers. « Les agents et les courtiers en assurance
de dommages, ainsi que les experts en sinistres encadrés par la ChAD doivent pouvoir
comptersurdesrèglesclairesenmatièredecopropriété,afinderemplir leursobligations
déontologiques adéquatement », a déclaréMayaRaic, PDG de la ChAD.
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6 I CONDOLIAISON

Consultation sur l’assurance
pour copropriétés

Leministère des Finances a décidé d’agir
enmatière d’assurance pour copropriétés.
Il a récemment lancé une consultation qui s’est
déroulée du 14 juillet au 29 août derniers.

LE RGCQ FAIT SES
RECOMMANDATIONS
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Consultation
Cette réforme est pilotée par le ministère des
Financesplutôtquecelui de laJustice. Cela s’ex-
plique par sa mission relative aux institutions
financières et au droit corporatif. Le ministère
des Finances encadre lemarché de l’assurance
au Québec. Il chapeaute également l’Autorité
desmarchés financiers (AMF), qui joueelleaussi
un rôle d’encadrement et d’information auprès
du public enmatière d’assurance.

On peut espérer que leministère des Finan-
ces dépose un projet de loi sur l’assurance pour
copropriétés,ennovembreouendécembre2017.
Il pourrait être adopté autour du mois d’avril
2018. Il faudra voir quelle teneur prendront les
débats,quisuivent lapériodeallouéeà laconsul-
tationsur l’assurancepourcopropriétés,quis’est
déroulée du 14 juillet au 29 août derniers.

Les constats actuels sur l’assurance pour
copropriétés sontpartagéspar tous lesacteurs
dumarchéde l’assurance, dont les syndicatsde
copropriétaires, lesgestionnairesdecopropriété,
les assureurs et les courtiers en assurance de
dommages. Il faudra certes trouver des propo-
sitions consensuelles, afin de garantir un juste
équilibreentre lesobligationsdesacteurs impli-
qués dans l’assurance. Tous représentent une
partie de la solution.�

Les problématiques enmatière d’assurance pour copropriétés
s’accumulent, en raison de l’incompréhension d’un produit
complexe, notamment par plusieurs administrateurs
de copropriétés, des courtiers et agents en assurance
de dommages, ainsi que des experts en sinistre.

POURQUOI UNE RÉFORME
SUR L’ASSURANCE
EN COPROPRIÉTÉ?

Aviva se désiste
L’événementmarquant des dernières années dans
le domaine de l’assurance fut, sans contredit, le
retrait d’Aviva des copropriétés. Deuxième joueur
mondial en assurance auto, habitation et commer-
ciale, l’entreprise ne voyait plus comment venir à
boutd’unsegmentdemarché imprévisible.«Malgré
des augmentations de primes substantielles,
notre portefeuille de copropriétés n’était plus
rentable depuis sept ans », affirmait aumagazine
Condoliaison (en 2015) Martin-Éric Tremblay, vice-
président principal chez Aviva Canada pour le
Québec et les provinces maritimes. Pourquoi ce
retrait? Parce que les fonds de prévoyance sont
insuffisants dans plusieurs copropriétés, en raison
d’unmauvais encadrement législatif et financier.

À lademandede l’industriede l’assuranceetà la
suitedesmultiplesinterventionsduRGCQ,leministère
desFinancesadoncdécidéd’yvoir.Legouvernement
duQuébecprévoyaitdéjà,danssonPlanéconomique
de mars 2017, une réforme des règles applicables à
l’assurance pour copropriétés. Actuellement, les
règles au Québec ne sont pas suffisantes pour pro-
téger correctement une partie du parc immobilier.
Cette situation pourrait même nuire au dévelop-
pement de nouvelles copropriétés immobilières, un
élément important pour l’économie du Québec,
dit-on auministère des Finances.
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L’OBJECTIF est de s’assurer que la somme versée par l’assureur sera utilisée
pour les fins auxquelles elle est destinée. C’est dans ces circonstances que le
fiduciaire d’assurance intervient.

Sonrôleconsistenotammentàgérer l’indemnitéd’assuranceverséepar l’as-
sureur,à lasuited’unsinistreayantcausédespertes importantesàun immeuble
détenu en copropriété divise. On comprendra que le fiduciaire est une personne
extérieure au syndicat, un tiers nommé par ce dernier. Le syndicat devra donc
veillerànommeràcetitreunepersonnequalifiéeœuvrantencopropriétédivise,
ou touteautrepersonnehabilitéepar la loi pour agir encettequalité.

La nomination du fiduciaire
À la suite de l’inscriptiond’unedéclarationde copropriété au registre foncier,
il y a créationd’un syndicat de copropriétaires, véritable personnemorale au
sens de la loi. Ce syndicat comporte deux organes pour la prise de décision,
soit l’assemblée des copropriétaires et le conseil d’administration. Générale-
ment, la chargedenommer le fiduciaire incombeauconseil d’administration,
à moins que la déclaration de copropriété n’en dispose autrement. Il n’est
donc pas nécessaire, en principe, de convoquer une assemblée des copro-
priétaires pour prendre une telle décision. Le conseil d’administration peut
s’enoccuper seul, sous réserveque la décisionprise, à la suite du sinistre, soit
de mettre fin à la copropriété.

La nomination de ce fiduciaire n’a pas à se faire avant la survenance d’un
sinistre ayant entraîné des pertes importantes. En effet, une certaine pratique
consistait à nommer un fiduciaire d’assurance dans la déclaration de copro-
priété, et à le rémunérer annuellement, même en l’absence de sinistre. Cette

façon de faire n’est ni obligatoire ni souhaitable. Nous retrouvons plutôtmain-
tenant auxdéclarationsdecopropriétédivisedesdispositionsparticulières. La
plupartdutemps, leconseil d’administrationdusyndicatpeutconclureuneen-
tente, si besoinest et à la suite d’une perte importante. Cette entente, aux ter-
mes de laquelle la nomination du fiduciaire est confirmée et son mandat
déterminé, devraêtre conclueavecunnotaire, ou touteautrepersonneouso-
ciété habilitées par la loi à exercer une fonction de fiduciaire.

Un fiduciaire qualifié
Le fiduciaire doit donc gérer des sommes importantes, et ce, de manière pru-
denteetdiligente. Dans l’état actuel denotre législation, les conditions requises
pourexercercettemissionsontpeunombreuses,et il ya toujours le risqueque
des personnes non qualifiées « s’improvisent » fiduciaires. Les conséquences
peuventêtregravespour les copropriétaires. Le syndicatnedoit pasperdrede
vuequ’en cas degestion déficiente de l’indemnité d’assurance, il n’aura pas de
recours contre l’assureur. Ce dernier est dégagé de toute responsabilité dès
qu’il transmet l’indemnité d’assurance au fiduciaire désigné. Imaginons, un
instant, les conséquences advenant l’utilisation inefficace et inappropriée
de ladite indemnité, voire en cas de détournement de celle-ci. Le seul recours
alorspossiblepour lesyndicatseraitcontre le fiduciaire, lequelpourraitbienêtre
insolvable nimême assuré.

Il fautdoncdésignerunfiduciaireayantunebonneconnaissancedesrègles
de fonctionnement d’une copropriété. Des habiletés comptables et des con-
naissances en droit immobilier et en droit des sûretés sont aussi à privilégier.
Le fiduciairedoitparailleursêtreparfaitement indépendant.Membred’unordre
professionnel et titulaire d’un compte en fidéicommis sont pour nous des
attributsobligatoires. Lasuitedecettechroniqueserapubliéedans laprochaine
édition dumagazine Condoliaison.�

En cas de sinistre, et lorsque le but poursuivi par le syndicat est de réparer ou de procéder
à la reconstruction de l’immeuble, la gestion adéquate de l’indemnité d’assurance versée
par l’assureur du syndicat de la copropriété est primordiale.

QU’EST-CE QU’UN FIDUCIAIRE
D’ASSURANCE?

Par Me Louis Dumont, notaire au cabinet de Grandpré Joli-Coeur
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édition dumagazine Condoliaison.�

En cas de sinistre, et lorsque le but poursuivi par le syndicat est de réparer ou de procéder
à la reconstruction de l’immeuble, la gestion adéquate de l’indemnité d’assurance versée
par l’assureur du syndicat de la copropriété est primordiale.

QU’EST-CE QU’UN FIDUCIAIRE
D’ASSURANCE?

Par Me Louis Dumont, notaire au cabinet de Grandpré Joli-Coeur
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PIERRE J. GRAVEL a reçu des honneurs mérités en avril dernier, à l’occasion du
colloque printanier 2017 du RGCQ. L’événement portait sur La gestion autonome des
copropriétés. Pour ceux qui ne le savent pas, l’homme est courtier en assurance de
dommages depuis plus de 50 ans. À l’emploi du cabinet Lussier Dale Parizeau, où il
s’est joint à une équipe aguerrie en 2002, il y est directeur de compte principal, mais
aussi responsablede lagestionetde lacoordinationde l’assurancepourcopropriétés.
Au fil du temps, Pierre J. Gravel a développé une grande expertise en ce domaine.

Si l’état-major du RGCQ a souligné son apport considérable à la copropriété
pendant plusieurs années, c’est en raison d’une propension à travailler sans relâche,
d’unperfectionnismeetd’une rigueursans faille, ainsi qued’unecuriosité indéfectible
qui fait lamarquedesgrands.Cesqualitésontcontribuéàbâtir saréputation.D’ailleurs,
sonemployeura reconnu« l’intégrité»qui le caractériseen toute circonstance, sans
compter un « engagement » de tous les instants.

Un allié depuis toujours
Fidèle compagnon du RGCQ depuis toujours, Pierre J. Gravel a voulu s’associer aux
meilleurs, afin que la copropriété n’en soit quemieux servie. Il a donc punaviguer en
évitant les écueils d’un concept d’habitation fort complexe. Sa principale force se
trouvedansunevolontécontinued’apprendre, pourainsi parfaire sesconnaissances
etoffrir lemeilleurde lui-même,quecesoit auxconsommateursouàsespartenaires.
En somme, Pierre J. Gravel propose une garantie qui ne s’achète pas, c’est-à-dire
servir une clientèle en vertu des plus hauts standards possibles dans la profession.

«Aucoursdesdernièresannées, j’ai ludesdizainesdedéclarationsdecopropriété
intégralement, seule façon d’offrir le produit d’assurance adéquat aux syndicats de
copropriétaires»,dit-il. L’exerciceestbiensouvent fastidieux,maiscombiennécessaire
pour comprendre les nuances d’un document légal qu’il faut, parfois, décrypter avec
l’aide d’un juriste. La copropriété comporte des ramifications multiples. Au final, il
faut en faire ressortir l’image globale, afin d’avoir une vue d’ensemble à la fois claire
et sans équivoque.

HOMMAGE

PIERRE J. GRAVEL
HONORÉ
PAR LE RGCQ

Pierre J. Gravel a été nommé
membre honoraire du Regroupement

des gestionnaires et copropriétaires du Québec,
en reconnaissance de son implication

et de sa contribution à l’avancée
de la copropriété québécoise.

V.

LussierDaleParizeauetPierreJ.Gravelontunevisioncommune :assurer
les copropriétés qui font leur devoir. Est-ce qu’elles ont un fonds de
prévoyancesuffisant?Sont-ellesdotéesd’unrapportd’étatd’immeuble,
d’une étude de fonds de prévoyance et d’un carnet d’entretien? Ces
questions (et bien d’autres) figurent parmi celles qui sont posées aux
syndicats. Rien ne doit être laissé au hasard, car les assureurs sont
devenus passablement méfiants à l’égard des copropriétés. Ils ne
veulentplusassurerdes immeublesmalentretenusetquiont«manqué
d’amour », comme le dit Pierre J. Gravel.

Pour illustrer la résilienceet l’obstinationqui caractérisecethomme,
jeprécisequ’unedégénérescencemaculaireahypothéquésaqualitéde
vie il y a 18 ans. La suite des choses n’a pas été facile, mais il s’en est
admirablement bien sorti. Cela dit, son handicap ne l’empêche surtout
pas d’avoir développé une grande acuité visuelle au travail, et d’être
alerteenpermanencepourmieuxservir les intérêtsdescopropriétaires
québécois. Chapeau Pierre!�

Par François G. Cellier
Rédacteur en chef dumagazine Condoliaison
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CERTAINSPROMOTEURS choisissent cette option, à défaut de vendre leurs
unités. Plusieurs copropriétaires investisseurs contribuent, eux aussi, à faire
gonfler les statistiques à ce chapitre.Mais comment les assureurs perçoivent-
ils le phénomène?Condoliaisonenadiscutéavecdeux courtiers enassurance
de dommages.

VincentGaudreauconstateégalementqu’auQuébec, loueruncondoestun
phénomène grandissant. Courtier en assurance de dommages chez Gaudreau
Assurances, il affirmequemalgré laprésencedenombreux locatairesdansune
copropriété, « La plupart des compagnies d’assurance n’hésitent pas à couvrir
les syndicats de copropriétaires concernés. Un assureur pourrait toutefois
imposer des surprimes, advenant que l’immeuble compte au moins 40 %
d’unités louées»,dit-il.Maissi letauxdelocationatteint70%,assurer l’immeuble
pourrait devenir beaucoupplus difficile, àmoins d’accepter d’en payer le prix.

Par ailleurs, il sera plus facile d’assurer un copropriétaire bailleur, si ce
dernier a déjà un domicile principal sur sa police. « Il pourrait également
souscrire une couverture (sur unebase individuelle) pour son condo loué, bien
que cette façon de faire soit généralement plus coûteuse », précise Vincent
Gaudreau.Celadit, lescopropriétairesbailleursquiviventà l’étrangersontplus
problématiques pour un assureur.

Location à court terme
Enoutre,«plusieursassureurssontallergiquesàla locationàcourttermedetype
Airbnb. Ilstournent ledosauxcopropriétairesquis’yadonnent.D’autresacceptent
de couvrir ce risque, à la conditiond’enavoir été informéspour ajuster la prime
enconséquence. Celle-ci peutpasserdudoubleau triple», prévientDavidGuay,
président d’AssurancesAGSet courtier en assurance dedommages.

« La compagnie d’assurance Intact offre un nouveau produit depuis un
certain temps. Celui-ci s’adresse aux propriétaires et copropriétaires
bailleurs à court terme. Si ce type de location excède 30 jours par année,
cet assureur devra être prévenu, car il appliquera une surprime », indique

LOCATION

12 I CONDOLIAISON

La location d’appartements
en copropriété est une tendance
lourde au Québec.

UN PHÉNOMÈNE
QUI PREND
DE L’AMPLEUR

David Guay. De plus, on recommande fortement à ceux qui annoncent leur
résidenceà louersurdesplateformescommeAirbnb,Kijiji etLesPAC,d’enaviser
leur courtier ou leur assureur, pourmaintenir envigueur lesgarantiesprévues
au contrat d’assurance.

Un scénario qui pourrait mal tourner
Advenant un sinistre provoqué par des locataires installés à court terme dans
un appartement, un assureur refuserait possiblement d’indemniser son
propriétaire, si ce dernier ne l’avait pas avisé qu’il le louait à cette fin. Une
situationde cegenrepourrait trèsmal tourner, à plus forte raison si les dégâts
sontmajeurs.« Ilarriveaussiquedescopropriétairesbailleursetdes locataires
ne soient pas assurés. En cas de sinistre, quelqu’un devra pourtant payer la
franchise du syndicat, qui pourrait s’élever à 25000, 50000, voire 100000$»,
annonce Vincent Gaudreau.

Qu’il s’agisse d’une location à court ou long terme, les parties impliquées
devraient souscrire une assurance pour les biens, la responsabilité civile et les
améliorationsapportéesauxpartiesprivatives.VincentGaudreaurappellequ’un
syndicatpeutobligersescopropriétairesàs’assurer,etquecesdernierspeuvent
aussi imposer cette obligation à leurs locataires. En toute circonstance, mieux
vaut que toutes les parties potentiellement impliquées dans un sinistre soient
couvertes, afin d’éviter d’y laisser sa chemise.�

CONDOS À LOUER
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FIER D’ÊTRE LE GAGNANT DES ENTREPRISES 
LES MIEUX GÉRÉES AU CANADA
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Québec
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221, rue de Liverpool
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Montréal
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LA PASSION 
POUR LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL :
UNE HISTOIRE DE GÉNÉRATION.
• Restauration et conservation de bâtiments patrimoniaux
• Restauration et réparation de bâtiments en maçonnerie
• Restauration et réparation de parvis et d’escaliers
• Entretien de façades
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LE BUREAUD’ASSURANCEDUCANADA (BAC),
qui a mené plusieurs sondages sur l’assurance au
cours des dernières années, révèle que la grande
majorité des personnes sous-estiment les risques
qu’un tremblement de terre survienne au Québec.
Cela explique, en partie, pourquoi elles n’accordent
quepeud’importanceàcetypedecouverture.Autre
donnée très parlante : quelque 22%des sondés se
croyaient couverts par défaut en cas de séisme, ce
qui n’est pas le cas.

Attention
Le BAC lance une mise en garde aux propriétaires
d’immeubles qui vivent dans le corridor Ottawa,
Montréal et Québec. Ils auraient plus particuliè-
rement intérêt à se prévaloir d’une assurance pour
tremblementsdeterre,carcettebandefigureparmi
l’une des deux zones sismiques actives au Canada.
L’autreestsituéeenColombie-Britannique,surlacôte
ouest, où le taux de souscription d’avenants pour
séismeest nettement plus élevé. Selondesdonnées
recueilliesauBAC, lespropriétairesrésidentielsyont
adhéré dans une proportion de 45 %. À Victoria
et Vancouver, ce taux s’établit respectivement à
70 % et 65%.

«EntreOttawaetHalifax, on enregistre environ
450séismesdefaible intensitéchaqueannée. Ilsne
causent aucun dommagematériel, néanmoins ces

ASSURANCE

petits séismes, ainsiqued’autresd’uneplusgrande
importance, recensés dans le passé, démontrent
que l’est du pays est actif en cette matière », nous
ditPierreBabinsky,directeurdescommunicationset
des affaires publiques au BAC. Cette association
recommandeauxsyndicatsdecopropriétaires,mais
aussiauxcopropriétaireseux-mêmes,des’informer
desrisquesqu’untremblementdeterreseproduise
dans la région où ils se trouvent, et d’évaluer leur
seuil de tolérance à ce risque.

La Séismobile
Un peu plus tôt cette année, le BAC a lancé une
deuxième campagne en autant d’années intitulée
Séismobile, afin de sensibiliser la population aux
tremblements de terre. Son volet québécois, qui
s’est échelonné du 6 mai au 4 juin, a permis à des
représentants du BAC d’aller dans plusieurs villes

du Québec. Des personnes ont pumonter à bord de
la Séismobile, un simulateur de séismes, et expéri-
menter une secousse sismique (pendant 30 secon-
des) de 7,0 sur l’échelle de Richter. Le BAC rappelle
que le Québec a déjà ressenti un séisme d’une
telle puissance.

Commanditaire de laGrandeSecousseduQué-
bec (grandesecousse.org) depuis ses débuts, en
2013, le BAC invite par ailleurs les Québécois à se
prêter à un exercice international annuel, lequel
porte sur les tremblements de terre. En 2017,
l’événement aura lieu le 19 octobre à 10 h 19 pré-
cises. Les participants devront alors se baisser,
s’abriter et s’agripper. Lors d’un séisme, quelle que
soit sa portée, tout le monde devrait adopter ces
réflexes. La Grande Secousse du Québec rappelle
que pendant les premières secondes d’un séisme,
son intensité est impossible à prédire.�

L’avenant pour tremblements de terre est uneprotection optionnelle en copropriété.
Un syndicat de copropriétaires peut y souscrire à même sa police d’assurance, afin
d’être indemnisé,advenantqu’unséismecausedesdommagesauxpartiescommunes
et privatives de son immeuble. Les copropriétaires peuvent également souscrire un
avenant pour tremblements de terre. Si une telle catastrophe devait se produire, les
améliorationsapportéesà leurpartieprivativeainsique leursbiensseraientcouverts.

Les tremblements de terre ne semblent pas effrayer la population québécoise,
incluant les syndicats de copropriétaires. Ces derniers seraient d’ailleurs peu nombreux
à souscrire cet avenant à leur police d’assurance. Pourtant, les risques qu’un séisme
majeur frappe, chez nous, sont bel et bien réels.

SERIEZ-VOUS
COUVERT
EN CAS
DE SÉISME?

INFO+
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des affaires publiques au BAC. Cette association
recommandeauxsyndicatsdecopropriétaires,mais
aussiauxcopropriétaireseux-mêmes,des’informer
desrisquesqu’untremblementdeterreseproduise
dans la région où ils se trouvent, et d’évaluer leur
seuil de tolérance à ce risque.

La Séismobile
Un peu plus tôt cette année, le BAC a lancé une
deuxième campagne en autant d’années intitulée
Séismobile, afin de sensibiliser la population aux
tremblements de terre. Son volet québécois, qui
s’est échelonné du 6 mai au 4 juin, a permis à des
représentants du BAC d’aller dans plusieurs villes

du Québec. Des personnes ont pumonter à bord de
la Séismobile, un simulateur de séismes, et expéri-
menter une secousse sismique (pendant 30 secon-
des) de 7,0 sur l’échelle de Richter. Le BAC rappelle
que le Québec a déjà ressenti un séisme d’une
telle puissance.

Commanditaire de laGrandeSecousseduQué-
bec (grandesecousse.org) depuis ses débuts, en
2013, le BAC invite par ailleurs les Québécois à se
prêter à un exercice international annuel, lequel
porte sur les tremblements de terre. En 2017,
l’événement aura lieu le 19 octobre à 10 h 19 pré-
cises. Les participants devront alors se baisser,
s’abriter et s’agripper. Lors d’un séisme, quelle que
soit sa portée, tout le monde devrait adopter ces
réflexes. La Grande Secousse du Québec rappelle
que pendant les premières secondes d’un séisme,
son intensité est impossible à prédire.�

L’avenant pour tremblements de terre est uneprotection optionnelle en copropriété.
Un syndicat de copropriétaires peut y souscrire à même sa police d’assurance, afin
d’être indemnisé,advenantqu’unséismecausedesdommagesauxpartiescommunes
et privatives de son immeuble. Les copropriétaires peuvent également souscrire un
avenant pour tremblements de terre. Si une telle catastrophe devait se produire, les
améliorationsapportéesà leurpartieprivativeainsique leursbiensseraientcouverts.

Les tremblements de terre ne semblent pas effrayer la population québécoise,
incluant les syndicats de copropriétaires. Ces derniers seraient d’ailleurs peu nombreux
à souscrire cet avenant à leur police d’assurance. Pourtant, les risques qu’un séisme
majeur frappe, chez nous, sont bel et bien réels.

SERIEZ-VOUS
COUVERT
EN CAS
DE SÉISME?

INFO+
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LASOCIÉTÉCANADIENNED’HYPOTHÈQUESETDELOGEMENT (SCHL)
l’a confirmé, en avril dernier, lors du dévoilement des résultats d’une étude
menée dans la Région métropolitaine de recensement de Montréal (RMR).
IntituléeLesdéterminantsdelarentabilitédescopropriétésenlocationaucentre-
villedeMontréal, cetteenquêteanotammentrévéléquede2010à2016, l’offre
locativeencopropriété yacrûàun rythmeannuelmoyende20%.

Dans la régionmétropolitaine,«quelque 16%desstocksdisponiblesen
copropriétésontactuellementmisenlocation», indiqueTaniaBourassa-Ochoa,
analysteprincipaleà laSCHLetauteurede l’étude. Lepourcentages’élevait
à9,4%en2010. Cetteprogression remarquableaétéplusparticulièrement
observéedansVille-Marie (centre-ville deMontréal) et Griffintown, les deux
arrondissements ciblés dans cette étude, et où près de 200 unités ont été
«sélectionnées»pour lameneràbien.Audébutdusecondtrimestrede2017,
un condo sur quatre qui s’y trouvait était loué, ce qui totalise 5 700 unités.

Appartements invendus
Les promoteurs participent activement à cette poussée irrésistible dans le
domaine locatif, car leursappartements invendussontmisen location.Mais
les investisseurs contribuent aussi à forger cette tendance lourde, eux qui
sont de plus en plus nombreux à acquérir un condo, pour ensuite le louer.
Dans 50% des cas, les flux de trésorerie bruts (au terme de l’année 2016),
c’est-à-dire lesrendementsd’exploitationmoyensdespropriétairesbailleurs,
atteignaient 1%de l’investissement initial.

MARCHÉ LOCATIF

Les condos à louer représentent
un phénomène en pleine
croissance au Québec.

LOCATION
DE CONDOS
AU CENTRE-VILLE
DE MONTRÉAL

RENTABLE
UNE FOIS
SUR DEUX

Cette étude, qui est une première du genremenée
par la SCHL, amisé uniquement sur les flux de
trésorerie. Ces flux sont constitués des revenus
de location (intrants), ainsi que des dépenses
(sortants) liées à l’exploitation d’un condo.
On y a répertorié les dépenses associées aux
paiements hypothécaires, aux charges communes
(incluant l’entretien de l’unité), à la taxe scolaire,
à l’impôt foncier ainsi qu’à l’assurance habitation
du propriétaire. Les coûts relatifs à l’achat
de l’appartement ainsi que l’imposition en fin
d’année n’ont pas été pris en compte.
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sont de plus en plus nombreux à acquérir un condo, pour ensuite le louer.
Dans 50% des cas, les flux de trésorerie bruts (au terme de l’année 2016),
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atteignaient 1%de l’investissement initial.
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paiements hypothécaires, aux charges communes
(incluant l’entretien de l’unité), à la taxe scolaire,
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Une autre donnée incontournable doit être prise en compte dans cette
étude, à savoir que de nouvelles copropriétés en location (dans Ville-Marie
et Griffintown) viendront s’ajouter à celles qui sont déjà sur lemarché. Sans
oublier qu’au moment d’écrire ces lignes, plusieurs projets d’immeubles
locatifs traditionnels étaient en construction dans ces deux secteurs.

Les unités neuves qui en ressortiront auront un attrait certain pour
d’éventuels locataires. Dans ces conditions, l’offre pourrait devenir plus
élevéeque lademande,cequientraînerait, possiblement,uneaugmentation
du taux d’inoccupation dans lemarchédes condos à louer. Par conséquent,
certains copropriétaires en verront leur flux de trésorerie affecté. « Qu’à
cela ne tienne, ceux pour qui la location n’est pas rentable pourront se
rattraperà longterme.Leréel retoursur l’investissementse feraaumoment
de la revente », conclut Tania Bourassa-Ochoa.�

18 I CONDOLIAISON

Mieuxencore,certains locateursont fracassé labarredes 10%derentabilité.
Ceux-là ont – pour la plupart – acquis leur appartement vers la fin des années
1990, soitaudébutducyclehaussierduprixdeshabitations. En2000,uncondo
sevendait enmoyenne 193500$aucentre-ville. Leprix d’achat était 53%plus
élevéen2016.« Ilestprobablequeplusieursdecescopropriétairesontbénéficié
d’un refinancement, afindemaximiser leseffetsdu levier financier», fait valoir
Tania Bourassa-Ochoa.

Pertes brutes
Cela dit, une autre tranche (50 %) des locateurs qui ont participé à l’étude a
encaissédespertesbrutesévaluéesàmoinsde10%.Dansl’ensemble, lamajorité
desappartementsanalysésaffichaientunrendementbrutd’exploitationvariant
de – 5% à + 5%. « Généralement, les unités dont les gammes de prix étaient
inférieures ont mieux performé. Nous y avons observé des loyers plus élevés,
en proportion de la valeur foncière. En ce qui a trait aux loyers demandés,
les copropriétaires semblaient avoir une plus grande flexibilité », souligne
Tania Bourassa-Ochoa.

Location de condos au centre-ville de Montréal : rentable une fois sur deux

Dans les arrondissements de Ville-Marie
et de Griffintown, les condos à louer font
une concurrence accrue aumarché locatif
traditionnel, nous dit la Société canadienne
d’hypothèques et de logement (SCHL). Tania Bourassa-Ochoa

est analyste principale
à la Société canadienne
d’hypothèques et de logement
(SCHL) et auteure de l’étude.
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Une autre donnée incontournable doit être prise en compte dans cette
étude, à savoir que de nouvelles copropriétés en location (dans Ville-Marie
et Griffintown) viendront s’ajouter à celles qui sont déjà sur lemarché. Sans
oublier qu’au moment d’écrire ces lignes, plusieurs projets d’immeubles
locatifs traditionnels étaient en construction dans ces deux secteurs.

Les unités neuves qui en ressortiront auront un attrait certain pour
d’éventuels locataires. Dans ces conditions, l’offre pourrait devenir plus
élevéeque lademande,cequientraînerait, possiblement,uneaugmentation
du taux d’inoccupation dans lemarchédes condos à louer. Par conséquent,
certains copropriétaires en verront leur flux de trésorerie affecté. « Qu’à
cela ne tienne, ceux pour qui la location n’est pas rentable pourront se
rattraperà longterme.Leréel retoursur l’investissementse feraaumoment
de la revente », conclut Tania Bourassa-Ochoa.�

18 I CONDOLIAISON

Mieuxencore,certains locateursont fracassé labarredes 10%derentabilité.
Ceux-là ont – pour la plupart – acquis leur appartement vers la fin des années
1990, soitaudébutducyclehaussierduprixdeshabitations. En2000,uncondo
sevendait enmoyenne 193500$aucentre-ville. Leprix d’achat était 53%plus
élevéen2016.« Ilestprobablequeplusieursdecescopropriétairesontbénéficié
d’un refinancement, afindemaximiser leseffetsdu levier financier», fait valoir
Tania Bourassa-Ochoa.

Pertes brutes
Cela dit, une autre tranche (50 %) des locateurs qui ont participé à l’étude a
encaissédespertesbrutesévaluéesàmoinsde10%.Dansl’ensemble, lamajorité
desappartementsanalysésaffichaientunrendementbrutd’exploitationvariant
de – 5% à + 5%. « Généralement, les unités dont les gammes de prix étaient
inférieures ont mieux performé. Nous y avons observé des loyers plus élevés,
en proportion de la valeur foncière. En ce qui a trait aux loyers demandés,
les copropriétaires semblaient avoir une plus grande flexibilité », souligne
Tania Bourassa-Ochoa.

Location de condos au centre-ville de Montréal : rentable une fois sur deux

Dans les arrondissements de Ville-Marie
et de Griffintown, les condos à louer font
une concurrence accrue aumarché locatif
traditionnel, nous dit la Société canadienne
d’hypothèques et de logement (SCHL). Tania Bourassa-Ochoa

est analyste principale
à la Société canadienne
d’hypothèques et de logement
(SCHL) et auteure de l’étude.
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PLUSIEURS SYNDICATS DE COPROPRIÉTAIRES ont expérimenté cette
situation dans le passé. D’autres la vivront éventuellement, car sansmême le
savoir, ils ontmis enplaceunebombeà retardement dans leur immeuble. Ces
départs ratés induisent une mauvaise planification des entretiens et des
travaux à y faire, en raison d’un fonds de prévoyance insuffisant, voire
inexistant. Àcescénario s’ajoutent, parfois, desvicesdeconstructionqui n’ont
pas été réglés en amont. Ces deux facteurs combinés créent un cocktail
imbuvable et extrêmement nocif.

Une tempête
LouisLevasseurensaitquelquechose, luiquiaachetésonpremiercondoneufau
centre-ville de Montréal, en 1988, dans un immeuble qui en compte six. Fort
heureusement, il avait les moyens financiers pour traverser une tempête qui a
sévipendanttroisdécennies.«Onnes’estaperçudel’ampleurdesdégâtsqu’après
plusieurs années, lorsque le mal était profondément enraciné », indique Louis
Levasseur, unprofesseurengénieélectriqueà la retraite.

Au départ, la vie dans cette copropriété se déroulait sans histoire. Jusqu’à
ce qu’un premier pépin apparaisse, en 1997, quand ce copropriétaire a dû
composeravecdes infiltrationsd’eaudanssonunité,enraisond’unefenêtremal
installée à l’origine. Lui-même membre du conseil d’administration de la
copropriété, à l’époque, il en informe ses collègues. Tous s’entendent pour
mandater une firme en vue d’obtenir un diagnostic. Puis, contre toute attente,
lesdeuxautresadministrateurs font volte-faceet refusentde faire inspecter la
fenêtre, qui ne sera pas réparée. Des solutions temporaires sont préconisées,
dont l’application de calfeutrage.

TRAVAUX

PARTIR
SANS PAYER
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Après cet épisode, les relations entre Louis Levasseur et son syndicat se
dégradent. Étant donné que la communication ne passe plus dans l’immeuble, il
requiert (à ses frais) les services d’un avocat, qui l’assistera lors des assemblées
générales annuelles. Dès son arrivée, le juriste lui suggère de faire inspecter la
fenêtre à ses frais. Des professionnels en bâtiment constatent que le solin, situé
juste au-dessus, a été inversé. Quand la pluie frappe le mur en brique, par forts
vents, elle ruisselle dans le condo au lieu d’être repoussée vers l’extérieur.

Inspection totale
Commecettefenêtreprésentedesvicesdeconstruction,LouisLevasseurdécide
de faire inspecter l’ensemble du bâtiment. À ses frais encore là. On lui apprend,
dès lors,que la lissebasseestmal isolée. Il enrésulteunplancher froiddansson
appartement, l’hiver. Puis, l’inspecteur s’aperçoit qu’il y a absence d’isolation
acoustiquesur leplafonddesgaragesetdescagibis. Pourtant, lesplansetdevis
indiquaientqu’il fallaiten installer.Unemiseendemeureestensuiteenvoyéeau
syndicat,afinquecedernierprocèdeàtoutes lesréparationsrequises.Lafacture
s’élèvera à plusieurs dizaines demilliers de dollars.

Lemauvais démarrage
d’une copropriété
entraîne forcément
un dérapage.

Vivre en copropriété
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Pour en savoir plus sur nos prestations,
contactez-nous au 514 287-9535.

Cette année, évitez bien
des soucis et faites confiance
à une équipe de professionnels
spécialisés en copropriété.

Le cabinet De Grandpré Joli-Coeur
vous propose de vous accompagner
dans toutes les étapes entourant la tenue
de votre assemblée de copropriétaires :
· Préparation d’avis de convocation
· Rédaction de règlements d’immeuble
· Présidence d’assemblée
· Secrétariat d’assemblée
· Gestion des présences et des votes
· Validation et gestion des procurations
· Et plus encore...

Votre assemblée
de copropriétaires

arrive bientôt ?
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D’autres travaux majeurs ont dû être réalisés, par exemple pour créer une
compartimentation qui était inexistante entre les cheminées. Finalement, en
2008, une étude de fonds de prévoyance a étémenée.Mais les administrateurs
n’y ont donné suite quepartiellement.

Partir sans payer
Les copropriétaires versaient, initialement, quelque 10 % des frais de condo
dansce fondsdeprévoyance.En2009, les troisadministrateursenplaceont fait
passer ce ratio à 15%, alors que l’étude recommandait 45% d’augmentation.
Un an plus tard, ils ont vendu leur unité. Cette copropriété, qui fait face à des
problèmes de liquidités chroniques, a vu ses frais de condos exploser litté-
ralement.Àtitred’exemple,de1988à2010, ilssontpassésde75$à450$parmois.
En 2011, ils ont atteint les 600 $ et en 2014, 750 $. L’année 2015 a connu un pic à
975 $, pour ensuite redescendre à450$en2017. Se sont ajoutés à ces augmen-
tations faramineuses plusieurs appels de charges (cotisations spéciales).

« Comme les administrateurs n’assumaient pas leurs responsabilités, j’ai
finalement poursuivi mon syndicat », nous dit Louis Levasseur. La poursuite
exigeait, entre autres, qu’ils fassent remplacer les parties communesarrivées
à échéance, et qu’ils mettent à jour l’étude de fonds de prévoyance, dont la
premièremouturedatait de2008.Cequi aété fait.Mais au final, tout lemonde
a été perdant dans cette histoire. Les frais judiciaires ont coûté cher aux deux

partiesen litige.Néanmoins, la fin justifiait lesmoyens.Mêmesi ces conflits qui
perdurent laissentdestraces,LouisLevasseura lesentimentdudevoiraccompli,
car la copropriété dans laquelle il vit s’oriente vers une saine gestion. Il faudra
toutefoisymettre leprix. Toutcompte fait, cette remiseenordreseraprofitable
à tout lemonde.�

Au cours des 20 dernières années, les charges communes
(frais de condo) ont augmenté substantiellement dans cette
copropriété,cequin’apasempêchéplusieurscopropriétaires
devendre leurunité.Entempsnormal, lescondosdeviennent
quasiment invendables lorsque les charges sont prohibitives.

Dans l’immeuble dont il est question dans cet article, les
éventuels acheteurs devront payer deux fois : unepremière
pour les travaux qui n’ont pas été assumés par les ex-
copropriétaires, et une seconde pour ceux qui sont à venir.
Il faut savoir que l’étude de fonds de prévoyance y sera
amortie sur les huit prochaines années.

INFO+
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 Service d’entretien saisonnier ou annuel
pour piscine intérieure, extérieure et bain tourbillon

 Réparation et peinture

 Analyses microbiologiques, chimiques
et traitement d’eau

 Ouverture et fermeture

 Conseil expert et formation

 Installation d’équipement de traitement d’eau
au chlore, au sel et au brome.

 Formation personnalisée et placement de sauveteurs

 Fourniture de produits chimiques
et d'équipements de sécurité

Pour connaître la gamme complète de nos services,
consultez notre site internet :

www.odysseeaquatique.com

Daniel Delorme 450 680-1698
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POURQUOI REVENIR SUR LES COPROPRIÉTÉS FRAGILISÉES EN 2018 ?
Parce que la situation ne s’est pas améliorée depuis. Elle s’est même aggravée.
EnFrance, leconstatétaitdéjàpréoccupantaumomentde lapublicationdulivre.
Le gouvernement y a injecté, à ce jour, des centaines de millions d’euros pour
redresser plusieurs copropriétés sérieusement hypothéquées. Celles qui sont
actuellementengrandedifficulté, fauted’avoir étéentretenues, s’élèventàplus
de 15%duparc immobilier détenuen copropriété.

L’obsolescence des immeubles
Cet ouvrage fait lamise à jour de constats observés dans trois territoires. Mais
il comporteégalementuneautrenouveauté, à savoir l’ajoutd’unchapitredans
lequel les coauteurs sont en mode solution. L’objectif : que la copropriété se
portemieuxdans sonensemble. «Nousallonsbienau-delà dudroit dans cette
section. Les suggestions faites touchent aussi la sociologie et l’urbanisme. En
fait, nous nous sommes penchés sur les phénomènes qui conduisent à
l’obsolescencedes immeubles, afin justement d’éviter d’en arriver là », précise
Olivier Brane, un éminent juriste et professeur de droit à Paris.

«Unedeuxièmeéditionétait devenuenécessaire, notammentpar le fait de
la loi ALUR, adoptée le 24 mars 2014 en France, qui luttera plus efficacement
contre l’habitat indigneet lescopropriétésendifficulté»,expliqueOlivierBrane.
L’ouvrage sera plus particulièrement axé sur la prévention et les outils qui en

LANCEMENT

découlent, dont le fonds travaux (fonds de prévoyance), qui est devenu
obligatoire en France depuis le 1er janvier 2017. Ce bas de laine représente, il va
sans dire, l’un des leviers stratégiques pour endiguer les problèmes d’argent
d’une copropriété. Empêcher la dégradation des immeubles passe, obligatoi-
rement,par l’analysedesbesoins financiersd’unsyndicat,quidevraprovisionner
les deniers en conséquence. Notamment au moyen d’un Plan pluriannuel de
travaux (PPT), ainsi que d’unDiagnostic technique global (DTG), qui ont étémis
en place en France.

Le Québec poursuit sur sa lancée
Pendantcetemps,auQuébec, lapoussée irrésistibledescondoss’estpoursuivie.
Les promoteurs et constructeurs ont profité d’un élan d’enthousiasme qui
auréole la copropriété, afin d’en augmenter considérablement le nombre. À
l’heure actuelle, ces immeubles ont en moyenne 15 à 20 ans d’âge. En raison
d’une qualité du bâti qui n’a pas toujours été au rendez-vous, certains édifices
sont lourdement affectés par des problèmes de construction. Le défaut
d’entretiendeces immeubles,dufaitd’uneméconnaissanceoud’unenégligence
observée dans plusieurs cas, a également contribué à cette précarité du
patrimoine bâti.

Si le fondsdeprévoyanceest théoriquementobligatoiredanscetteprovince,
les syndicats de copropriétaires sont nombreux à ne pas s’en formaliser. Un
sondagemenéen2015par leRGCQ, en collaborationavec l’APCHQ (Association
des professionnels de la construction et de l’habitation du Québec) et la FCIQ
(Fédérationdeschambres immobilièresduQuébec),avalidécetteappréhension.

COPROPRIÉTÉS
EN DIFFICULTÉ :
PRISE DEUX

Les avocats Yves Joli-Coeur et Olivier Brane
ont publié un ouvrage choc, en 2007, intitulé Les copropriétés en difficulté Constats et solutions
France/Québec. Dix ans plus tard, ils réitèrent l’expérience avec une nouvelle édition revampée.
Cette fois, la filière belge a aussi étémise à contribution. On a confié ce volet à un troisième
auteur réputé, soit Jean-Pierre Lannoy, expert judiciaire en copropriété et syndic
provisoire et judiciaire à Bruxelles (Belgique).
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 Service d’entretien saisonnier ou annuel
pour piscine intérieure, extérieure et bain tourbillon

 Réparation et peinture

 Analyses microbiologiques, chimiques
et traitement d’eau

 Ouverture et fermeture

 Conseil expert et formation

 Installation d’équipement de traitement d’eau
au chlore, au sel et au brome.

 Formation personnalisée et placement de sauveteurs

 Fourniture de produits chimiques
et d'équipements de sécurité

Pour connaître la gamme complète de nos services,
consultez notre site internet :

www.odysseeaquatique.com

Daniel Delorme 450 680-1698
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LANCEMENT
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provisoire et judiciaire à Bruxelles (Belgique).

p022-025 Livre.qxp:_ 9/11/17 4:55 PM Page 23



Quelque 41%des répondants (863 administrateurs et gestionnaires de copro-
priété) ont entre autres affirmé qu’au moment de remplacer leurs parties
communes, ou d’entreprendre des travauxmajeurs, leur fonds de prévoyance
était insuffisant. « Lapremièreéditiondu livreappréhendait un tel scénario. La
seconde le confirme », expose Yves Joli-Coeur, avocat émérite et secrétaire
général du RGCQ.

Qualité des constructions résidentielles
« Dans ce livre, j’aborde la question des défauts d’entretien d’immeubles
imputables aux syndicats de copropriétaires. Tout cela a eu un impact sur leur
assurabilité. Je trace aussi un parallèle entre les copropriétés québécoises et
belges, et m’intéresse au vieillissement des populations au Québec, en France
etenBelgique,dont lescadres législatifs sur lacopropriétéontplusieurspoints
en commun», poursuit Yves Joli-Coeur.

Ducôtéde laBelgique, ce livre fait un rapprochemententre lesperceptions
belges et québécoises sur la copropriété. « Nous voulions montrer une vision
deschosesunpeumoinscatastrophiquequ’enFrance. Il fautsavoirque la taille
moyenne des copropriétés, en Belgique, regroupe 10 unités par immeuble. Les

grandsensemblesysontplutôt rares.Avecce livre, jesouhaitaisaussiparticiper
à un débat littéraire orienté vers les idées, principalement en ce qui a trait à la
préventiondesconflitsauseindescopropriétés», raconteJean-PierreLannoy.

L’IPI
Tout comme auQuébec, la portion belge du livre interpelle la qualification des
gestionnaires d’immeubles. « S’ils ne sont pas formés adéquatement pour
assumer cemétier, ils risquent de passer à côté des objectifs », affirme Jean-
Pierre Lannoy. EnBelgique, l’Institut professionnel desagents immobiliers (IPI),
qui regroupe lessyndicsdecopropriété (gestionnairesd’immeubles) réglemente
leur travail. À court et moyen terme, ce pays devra se pencher sur l’obligation
ou non du fonds de prévoyance.

«Commemescollègues l’affirment, cettenouvelleéditionproposediverses
solutionspréventives adaptées aux situationsobservées. Je crois, fermement,
que lesnombreuxéchangesd’idéesdont elle fait état contribueront à changer
les choses », estime Jean-Pierre Lannoy. Le moins que l’on puisse dire, pour
paraphraser ce dernier, c’est que les trois auteurs ont visiblement contracté le
virus de la copropriété. �
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Le livre intitulé Les copropriétés
en difficulté Constats et solutions
France/Québec/Belgique sera lancé
au début de l’année 2018.

Copropriétés en difficulté : prise deux

Les trois
auteurs du livre,

Me Yves Joli-Coeur,
Jean-Pierre Lannoy
et Me Olivier Brane.
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La copropriété est dans tous ses états. Il faut
réformer soncadre législatif de touteurgence. Ces
deuxphrasesclésdonneront le tonà l’undescollo-
quesprévus lorsdesEntretiensJacquesCartier, qui
tablera sur la copropriété. L’événement sera pré-
senté du 16 au 18 octobre prochain, au Club Saint-
James àMontréal.

« Nous attendons cette réforme depuis plu-
sieurs années déjà. On nous a pourtant promis un
projet de loi, mais rien n’est dans le collimateur
pour l’instant. Vraisemblablement, on ne verra pas
la lumière au bout du tunnel à court terme », nous
informe Me Marc Sauvé, ex-conseiller principal –
recherche et législation au Barreau du Québec. Ce
juristeestégalement l’organisateurdececolloque,
encollaborationavec leBarreaudeLyon.Nuldoute,
selon lui, que la copropriété devra être un enjeu
électoral en 2018 au Québec.

Favoriser les échanges
Les Entretiens Jacques Cartier ont lieu une fois l’an
depuis 1987. Placé sous l’égide du Centre Jacques
Cartier, dont « lamission prend racine dans la valo-
risation des écosystèmes scientifiques, économi-
ques,universitaires,culturelset institutionnels»,cet
événement vise à stimuler les échanges entre le
Québecet larégionAuvergne-Rhônes-Alpes(France).

Plusieurspersonnalitésréputéesparticiperontà
cette 30e édition des Entretiens Jacques Cartier. À
commencer par Paul-Matthieu Grondin, bâtonnier
du Québec, qui, pendant son discours d’ouverture,
mettra entre autres l’accent sur le « leadership »
dont fait preuve le Barreau du Québec en copro-
priété. Dans une récente édition du magazine
Condoliaison, l’ex-bâtonnière, Claudia P. Prémont,
avait insisté sur l’urgence d’agir concernant la
réforme législativesur lacopropriété.Labâtonnière
deLyon,LaurenceJunod-Fanget, s’adresseraensuite

COLLOQUE
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Entretiens Jacques Cartier

Me Marc Sauvé
est l'ex-conseiller

principal – recherche
et législation au Barreau

du Québec.

La copropriété divise Une réforme s’impose
(Éditions Wilson & Lafleur), rédigé par l’avocat émérite
et secrétaire général du RGCQ, Yves Joli-Coeur,
avec la participation de Me Richard LeCouffe,
sera officiellement lancé pendant ce colloque.

Le politique s’invite
Cette année, les Entretiens Jacques Cartier accueil-
leront Russell Copeman,maire de l’arrondissement
Côtes-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce,également
conseiller etmembre du comité exécutif de la Ville
deMontréal. Il viendra souligner l’importance de la
copropriété, en tant que vecteur économique et
social pour la métropole. Des parlementaires issus
de tous les partis politiques, au Québec, partici-
peront aussi à l’événement. Côté européen, Martin
Revel, représentantde laFédérationdespromoteurs
immobiliersRhônes-Alpes, tiendraundiscourssimi-
laire au regard de son pays.

Quant aux avocats émérites Yves Papineau et
Yves Joli-Cœur, ils viendront réaffirmer qu’il faut, à
tout prix, qu’une réforme législative sur la copro-
priété soit adoptée au Québec. « Il s’agira de l’une
des conférences phares de ce colloque », estime
Marc Sauvé. Ce dernier a lui-même participé à plu-
sieurs rencontres avec le ministère de la Justice,
dans la foulée des initiatives prises depuis 2011,
afin que la loi qui régit la copropriété québécoise
soit revue.�

à l’auditoire. Elle viendra expliquer le mandat et la
visionduBarreaudeLyon, et présentera les confé-
rences à l’ordre du jour pendant ce colloque.

La copropriété et ses lacunes
Ces entretiens exposeront, en détail, les prin-
cipales lacunes du droit de la copropriété dans sa
version actuelle, par exemple les dispositions du
Code civil du Québec à propos du fonds de pré-
voyance, l’accès à l’information chaotique expéri-
menté par certains acheteurs de condos, sans
oublier la gestion erratique qui sévit dans plu-
sieurs copropriétés québécoises.

Une autre portion proposera des solutions qui
pourraient être appliquées, à la lumière du vécu des
copropriétéscanadienneseteuropéennessur leplan
législatif, dont la possible création d’une loi « parti-
culière » à la copropriété, comme celle qui est en
vigueurenOntario.Lesquestionsrelativesàlasécurité
financièreetà l’assuranceserontaussi traitées.

Yves Joli-Coeur, avocat émérite
Avec la contribution de Me Richard LeCouffe

LA COPROPRIÉTÉ DIVISE :

UNERÉFORME
S’IMPOSE !

L

Comment assurer la pérennité
des immeubles et la protection

des copropriétaires

« La copropriété
dans tous

ses états »
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Tout comme auQuébec, la portion belge du livre interpelle la qualification des
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France/Québec/Belgique sera lancé
au début de l’année 2018.
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auteurs du livre,

Me Yves Joli-Coeur,
Jean-Pierre Lannoy
et Me Olivier Brane.
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S’il a davantagepratiqué le droit familial
et de la personnependant sa carrière,
qui a commencéen 1988, ce juriste n’en
est pasmoins sensible au cadre législatif
qui régit la copropriété québécoise.
Au-delà des apparences et des bonnes
intentions, l’hommeaune réflexion
approfondie sur le sujet, tout autant
que sur la question qui entoure
la pratiquenotariale en copropriété.
Condoliaison l’a rencontré.

Me Bibeau, est-ce que le droit
de la copropriété vous est familier?
Oui, comme tous les notaires, j’ai travaillé dans ce domaine
auprès des particuliers. J’ai également fait affaire avec quelques
promoteurs fonciers. Cela dit, mon principal champ d’expertise
est le droit familial.

RENCONTRE

Droit notarial en copropriété
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Condoliaison l’a rencontré.

Me Bibeau, est-ce que le droit
de la copropriété vous est familier?
Oui, comme tous les notaires, j’ai travaillé dans ce domaine
auprès des particuliers. J’ai également fait affaire avec quelques
promoteurs fonciers. Cela dit, mon principal champ d’expertise
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Diriez-vous que la plupart des notaires maîtrisent le droit
de la copropriété?
Tous ont normalement reçu la formation adéquate pour bien accomplir leur
travail. Bienévidemment, aumomentde signer leur sermentd’office, ils ne sont
pas devenus automatiquement experts en droit de la copropriété. J’estime,
néanmoins, qu’ils disposentdesoutils pour acquérir les connaissances requises
dans ce champ de pratique, que ce soit en bénéficiant du soutien de collègues
en cabinet, aumoyend’une formation continueobligatoire, ouen consultant la
Bibliothèque notariale accessible à la Chambre.

Mais ont-ils tous ce réflexe d’aller chercher les connaissances
requises en ce domaine?
Quel que soit le champ de pratique privilégié, tout notaire devrait acquérir une
formationbeaucouppluspoussée. Jemesouviensque l’unedemesex-associées
a suivi un cours donné par le notaire Serge Allard, qui fut le principal artisan du
montage légalencadrant lescopropriétésparphasesauQuébec.Elleaensuitepu
prendre des projets de ce genre sous son aile. Même après plusieurs années de
pratique, un notaire qui n’a fait de la copropriété que de temps à autre devrait
être prudent, notamment en ce qui a trait à la rédaction d’une déclaration de
copropriété, qu’elle soit par phases ou non. Il faut avoir une certaine expertise
pourmener à bien cette tâche, et toujours avoir en tête que n’est pas expert qui
veutendroitde lacopropriété, commedanstouteautredisciplineprofessionnelle
d’ailleurs. Ces énoncés concourent à assurer unemeilleure protection du public.

Si un notaire croit avoir les compétences requises pour produire une
déclarationdecopropriété,avantmêmedes’yengager, ildevraits’asseoiravecson
client promoteur, afin de comprendre la philosophie et la direction à donner au
projet. Il devrait aussi lui demander qui sont les futurs copropriétaires pressentis
dans les immeublesprojetés, etquel typede relation il souhaiteétablir entreeux.
Lenotairepourraainsi rédigerunrèglementde l’immeublecohérentavec lavision
du promoteur, et globalement, produire une déclaration de copropriété qui soit
fidèle à la réalité.

À propos de la réforme législative sur la copropriété, avez-vous
été partie prenante des démarches entreprises, depuis 2011,
afin que le ministère de la Justice adopte un éventuel projet
de loi sur cette question?
Je siège au CA de la Chambre depuis 12 ans, et j’y étais le vice-président depuis
les trois dernières années. Pendant les travauxqui ont étémenéspar leGroupe
de travail sur la copropriété, mis en place par la Chambre, et dont le mémoire
a été déposé en 2011 au ministère de la Justice, j’étais également membre du
comité exécutif à la Chambre. J’ai donc été mis au parfum de l’ensemble des
démarches entreprises concernant ce projet de loi à venir, afin d’en arriver à
une réformedudroit de la copropriété. Je salued’ailleurs toutes les actionsqui
ont été déployées, jusqu’à présent, pour atteindre cet objectif.

Quelle est votre opinion à propos des problèmes vécus par
plusieurs copropriétaires québécois?
L’administration inadéquate d’une copropriété est souvent mise en cause.
Parmi d’autres problèmes observés, on remarque que plusieurs copropriétés

disposent d'un fonds de prévoyance insuffisant. Mais le constat le plus
récurrent cible plusieurs administrateurs, qui cherchent à minimiser les
dépenses pourmaintenir les frais de condos auplus bas, sans vraiment penser
à long terme. Cette attitude fait en sorte que la deuxième génération
d’acheteurs, voire la troisièmedoit payer la facture lorsquedes travauxmajeurs
deviennent nécessaires. Pourquoi? Parce que les copropriétaires précédents
n’ont pas assumé leur juste part des frais encourus. Il faudra donc accroître les
mesures pour augmenter la protection des acheteurs de condos. Le temps
presse, car selon des chiffres que j’ai colligés, la part du marché des
copropriétés (de 1981 à 2011) a quadruplé au Québec.

En tant que président de la Chambre des notaires du Québec,
avez-vous l’intention de prendre position publiquement
sur cette éventuelle réforme législative?
J’imagine que oui, mais il faudra d’abord voir comment évolue ce dossier au
ministère de la Justice. À la Chambre, on a déjà remarqué certaines avancées,
encore que les choses ne progressent peut-être pas toujours au rythme
souhaité. À titred’exemple, nous saluons lesmodificationsquiontétéapportées
au Règlement sur le Plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs, qui est
administré par Garantie GCR. Nous avons constaté, notamment, que les
acomptes versés lors d’un achat sur plan sont désormais couverts jusqu’à
concurrencede50000$, alors que cemontant s’élevait à 39000$auparavant.
La garantie en question s’applique aux immeubles couverts par ce plan.

Vous dites que l’intervention des notaires arrive bien souvent
trop tard lors d’une transaction, notamment en copropriété?
Oui, et nous travaillons là-dessus pour que la situation s’améliore. Pour bien
illustrer mon propos, je citerais en exemple l’acheteur qui ne prévoit aucune
condition à sa promesse d’achat. Ces conditions imposées lui permettraient
pourtant de se retirer d’une transaction, advenant qu’elles ne soient pas
respectées. On pense, entre autres, aux états financiers d’une copropriété qui
devraient être fournis à l’acheteur, ainsi que les informations pertinentes
sur le fonds de prévoyance. Lorsque l’acquéreur passe chez le notaire pour
signer l’acte notarié, s’il n’a pas pris cette précaution, il sera trop tard pour
reculer. Or, si ce notaire avait été consulté plus en amont de la transaction,
il aurait pumieux rétroagir dans l’intérêt de l’acheteur. Cette pratique est en
vigueur dans certains pays d’Europe, par exemple en France, où l’offre d’a-
chat est notariée.

En terminant, la Chambre des notaires a déjà évoqué l’idée,
dites-vous, de faire du droit de la copropriété une spécialité
à laquelle les notaires seraient accrédités?
Oui, mais cette option n’a finalement pas été retenue, bien que la Chambre
n’ait pas mis une croix définitive là-dessus. Pour ma part, j’estime que l’idée
mérite qu’on la revisite, sans pour autant avancer que la Chambre ira dans
cette direction. Il existe peut-être d’autres façons d’améliorer les choses, dont
la réforme législative sur la copropriété qui, moyennant un contenu à la
hauteur des attentes, représenterait fort probablement la solution qui satis-
ferait tout le monde.�
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de la copropriété?
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pas devenus automatiquement experts en droit de la copropriété. J’estime,
néanmoins, qu’ils disposentdesoutils pour acquérir les connaissances requises
dans ce champ de pratique, que ce soit en bénéficiant du soutien de collègues
en cabinet, aumoyend’une formation continueobligatoire, ou en consultant la
Bibliothèque notariale accessible à la Chambre.

Mais ont-ils tous ce réflexe d’aller chercher les connaissances
requises en ce domaine?
Quel que soit le champ de pratique privilégié, tout notaire devrait acquérir une
formationbeaucouppluspoussée. Jemesouviensque l’unedemesex-associées
a suivi un cours donné par le notaire Serge Allard, qui fut le principal artisan du
montage légalencadrant lescopropriétésparphasesauQuébec.Elleaensuitepu
prendre des projets de ce genre sous son aile. Même après plusieurs années de
pratique, un notaire qui n’a fait de la copropriété que de temps à autre devrait
être prudent, notamment en ce qui a trait à la rédaction d’une déclaration de
copropriété, qu’elle soit par phases ou non. Il faut avoir une certaine expertise
pourmener à bien cette tâche, et toujours avoir en tête que n’est pas expert qui
veutendroitde lacopropriété, commedanstouteautredisciplineprofessionnelle
d’ailleurs. Ces énoncés concourent à assurer unemeilleure protection du public.

Si un notaire croit avoir les compétences requises pour produire une
déclarationdecopropriété,avantmêmedes’yengager, ildevraits’asseoiravecson
client promoteur, afin de comprendre la philosophie et la direction à donner au
projet. Il devrait aussi lui demander qui sont les futurs copropriétaires pressentis
dans les immeublesprojetés, etquel typede relation il souhaiteétablir entreeux.
Lenotairepourraainsi rédigerunrèglementde l’immeublecohérentavec lavision
du promoteur, et globalement, produire une déclaration de copropriété qui soit
fidèle à la réalité.

À propos de la réforme législative sur la copropriété, avez-vous
été partie prenante des démarches entreprises, depuis 2011,
afin que le ministère de la Justice adopte un éventuel projet
de loi sur cette question?
Je siège au CA de la Chambre depuis 12 ans, et j’y étais le vice-président depuis
les trois dernières années. Pendant les travauxqui ont étémenéspar leGroupe
de travail sur la copropriété, mis en place par la Chambre, et dont le mémoire
a été déposé en 2011 au ministère de la Justice, j’étais également membre du
comité exécutif à la Chambre. J’ai donc été mis au parfum de l’ensemble des
démarches entreprises concernant ce projet de loi à venir, afin d’en arriver à
une réformedudroit de la copropriété. Je salued’ailleurs toutes les actionsqui
ont été déployées, jusqu’à présent, pour atteindre cet objectif.

Quelle est votre opinion à propos des problèmes vécus par
plusieurs copropriétaires québécois?
L’administration inadéquate d’une copropriété est souvent mise en cause.
Parmi d’autres problèmes observés, on remarque que plusieurs copropriétés

disposent d'un fonds de prévoyance insuffisant. Mais le constat le plus
récurrent cible plusieurs administrateurs, qui cherchent à minimiser les
dépenses pourmaintenir les frais de condos auplus bas, sans vraiment penser
à long terme. Cette attitude fait en sorte que la deuxième génération
d’acheteurs, voire la troisièmedoit payer la facture lorsquedes travauxmajeurs
deviennent nécessaires. Pourquoi? Parce que les copropriétaires précédents
n’ont pas assumé leur juste part des frais encourus. Il faudra donc accroître les
mesures pour augmenter la protection des acheteurs de condos. Le temps
presse, car selon des chiffres que j’ai colligés, la part du marché des
copropriétés (de 1981 à 2011) a quadruplé au Québec.

En tant que président de la Chambre des notaires du Québec,
avez-vous l’intention de prendre position publiquement
sur cette éventuelle réforme législative?
J’imagine que oui, mais il faudra d’abord voir comment évolue ce dossier au
ministère de la Justice. À la Chambre, on a déjà remarqué certaines avancées,
encore que les choses ne progressent peut-être pas toujours au rythme
souhaité. À titred’exemple, nous saluons lesmodificationsquiontétéapportées
au Règlement sur le Plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs, qui est
administré par Garantie GCR. Nous avons constaté, notamment, que les
acomptes versés lors d’un achat sur plan sont désormais couverts jusqu’à
concurrencede50000$, alors que cemontant s’élevait à 39000$auparavant.
La garantie en question s’applique aux immeubles couverts par ce plan.

Vous dites que l’intervention des notaires arrive bien souvent
trop tard lors d’une transaction, notamment en copropriété?
Oui, et nous travaillons là-dessus pour que la situation s’améliore. Pour bien
illustrer mon propos, je citerais en exemple l’acheteur qui ne prévoit aucune
condition à sa promesse d’achat. Ces conditions imposées lui permettraient
pourtant de se retirer d’une transaction, advenant qu’elles ne soient pas
respectées. On pense, entre autres, aux états financiers d’une copropriété qui
devraient être fournis à l’acheteur, ainsi que les informations pertinentes
sur le fonds de prévoyance. Lorsque l’acquéreur passe chez le notaire pour
signer l’acte notarié, s’il n’a pas pris cette précaution, il sera trop tard pour
reculer. Or, si ce notaire avait été consulté plus en amont de la transaction,
il aurait pumieux rétroagir dans l’intérêt de l’acheteur. Cette pratique est en
vigueur dans certains pays d’Europe, par exemple en France, où l’offre d’a-
chat est notariée.

En terminant, la Chambre des notaires a déjà évoqué l’idée,
dites-vous, de faire du droit de la copropriété une spécialité
à laquelle les notaires seraient accrédités?
Oui, mais cette option n’a finalement pas été retenue, bien que la Chambre
n’ait pas mis une croix définitive là-dessus. Pour ma part, j’estime que l’idée
mérite qu’on la revisite, sans pour autant avancer que la Chambre ira dans
cette direction. Il existe peut-être d’autres façons d’améliorer les choses, dont
la réforme législative sur la copropriété qui, moyennant un contenu à la
hauteur des attentes, représenterait fort probablement la solution qui satis-
ferait tout le monde.�
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Avocatedeprofession,ellea faitpartdesesattentesauregardd’uneréforme
législative sur la copropriété à venir. Dans la présente édition du magazine,
NadineLindsays’exprime, cette fois, sur lesdevoirsetobligationsdescourtiers
immobiliers, lorsqu’il s’agit d’une transaction impliquant un condo.

Madame Lindsay, comme divers intervenants en droit de la
copropriété divise l’affirment, une transaction immobilière n’est
jamais simple dans ce segment demarché résidentiel.
Pourriez-vous nous dire pourquoi?
Laventeou l’achatd’unefractiondétenueencopropriétédiviseesteffectivement
complexe. Elle exige des compétences et des connaissances particulières, qu’un
courtier immobilierqui travailledanscesecteurd’activitédoitmaîtriser.Cedernier
a ledevoirdebienexpliquer (auxpartiesprenantesàunetransaction) lesdiverses
implicationsquiendécoulent. Il lui fautaussivulgarisercertainsélémentspropres
aux lois qui régissent la copropriété. Et selon qu’il représente le vendeur ou
l’acheteur, il doit pouvoir conseiller le premier sur leprix demandéen fonctionde
la valeurmarchande d’un condo, et le second au regard du prix qui pourrait être
proposé.Celanepeutsefairequ’ens’appuyantsurdesconnaissancesappropriées
du fonctionnement de la copropriété divise, tout autant que des particularités
propres à l’immeuble convoité.

Comment peut-il accéder à ces connaissances?
Elles sont acquises grâce à l’expérience sur le terrain, mais également dans le
cadre de la formation de base nécessaire pour devenir courtier immobilier, ainsi
qu’envertuduprogrammedeformationcontinueobligatoire imposépar l’OACIQ.
Ceprogrammeoffre, notamment, différentes formationspropresà la copropriété.
D’ailleurs, lepublic peut vérifier ledossier d’uncourtier immobilier aumoyendu

COURTAGE IMMOBIL IER

LES DESSOUS
D’UNE OPÉRATION
COMPLEXE
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registre des titulaires de permis, accessible sur le site Web de l’OACIQ
(oaciq.com/fr/trouver-courtier). Celui-ci permet, entre autres, de parcourir la liste
des formations qu’il a suivies.

Vous parlez aussi d’une rigueur dans la collecte des informations?
Toutàfait!Lacapacitéàidentifier,àchercheretàvérifier ladocumentationrecueillie
à propos d’une copropriété est une qualité essentielle au bon déroulement d’une
transaction. Cela permettra de donner des avis appropriés aux parties impliquées
dans ladite transaction. En vertu de la Loi sur le courtage immobilier, un courtier
immobilierdoits’acquitterd’uncertainnombred’obligations, lesquellespermettront
uneprotectionadéquatedesconsommateurs.

Pourriez-vous nous énumérer certaines de ces obligations?
Uncourtier immobilierdoitnotammentconseilleret informer (objectivement) les
partiesprenantesàunetransaction.Celaveutdirequ’il lui fautmettresur la table
les faits pertinents, sans exagérer, dissimuler quoi que ce soit ou faire de fausses
déclarations. Les éléments qui pourraient être défavorables aux personnes
impliquées doivent également être divulgués, tandis que l’exactitude des rensei-
gnements fournis est non négociable. En tout temps, un courtier immobilier a le
devoir de protéger les intérêts du client qu’il représente, tout en agissant avec
équité à l’égard des autres parties prenantes à une transaction, qu’elles soient
représentées ou non.

Et qu’est-ce qu’un courtier immobilier doit vérifier
dans le cas de la revente d’un condo existant?
Entre autres éléments à surveiller figurent la déclaration de copropriété et ses
modifications, lerèglementde l’immeubleetsesmodifications, lesétats financiers,
incluant l’étatdes sommesdéposéesau fondsdeprévoyance, ainsi que l’étatdes
dettes et des créances de la copropriété. On devrait aussi porter une attention
auxprocès-verbauxdestroisdernièresassembléesgénérales,quecesoitcellesdes
copropriétairesoudesadministrateurs, sansoublier lesavisdecotisationspéciale,
la police d’assurance du syndicat et les rapports d’inspection ou d’expertise d’un

Transactions en copropriété

Dans le dernier numéro dumagazine Condoliaison,
nous avons publié une entrevue réalisée avec
Nadine Lindsay, présidente et chef de la direction
de l’Organisme d’autoréglementation du courtage
immobilier du Québec (OACIQ).
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immeuble. Il ne faudrait pas, non plus, négliger le certificat de localisation de la
partieprivativecibléeetdubâtimentdanssonensemble,demêmeque lebudget
prévisionnel, leplandegestionde l’actif (incluant lestravauxprojetés), lecertificat
d’état de l’immeuble et le carnet d’entretien.

En terminant, que penser des syndicats qui refusent de transmettre
l’information demandée par un éventuel acheteur, afin qu’il puisse
acheter un condo en toute connaissance de cause?
L’article 1070duCode civil duQuébec impose certainesobligationsau syndicat,
lequel doit fournir de l’information aux copropriétaires qui le demandent. Cet
article stipule cequi suit : « Le syndicat tient à ladispositiondes copropriétaires
un registre contenant lenomet l’adressedechaquecopropriétaire etdechaque
locataire, les procès-verbaux des assemblées des copropriétaires et du conseil
d’administration, ainsi que les états financiers. Il tient aussi à leur disposition
la déclaration de copropriété, les copies de contrats auxquels il est partie, une
copie duplan cadastral, les plans et devis de l’immeuble bâti, le cas échéant, et
tous autres documents relatifs à l’immeuble et au syndicat. »

Il existe des décisions où, en application de l’article 1070, la responsabilité du
syndicataétéretenue,parcequecedernieravaitomisdefourniraucopropriétaire
vendeur (qui lesavaitdemandés)desdocumentsque lesyndicatenquestionavait
en sa possession. Il n’y a donc aucune raison pour qu’un syndicat soit réfractaire
à transmettre l’information nécessaire, car celle-ci est primordiale pour qu’un
consommateur puisse prendre une décision en toute connaissance de cause.�

L’Organismed’autoréglementationducourtageimmobilierduQuébec(OACIQ)
tiendra un colloque sur l’immobilier le 5 octobre prochain. L’événement, qui
sera présenté par le cabinet Lussier Dale Parizeau, se veut un rendez-vous
pour tous les intervenants qui évoluent dans ce domaine au Québec, afin
d’échangersur les transformations tangiblesquiysontobservées.Plusieurs
acteurs impliquésdans le secteur de l’inspectiondubâtiment, dudroit et de
la gestion de copropriétés seront au cœur des débats. Nadine Lindsay,
présidente et chef de la direction de l’OACIQ, ouvrira le bal à l’occasion d’un
motdebienvenue.

Cecolloque traiterabienévidemmentdescopropriétésquébécoises,qui
permettent à plus d’individus d’accéder à la propriété. On discutera des
complexitéspropresàcetteformuled’habitationcollective.Larecherched’un
environnement favorable pour assurer son succès, à long terme, fera
égalementpartiedesréflexions. IntituléÉvolutionencopropriété, cevoletdu
colloqueéquivaudraà 1UFC (Unitéde formationcontinue).

Patrick Hiriart, expert-conseil, Service de formation et processus
d’affaires, ombudsman à l’OACIQ et membre du CA du RGCQ, agira comme
modérateur. Parmi les panélistes figureront Jean-Pierre Lannoy, qui est
notammentexpert judiciaireencopropriétéet syndicprovisoireet judiciaire
en Belgique (Bruxelles), ainsi que l’avocat émérite et secrétaire général du
RGCQ,YvesJoli-Coeur.

Ce colloque aura lieu au CentreMont-Royal
2200, rueMansfield
Montréal (Québec)
H3A3R8
Prix : 175 $

COLLOQUE
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législative sur la copropriété à venir. Dans la présente édition du magazine,
NadineLindsays’exprime, cette fois, sur lesdevoirsetobligationsdescourtiers
immobiliers, lorsqu’il s’agit d’une transaction impliquant un condo.

Madame Lindsay, comme divers intervenants en droit de la
copropriété divise l’affirment, une transaction immobilière n’est
jamais simple dans ce segment demarché résidentiel.
Pourriez-vous nous dire pourquoi?
Laventeou l’achatd’unefractiondétenueencopropriétédiviseesteffectivement
complexe. Elle exige des compétences et des connaissances particulières, qu’un
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l’acheteur, il doit pouvoir conseiller le premier sur leprix demandéen fonctionde
la valeurmarchande d’un condo, et le second au regard du prix qui pourrait être
proposé.Celanepeutsefairequ’ens’appuyantsurdesconnaissancesappropriées
du fonctionnement de la copropriété divise, tout autant que des particularités
propres à l’immeuble convoité.

Comment peut-il accéder à ces connaissances?
Elles sont acquises grâce à l’expérience sur le terrain, mais également dans le
cadre de la formation de base nécessaire pour devenir courtier immobilier, ainsi
qu’envertuduprogrammedeformationcontinueobligatoire imposépar l’OACIQ.
Ceprogrammeoffre, notamment, différentes formationspropresà la copropriété.
D’ailleurs, lepublic peut vérifier ledossier d’uncourtier immobilier aumoyendu
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registre des titulaires de permis, accessible sur le site Web de l’OACIQ
(oaciq.com/fr/trouver-courtier). Celui-ci permet, entre autres, de parcourir la liste
des formations qu’il a suivies.

Vous parlez aussi d’une rigueur dans la collecte des informations?
Toutàfait!Lacapacitéàidentifier,àchercheretàvérifier ladocumentationrecueillie
à propos d’une copropriété est une qualité essentielle au bon déroulement d’une
transaction. Cela permettra de donner des avis appropriés aux parties impliquées
dans ladite transaction. En vertu de la Loi sur le courtage immobilier, un courtier
immobilierdoits’acquitterd’uncertainnombred’obligations, lesquellespermettront
uneprotectionadéquatedesconsommateurs.

Pourriez-vous nous énumérer certaines de ces obligations?
Uncourtier immobilierdoitnotammentconseilleret informer (objectivement) les
partiesprenantesàunetransaction.Celaveutdirequ’il lui fautmettresur la table
les faits pertinents, sans exagérer, dissimuler quoi que ce soit ou faire de fausses
déclarations. Les éléments qui pourraient être défavorables aux personnes
impliquées doivent également être divulgués, tandis que l’exactitude des rensei-
gnements fournis est non négociable. En tout temps, un courtier immobilier a le
devoir de protéger les intérêts du client qu’il représente, tout en agissant avec
équité à l’égard des autres parties prenantes à une transaction, qu’elles soient
représentées ou non.

Et qu’est-ce qu’un courtier immobilier doit vérifier
dans le cas de la revente d’un condo existant?
Entre autres éléments à surveiller figurent la déclaration de copropriété et ses
modifications, lerèglementde l’immeubleetsesmodifications, lesétats financiers,
incluant l’étatdes sommesdéposéesau fondsdeprévoyance, ainsi que l’étatdes
dettes et des créances de la copropriété. On devrait aussi porter une attention
auxprocès-verbauxdestroisdernièresassembléesgénérales,quecesoitcellesdes
copropriétairesoudesadministrateurs, sansoublier lesavisdecotisationspéciale,
la police d’assurance du syndicat et les rapports d’inspection ou d’expertise d’un

Transactions en copropriété

Dans le dernier numéro dumagazine Condoliaison,
nous avons publié une entrevue réalisée avec
Nadine Lindsay, présidente et chef de la direction
de l’Organisme d’autoréglementation du courtage
immobilier du Québec (OACIQ).
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immeuble. Il ne faudrait pas, non plus, négliger le certificat de localisation de la
partieprivativecibléeetdubâtimentdanssonensemble,demêmeque lebudget
prévisionnel, leplandegestionde l’actif (incluant lestravauxprojetés), lecertificat
d’état de l’immeuble et le carnet d’entretien.

En terminant, que penser des syndicats qui refusent de transmettre
l’information demandée par un éventuel acheteur, afin qu’il puisse
acheter un condo en toute connaissance de cause?
L’article 1070duCode civil duQuébec impose certainesobligationsau syndicat,
lequel doit fournir de l’information aux copropriétaires qui le demandent. Cet
article stipule cequi suit : « Le syndicat tient à ladispositiondes copropriétaires
un registre contenant lenomet l’adressedechaquecopropriétaire etdechaque
locataire, les procès-verbaux des assemblées des copropriétaires et du conseil
d’administration, ainsi que les états financiers. Il tient aussi à leur disposition
la déclaration de copropriété, les copies de contrats auxquels il est partie, une
copie duplan cadastral, les plans et devis de l’immeuble bâti, le cas échéant, et
tous autres documents relatifs à l’immeuble et au syndicat. »

Il existe des décisions où, en application de l’article 1070, la responsabilité du
syndicataétéretenue,parcequecedernieravaitomisdefourniraucopropriétaire
vendeur (qui lesavaitdemandés)desdocumentsque lesyndicatenquestionavait
en sa possession. Il n’y a donc aucune raison pour qu’un syndicat soit réfractaire
à transmettre l’information nécessaire, car celle-ci est primordiale pour qu’un
consommateur puisse prendre une décision en toute connaissance de cause.�

L’Organismed’autoréglementationducourtageimmobilierduQuébec(OACIQ)
tiendra un colloque sur l’immobilier le 5 octobre prochain. L’événement, qui
sera présenté par le cabinet Lussier Dale Parizeau, se veut un rendez-vous
pour tous les intervenants qui évoluent dans ce domaine au Québec, afin
d’échangersur les transformations tangiblesquiysontobservées.Plusieurs
acteurs impliquésdans le secteur de l’inspectiondubâtiment, dudroit et de
la gestion de copropriétés seront au cœur des débats. Nadine Lindsay,
présidente et chef de la direction de l’OACIQ, ouvrira le bal à l’occasion d’un
motdebienvenue.

Cecolloque traiterabienévidemmentdescopropriétésquébécoises,qui
permettent à plus d’individus d’accéder à la propriété. On discutera des
complexitéspropresàcetteformuled’habitationcollective.Larecherched’un
environnement favorable pour assurer son succès, à long terme, fera
égalementpartiedesréflexions. IntituléÉvolutionencopropriété, cevoletdu
colloqueéquivaudraà 1UFC (Unitéde formationcontinue).

Patrick Hiriart, expert-conseil, Service de formation et processus
d’affaires, ombudsman à l’OACIQ et membre du CA du RGCQ, agira comme
modérateur. Parmi les panélistes figureront Jean-Pierre Lannoy, qui est
notammentexpert judiciaireencopropriétéet syndicprovisoireet judiciaire
en Belgique (Bruxelles), ainsi que l’avocat émérite et secrétaire général du
RGCQ,YvesJoli-Coeur.

Ce colloque aura lieu au CentreMont-Royal
2200, rueMansfield
Montréal (Québec)
H3A3R8
Prix : 175 $

COLLOQUE
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EN CE QUI A TRAIT au souci du détail, Groupe
Magmanichedans la catégorie desentrepreneurs
toutes étoiles. Cette entreprise, qui fait dans le
coffrage, les structures et la réfection de béton,
s’avère aussi le bâtisseur des grandes occasions
en copropriété.

La pérennité du patrimoine bâti est la priorité
numérounduRGCQ.Or, cettedurabilité commence
par des copropriétés bien construites. Groupe
Magmaestaniméparcetteambition.Lesimmeubles
qui portent sa griffe témoignent, avec éloquence,
d’uneobsessiond’imagineretdeconcevoirdescon-
dos que l’on ne regrette pas d’avoir achetés. Ces
résultats sont rendus possibles grâce à lamaîtrise
d’expertisesdiverses,etsurtoutenraisond’undésir
indéfectible de viser l’excellence.

Le M Montréal-Est
L’entreprise planche actuellement sur la réalisa-
tiond’ungrandensemble en copropriété, soit leM
Montréal-Est, dont les travaux ont commencé en
juillet dernier. L’immeuble, qui a étéprécédépar la
construction duMLorraine, abritera 98unités sur

sept étages. Il offrira le fleuve Saint-Laurent com-
me vue principale. Chez Groupe Magma, il ne fait
aucun doute que la planification adéquate d’un
projet de ce genre participera, sans contredit, à
offrir un produit dont le rapport qualité/prix sera
optimal. « Les coûts de construction sont trop
élevéspour laisser placeà l’improvisation. Une fois
arrivé sur le chantier, il faut être prêt et savoir ce
que l’on fait », raconteYanLeHouillier, cofondateur
du Groupe Magma avec son père.

Commetout constructeurqui se respecte, l’en-
treprisedéploie sapropre recette sur le terrain. Elle
privilégie lebétonarmécommeélément structural
pour ses immeubles. La hauteur des plafonds de
chacun des condos construits atteint neuf pieds,
incluant unpied supplémentaire pour faire passer
l’ensembledesélémentsmécaniquesdansun faux
plafond. Celui-ci surplombe les appartements de
manière uniforme. Ainsi, on peut y installer des
luminairesencastrés – cequi ne serait paspossible
autrement – en plus d’éviter les retombéesméca-
niqueséparpilléesunpeupartout.Maisplus impor-
tant encore, cette méthode prévient la pose de

Groupe Magma

Un constructeur sans complexes

Les constructeurs résidentiels consciencieux existent au Québec.
Ils font contrepoids à ceux qui tournent les coins ronds,
pour employer une expression consacrée chez nous.

conduits dans les dalles en béton, car advenant un
problèmeoudesentretiensà faire, ilsdeviendraient
beaucoup plus difficiles d’accès.

Dans tous les immeubles construits par Groupe
Magma, incluantleMMontréal-Est, lesmursmitoyens
sont dotés d’une membrane acoustique qui agit
commeunpare-vapeuretunpare-odeurs.Elleoffre
un indicede transmissionduson (FSTC)de65,alors
que la norme exigée est de 50. Les tests d’in-
sonorisation sont réalisés in situ. Cette membrane
freine lamigration des odeurs d’une unité à l’autre,
par exemple la fumée secondaire. Elle s’ajoute aux
systèmes de ventilation indépendants à chacune
des unités. Ces systèmes jouent, eux aussi, un rôle
primordial enmatière d’étanchéité aux odeurs.

Qualité dans la construction
À une époque où la qualité dans la construction
résidentiellealimente lesdébats, il se trouved’excel-
lentsconstructeursqui sevoientpénalisésparceux
qui les éclaboussent. « On ne parle pas assez des
bâtimentsmalconstruits.Pourcetteraison, legrand
publica tendanceàtousnousmettredans lemême
sac », déplore Yan Le Houillier. Pour lui, préconiser
la qualité consiste essentiellement ànepas tricher.
Et ànepasmonterunprojet en tenantuniquement
compte des chiffres.

Le M Montréal-Est

p032-035 Yan Le Hou.qxp:_  9/8/17  1:21 PM  Page 33

http://www.groupemagma.ca/


p016-029 Vieillissement.qxp:_  1/5/17  2:52 PM  Page 22

CONDOLIAISON I 33

EN CE QUI A TRAIT au souci du détail, Groupe
Magmanichedans la catégorie desentrepreneurs
toutes étoiles. Cette entreprise, qui fait dans le
coffrage, les structures et la réfection de béton,
s’avère aussi le bâtisseur des grandes occasions
en copropriété.

La pérennité du patrimoine bâti est la priorité
numérounduRGCQ.Or, cettedurabilité commence
par des copropriétés bien construites. Groupe
Magmaestaniméparcetteambition.Lesimmeubles
qui portent sa griffe témoignent, avec éloquence,
d’uneobsessiond’imagineretdeconcevoirdescon-
dos que l’on ne regrette pas d’avoir achetés. Ces
résultats sont rendus possibles grâce à lamaîtrise
d’expertisesdiverses,etsurtoutenraisond’undésir
indéfectible de viser l’excellence.

Le M Montréal-Est
L’entreprise planche actuellement sur la réalisa-
tiond’ungrandensemble en copropriété, soit leM
Montréal-Est, dont les travaux ont commencé en
juillet dernier. L’immeuble, qui a étéprécédépar la
construction duMLorraine, abritera 98unités sur

sept étages. Il offrira le fleuve Saint-Laurent com-
me vue principale. Chez Groupe Magma, il ne fait
aucun doute que la planification adéquate d’un
projet de ce genre participera, sans contredit, à
offrir un produit dont le rapport qualité/prix sera
optimal. « Les coûts de construction sont trop
élevéspour laisser placeà l’improvisation. Une fois
arrivé sur le chantier, il faut être prêt et savoir ce
que l’on fait », raconteYanLeHouillier, cofondateur
du Groupe Magma avec son père.

Commetout constructeurqui se respecte, l’en-
treprisedéploie sapropre recette sur le terrain. Elle
privilégie lebétonarmécommeélément structural
pour ses immeubles. La hauteur des plafonds de
chacun des condos construits atteint neuf pieds,
incluant unpied supplémentaire pour faire passer
l’ensembledesélémentsmécaniquesdansun faux
plafond. Celui-ci surplombe les appartements de
manière uniforme. Ainsi, on peut y installer des
luminairesencastrés – cequi ne serait paspossible
autrement – en plus d’éviter les retombéesméca-
niqueséparpilléesunpeupartout.Maisplus impor-
tant encore, cette méthode prévient la pose de

Groupe Magma

Un constructeur sans complexes

Les constructeurs résidentiels consciencieux existent au Québec.
Ils font contrepoids à ceux qui tournent les coins ronds,
pour employer une expression consacrée chez nous.

conduits dans les dalles en béton, car advenant un
problèmeoudesentretiensà faire, ilsdeviendraient
beaucoup plus difficiles d’accès.

Dans tous les immeubles construits par Groupe
Magma, incluantleMMontréal-Est, lesmursmitoyens
sont dotés d’une membrane acoustique qui agit
commeunpare-vapeuretunpare-odeurs.Elleoffre
un indicede transmissionduson (FSTC)de65,alors
que la norme exigée est de 50. Les tests d’in-
sonorisation sont réalisés in situ. Cette membrane
freine lamigration des odeurs d’une unité à l’autre,
par exemple la fumée secondaire. Elle s’ajoute aux
systèmes de ventilation indépendants à chacune
des unités. Ces systèmes jouent, eux aussi, un rôle
primordial enmatière d’étanchéité aux odeurs.

Qualité dans la construction
À une époque où la qualité dans la construction
résidentiellealimente lesdébats, il se trouved’excel-
lentsconstructeursqui sevoientpénalisésparceux
qui les éclaboussent. « On ne parle pas assez des
bâtimentsmalconstruits.Pourcetteraison, legrand
publica tendanceàtousnousmettredans lemême
sac », déplore Yan Le Houillier. Pour lui, préconiser
la qualité consiste essentiellement ànepas tricher.
Et ànepasmonterunprojet en tenantuniquement
compte des chiffres.

Le M Montréal-Est

p032-035 Yan Le Hou.qxp:_  9/8/17  1:21 PM  Page 33



Les promoteurs se livrent une vive concurrence.
Plusieurs s’ajustent aux prix offerts par les autres, si
bien qu’il peut y avoir des limites aux dépenses con-
sentiesdansunprojet.«C’est lapireerreuràfaire,car
inévitablement,laqualitédestravauxécopeetcertains
promoteursont tendanceàtourner lescoinsronds»,
croitYanLeHouillier,qui jouitd’unavantagequed’au-
tres n’ont pas, à savoir qu’il est à la fois promoteur et
entrepreneur.Dansbiendescas,lepremierpossèdeun
terrainsur lequel il feraconstruirequelquechosepar
le second. Il en résulte deuxmarges de profits à en-
granger,unesituationquipourraitavoirunimpactsur
leprixdevente,d’ajouterYanLeHouillier.

Stratégies optimales
Cela dit, bien construire à un prix raisonnable est
unesciencequ’il fautmaîtriser. Établir sespriorités
et placer l’argent au bon endroit est la première
chose à faire, tout en imaginant un produit fini aux
attributsenviables. YanLeHouillier citeenexemple
le béton utilisé : « On doit parvenir à réduire ses
coûtsde fabrication, tout enmaintenantunniveau
de qualité supérieur. Il existe des façons d’obtenir
le meilleur des deux mondes. Mieux vaut investir
davantagesurdesélémentscomme l’enveloppedu
bâtiment et la finition », indique-t-il.

Unautrevoletextrêmement importantconsiste
à faire surveiller les travaux. Les constructeurs
méticuleux disposent d’une équipe interne qui
assume cette tâche, sans compter les ingénieurs
et les architectes qui ont produit les plans et devis,
et qui surveillent eux aussi les opérations sur un
chantier. « Dans bien des cas, nous requerrons
également les servicesd’experts indépendants, qui
vérifient les composantes névralgiques du bâti-
ment, par exemple la toiture et la qualité des
matériaux utilisés et installés, dont la conformité
aux normes en vigueur est non négociable »,
précise Yan Le Houillier.

Note d’information
GroupeMagmaporteuneattentionparticulièreaux
notesd’informationsremisesauxacheteurs.Ilyest
entre autres inscrit, comme dans tous ses autres
immeubles d’ailleurs, que la location hôtelière de
typeAirbnbestinterdite.Etpendantquel’entreprise
assume l’administration provisoire d’une nouvelle
copropriété, il est prévu, dans le budget prévi-
sionnel, que 10%dumontant alloué aux charges
communes ira au fonds de prévoyance. On évite
ainsi les fraisdecondo irréalistes.
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Certainsentrepreneursmisentsurdesimmeubles
dont le rapport qualité/prix est irréprochable. Ils dé-
ploient les énergies nécessaires pour atteindre cet
objectif,afinqueleurconstructiondéfietouteconcur-
rence,maisaussipourque lesconsommateurspuis-
sentacquérirunepropriétéconformeauxattentes.Le
goûtdutravailbienfaitn’estpasunsouhait. Ildevrait
être lanorme.�

Pour savoir ce que vaut réellement
un constructeur de copropriétés,
il faut s’informer de ses réalisations
précédentes. Est-ce qu’elles ont bien
vieilli? Des problèmesmajeurs
sont-ils apparus? Le constructeur
répond-il au téléphone? Interroger
les personnes qui vivent dans ses
immeubles est une autre excellente
idée, tout autant que s’enquérir
de la situation du constructeur auprès
de la Régie du bâtiment duQuébec.

I N F O +

Les plafonds des unités du M Montréal-Est
atteindront une hauteur de neuf pieds.

Facebook agit comme une épée
de Damoclès au-dessus de la tête des
entrepreneurs. Ceux qui veulent durer
dans l’industrie de la construction
résidentielle doivent surveiller leurs
arrières. Une construction négligée
risque de leur faire mauvaise presse.
Pour éviter d’être jugé négativement
sur les réseaux sociaux,
Yan Le Houillier met le paquet
sur la conception et la construction
intelligentes d’une copropriété,
mais aussi sur un service à la clientèle
diligent et attentionné.
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UNANAPRÈSAVOIRCRÉÉuneformationprofessionnelleengestiondecopropriété,
le RGCQ et l’ESG UQAM tracent un bilan favorable des activités qui en ont résulté,
plus particulièrement en matière d’achalandage. Une centaine de personnes s’y
sont inscrites, ce qui augure très bien pour la suite des choses.

À une époque où la copropriété occupe l’avant-scène du secteur de l’immobilier
résidentiel, et que les consommateurs sont nombreux à acquérir un condo, maî-
triser sa complexité est le gage d’une gestion exemplaire. Cette formation s’inscrit
donc dans une démarche qui vise, essentiellement, à faire en sorte que les gestion-
naires et les administrateurs de copropriété puissent mieux desservir leurs syn-
dicats de copropriétaires.

Provenance diversifiée
« Selon nos relevés, la première cohorte de participants au programme venait de
régions diverses, par exempleGatineau, SherbrookeetQuébec. Sa flexibilité est très
appréciée, en ce sens qu’il n’est pas obligatoire d’opter pour les quatre modules
offerts », indiqueMartinVachon, conseiller principal auCentre deperfectionnement
à l’ESG UQAM.

Cette formationpeut non seulement être suivie sur place,mais aussi à distance. Il
suffit d’installer un logiciel spécifiquement conçu à cette fin dans son ordinateur. Les
participantsontéténombreuxàchoisircette formule.« Ilspeuventposerdesquestions
à unmodérateur sur Internet, qui les relaye au formateur », détaille Martin Vachon.

Chacundescoursdure30heures. Ilssedéclinentenquatrevolets :Gestion juridique
de lacopropriété,Gestionfinancièrede lacopropriété,Gestiontechniquedubâtimentde
la copropriété ainsi que Gestion de la vie quotidienne en copropriété. Ils sont
respectivement pris en charge par l’avocat émérite et secrétaire général du RGCQ,
Yves Joli-Coeur, Aline Désormeaux (CPA auditrice, CA, Adm.A), associée au cabinet
comptable Désormeaux Patenaude inc., Jean-Philippe Ouellette, ingénieur chez
COSIGMA structure, et DavidMénassé (Adm.A.), président d’Équipe Propri-Gestion.

FORMATION

Martin Vachon, M. SC.,
est conseiller principal au Centre

de perfectionnement à l’ESG UQAM,
École des sciences de la gestion.

Plus d’inscriptions
Ons’attendàdavantaged’inscriptionspour les sessionsqui débuteront
cet automne. Et pour cause, puisque la popularité des modules a été
instantanée, du moins si l’on se fie aux commentaires exprimés par
plusieurs participants. La formation donnée par Yves Joli-Coeur a
connu un succès sans équivoque : « Ce juriste est un excellent
pédagogue. Son cours est à la fois pertinent et enrichissant,mais aussi
extrêmementutile pourmieuxcomprendre ledroit de la copropriété»,
a évoqué l’un d’eux.

AlineDésormeaux a elle aussi recueilli plusieurs critiques élogieuses :
« Tous ceux qui gravitent autour de la copropriété, que ce soit les
gestionnaires et les administrateurs, devraient suivre sa formation. On
y apprend des notions essentielles à la gestion financière d’une
copropriété », ont résumé plusieurs participants. D’autres retiennent
qu’avec André Bourassa, le premier formateur à avoir donné le cours
intitulé Gestion technique du bâtiment, « ils ont mieux compris le rôle
joué par les parties prenantes qui évoluent dans l’industrie de la
construction, dont ceux qui font de la rénovation en copropriété ». Ils
disentégalementavoir«amélioré leursconnaissancesdans ledomaine
du bâtiment, ainsi que tout ce qui touche à l’entretien et à la détection
des problèmes». Quant à David Ménassé, tous ontmentionné que son
module permet « un survol très concret du volet relationnel entre
copropriétaires, dont la question des assemblées générales de copro-
priétaires. Cette formation est très intéressante pour ceux qui
songent à devenir gestionnaires de copropriété ». Rappelons qu’un
nouveaumodule intitulé Gestion juridique de la copropriété a débuté
le 6 septembre dernier.�

DÉPART CANON
POUR LE RGCQ
ET L’ESG UQAM

Formation en gestion
de copropriété
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UNANAPRÈSAVOIRCRÉÉuneformationprofessionnelleengestiondecopropriété,
le RGCQ et l’ESG UQAM tracent un bilan favorable des activités qui en ont résulté,
plus particulièrement en matière d’achalandage. Une centaine de personnes s’y
sont inscrites, ce qui augure très bien pour la suite des choses.

À une époque où la copropriété occupe l’avant-scène du secteur de l’immobilier
résidentiel, et que les consommateurs sont nombreux à acquérir un condo, maî-
triser sa complexité est le gage d’une gestion exemplaire. Cette formation s’inscrit
donc dans une démarche qui vise, essentiellement, à faire en sorte que les gestion-
naires et les administrateurs de copropriété puissent mieux desservir leurs syn-
dicats de copropriétaires.

Provenance diversifiée
« Selon nos relevés, la première cohorte de participants au programme venait de
régions diverses, par exempleGatineau, SherbrookeetQuébec. Sa flexibilité est très
appréciée, en ce sens qu’il n’est pas obligatoire d’opter pour les quatre modules
offerts », indiqueMartinVachon, conseiller principal auCentre deperfectionnement
à l’ESG UQAM.

Cette formationpeut non seulement être suivie sur place,mais aussi à distance. Il
suffit d’installer un logiciel spécifiquement conçu à cette fin dans son ordinateur. Les
participantsontéténombreuxàchoisircette formule.« Ilspeuventposerdesquestions
à unmodérateur sur Internet, qui les relaye au formateur », détaille Martin Vachon.

Chacundescoursdure30heures. Ilssedéclinentenquatrevolets :Gestion juridique
de lacopropriété,Gestionfinancièrede lacopropriété,Gestiontechniquedubâtimentde
la copropriété ainsi que Gestion de la vie quotidienne en copropriété. Ils sont
respectivement pris en charge par l’avocat émérite et secrétaire général du RGCQ,
Yves Joli-Coeur, Aline Désormeaux (CPA auditrice, CA, Adm.A), associée au cabinet
comptable Désormeaux Patenaude inc., Jean-Philippe Ouellette, ingénieur chez
COSIGMA structure, et DavidMénassé (Adm.A.), président d’Équipe Propri-Gestion.

FORMATION

Martin Vachon, M. SC.,
est conseiller principal au Centre

de perfectionnement à l’ESG UQAM,
École des sciences de la gestion.

Plus d’inscriptions
Ons’attendàdavantaged’inscriptionspour les sessionsqui débuteront
cet automne. Et pour cause, puisque la popularité des modules a été
instantanée, du moins si l’on se fie aux commentaires exprimés par
plusieurs participants. La formation donnée par Yves Joli-Coeur a
connu un succès sans équivoque : « Ce juriste est un excellent
pédagogue. Son cours est à la fois pertinent et enrichissant,mais aussi
extrêmementutile pourmieuxcomprendre ledroit de la copropriété»,
a évoqué l’un d’eux.

AlineDésormeaux a elle aussi recueilli plusieurs critiques élogieuses :
« Tous ceux qui gravitent autour de la copropriété, que ce soit les
gestionnaires et les administrateurs, devraient suivre sa formation. On
y apprend des notions essentielles à la gestion financière d’une
copropriété », ont résumé plusieurs participants. D’autres retiennent
qu’avec André Bourassa, le premier formateur à avoir donné le cours
intitulé Gestion technique du bâtiment, « ils ont mieux compris le rôle
joué par les parties prenantes qui évoluent dans l’industrie de la
construction, dont ceux qui font de la rénovation en copropriété ». Ils
disentégalementavoir«amélioré leursconnaissancesdans ledomaine
du bâtiment, ainsi que tout ce qui touche à l’entretien et à la détection
des problèmes». Quant à David Ménassé, tous ontmentionné que son
module permet « un survol très concret du volet relationnel entre
copropriétaires, dont la question des assemblées générales de copro-
priétaires. Cette formation est très intéressante pour ceux qui
songent à devenir gestionnaires de copropriété ». Rappelons qu’un
nouveaumodule intitulé Gestion juridique de la copropriété a débuté
le 6 septembre dernier.�

DÉPART CANON
POUR LE RGCQ
ET L’ESG UQAM

Formation en gestion
de copropriété
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REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

RGCQ Provincial

Formations diversifiées
Cette année, les différents chapitres du RGCQ vous proposent une
gamme diversifiée de formations dans toute la province. Le calendrier
aétéconçupour répondreauxbesoinsdenosmembreset lesactivités
sont résolument orientées vers des sujets d’actualité et des théma-
tiques incontournables.

L’autogestionseraà l’honneurcetautomne, tantàQuébecquedans
l’Outaouais, pour vous donner des outils pratiques pour mieux gérer
votre copropriété. À Montréal, la saison 2017-2018 sera l’occasion de
pérenniser et développer la formule des ateliers, qui mettent à
contribution autant les conférenciers que les participants dans une
approche interactive.

Parmi les sujets inédits, une formation complète sera consacrée
au fonctionnement des copropriétés par phases et une autre vous
aidera à préparer votre copropriété à la légalisation du cannabis. En
outre, deux d’entre elles seront offertes exclusivement en anglais.

Pour vous inscrire à nos activités de formation,
rendez-vous au rgcq.org/activites ou appelez-nous au
514 916-7427, poste 1 (Montréal),
418 925-7100 (Québec),
819 771-2087 (Outaouais).

Veuilleznoterquelesdates,horairesetsujetsdesactivitéssontindiqués
sous réserve de modifications. Le calendrier à jour est accessible en
tout temps au rgcq.org/activites.
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Septembre
17 septembre 2017 – 9 h à 11 h 30 Québec
Harcèlement et intimidation

21 septembre 2017 – 18 h à 21 h Montréal
La rentrée montréalaise de la copropriété

30 septembre 2017 – 9 h à 13 h Gatineau
Rôles, devoirs et fonctionnement
du conseil d’administration d’une copropriété

Octobre
4 octobre 2017 – 18 h 30 à 20 h 30 Montréal
Speed-Condo : The Declaration of Co-Ownership

5 octobre 2017 – 18 h 30 à 20 h 30 Montréal
Speed-Condo : La déclaration de copropriété
(avant et après 1994)

Novembre
4 novembre 2017 – 9 h à 13 h Gatineau
Outils pratiques en autogestion
et la résolution de conflits par la médiation

4 novembre 2017 – 9 h à 16 h Laval
Colloque : Parties communes à usage restreint

15 novembre 2017 – 18 h 30 à 20 h 30 Longueuil
Speed-Condo : Le fonds de prévoyance
et les finances de la copropriété

26 novembre 2017 – 9 h à 11 h 30 Québec
Autogestion en copropriété

Décembre
6 décembre 2017 – 18 h 30 à 20 h 30 Montréal
Speed-Condo : La location à court terme en copropriété

Janvier
10 janvier 2018 – 18 h 30 à 20 h 30 Laval
Speed-Condo : La copropriété par phases

20 janvier 2018 – 9 h à 12 h Longueuil
Atelier : Préparation des états financiers

Février
8 au 11 février 2018 Montréal
Pavillon Condo de l’ExpoHabitation

17 février 2018 – 18 h 30 à 20 h 30 Montréal
Atelier : Préparation d’une assemblée générale annuelle

25 février 2018 – 9 h à 11 h 30 Québec
Assemblée des copropriétaires

Mars
10 mars 2018 – 18 h 30 à 20 h 30 Montréal
Atelier : Gestion d’une assemblée générale annuelle

21 mars 2018 – 18 h 30 à 20 h 30 Montréal
Speed-Condo Signature : Gestion des travaux

Avril
14 avril 2018 – 8 h 30 à 16 h Québec
Grande journée de la copropriété, 5e édition

28 avril 2018 – 9 h à 16 h Longueuil
Colloque : L’assurance en copropriété,
s’adapter à la réforme

Mai
9 mai 2018 – 18 h 30 à 20 h 30 Montréal
Speed-Condo Signature :
Clés de répartition des charges communes

23 mai 2018 – 18 h 30 à 20 h 30 Laval
Speed-Condo : Cannabis et tabac en copropriété

Juin
2 juin 2018 – 9 h à 12 h Montréal
Atelier : Rédaction d’un règlement d’immeuble

3 juin 2018 – 9 h à 11 h 30 Québec
Le registre de la copropriété

13 juin 2018 – 18 h 30 à 20 h 30 Montréal
Speed-Condo : Que faire en cas de sinistre?

13 juin 2018 – 18 h 30 à 20 h 30 Montréal
Speed-Condo : Emergency Responses

Calendrier RGCQ 2017-2018
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MONTÉRÉGIE/MONTRÉAL
450-468-2033

RBQ : 5633-6829-01

WWW.MIROCONSTRUCTION.COM
INFO@MIROCONSTRUCTION.COM

UNRÉNOVATEUR APRÈS-SINISTRE
DE PREMIÈRE CLASSE

Sinistre
résidentiel mineur

Sinistre
résidentiel majeur

Sinistre
de copropriété

PROTECTION CONDO
Programme d’assurance de copropriétés exclusif aux gestionnaires

Le programme Protection Condo est désormais disponible pour les gestionnaires québécois! 
Ce programme exclusif à BFL CANADA, déjà populaire dans l’ouest canadien comprend plusieurs 
avantages, dont :
• Méthode de mise en marché novatrice
• Garanties uniques, telles que :

 — Coût de remplacement + 10% sans prime additionnelle
 — Règlement de sinistres comprend les honoraires de gestion (temps du gestionnaire)
 — Plus de 1M$ en protections complémentaires

POUR PLUS D’INFORMATION :
Patrick Beauvais
Courtier en assurance de dommages
Directeur clientèle
514 904-4434 | 514 920-6952 | pbeauvais@bflcanada.ca

| bflcanada.ca | ���

GESTION &
ADMINISTRATION
DE COPROPRIÉTÉS
R É G I O N  D E  Q U É B E C

- Gestion complète et personnalisée de votre syndicat

- Service à la clientèle

- Entretien du bâtiment

- Services administratifs et financiers

- Urgence 24/7

1694, 1 re avenue, Québec (Québec)  G1L 3L6

581.742.7772 | info@gestionlamarque.com | gestionlamarque.com

Bur.: (819) 841-0098 Sans frais: (844) 841-0098
5217, Notre-Dame Ouest, Trois-Rivières, QC G9A 4Z4
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LE RGCQ s’est refait une beauté sur leWeb, grâce à
la mise en ligne d’un nouveau portail destiné à ses
membres, bien que les non-membres y aient égale-
ment accès. Cette plateforme revue et corrigée
remplace l’ancienneversioncrééeen2014.Onvoulait
revoir et améliorer ses fonctionnalités, mais aussi
bonifier les zones réservées aux activités, aux four-
nisseursdeproduitsetservices,ainsiqu’aux intranets
des syndicats de copropriétairesmembres duRGCQ.

Hausse de l’achalandage
Il fallait renouveler ce portail, en raison d’un nombre
accrud’adhérentsauRGCQ.Ceregroupementcompte
actuellement près de 800 membres, ce qui totalise
environ 30 000 unités de copropriété. La nouvelle
mouture du site Web misera certes sur une plus
grande convivialité, en éliminant, notamment,
certaines difficultés de navigation rencontrées dans
lepassé. Et dorénavant, les internautes pourront
accéder à plusieurs offres d’activités en simultané
(ex. : colloqueduRGCQetSpeed-Condo),cequin’était
pas possible auparavant.

Condoliaison en ligne :
meilleure accessibilité
L’intranetpermettraégalementaux internautesune
navigation fluide dans la zone membre. Celle-ci
s’avérait naguère problématique, lorsqu’un syndicat
decopropriétairesycréaitdescomptespourstocker
de l’information. Les modifications à ces comptes
étaient souvent ardues, ce qui n’est plus le cas
aujourd’hui.Parailleurs, laconsultationdumagazine
Condoliaison seraelleaussi plusconviviale, en raison
d’unemeilleure accessibilité à son contenu.

De plus, les utilisateurs du portail pourront
accéderauxdernièresfichespratiquesmisesenligne
sur condolegal.com. Ces fiches abordent différentes
questions relatives au fonctionnementd’unecopro-
priété, par exemple les assemblées générales de
copropriétaires, l’assurance du syndicat et le fonds
deprévoyance.

Radio-Immo
Il s’y trouveraaussiuneapplicationpermettantd’ac-
céder à Radio-Immo (radio-immo.ca), unewebradio
qui a commencé à diffuser des entrevues (au Qué-
bec) à la fin de l’année 2016. Ces entretiens ont en-
suite été rendusdisponibles, en tout temps, grâceà
descapsules (baladodiffusion)enregistréespendant
divers événements présentés en direct.

Aufinal, l’objectifconsisteàautomatiserl’ensemble
desopérations,desortequetouslesinternautesaient
la vie plus facile. Certains commentaires ex-
priméspar lesutilisateursdusite,etpourlesquelsdes
mesuresontétéprises,portaientsuruneplusgrande
facilité à s’inscrire aux activités du RGCQ. Les per-
sonnes souhaitaient aussi payer leur inscription au
moyend’unpaiement simplifié.

LesdirigeantsduRGCQontégalementdonnéune
plusgrandevisibilitéà leurstroischapitres(Montréal,
Québec et Gatineau), qui ont d’ailleurs étémis à con-

tribution lors des changementsmajeurs apportés au
site.Lesmembrescorporatifsseronteuxaussiplusen
vue, quelle que soit la région, en cequi a trait aupro-
gramme Privilèges Condo. Celui-ci permet d’obtenir
des rabais auprès d’une vingtaine de partenaires, et
ce, partout au Québec. Ces escomptes touchent la
fournituredeproduitsetservicesencopropriété.Les
réductions offertes peuvent atteindre 90 % dans
certains cas.

Véritable vitrine de la copropriété québécoise
qui est en pleine expansion, le nouveau portail du
RGCQ pourra désormais illustrer, avec force et dé-
tail, l’ampleur qu’a prise cette formule d’habitation
collective à travers la province. Mais surtout, on
voudradémontrer que ce regroupement est le plus
important du genre, au Québec, à desservir l’en-
semble des acteurs qui évoluent dans le domaine
de la copropriété.�
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RGCQ Provincial

Un nouveau
site Web
plus convivial

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

www.rgcq.org
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DE COPROPRIÉTÉS
R É G I O N  D E  Q U É B E C

- Gestion complète et personnalisée de votre syndicat

- Service à la clientèle

- Entretien du bâtiment

- Services administratifs et financiers

- Urgence 24/7

1694, 1 re avenue, Québec (Québec)  G1L 3L6

581.742.7772 | info@gestionlamarque.com | gestionlamarque.com

Bur.: (819) 841-0098 Sans frais: (844) 841-0098
5217, Notre-Dame Ouest, Trois-Rivières, QC G9A 4Z4
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LE RGCQ s’est refait une beauté sur leWeb, grâce à
la mise en ligne d’un nouveau portail destiné à ses
membres, bien que les non-membres y aient égale-
ment accès. Cette plateforme revue et corrigée
remplace l’ancienneversioncrééeen2014.Onvoulait
revoir et améliorer ses fonctionnalités, mais aussi
bonifier les zones réservées aux activités, aux four-
nisseursdeproduitsetservices,ainsiqu’aux intranets
des syndicats de copropriétairesmembres duRGCQ.

Hausse de l’achalandage
Il fallait renouveler ce portail, en raison d’un nombre
accrud’adhérentsauRGCQ.Ceregroupementcompte
actuellement près de 800 membres, ce qui totalise
environ 30 000 unités de copropriété. La nouvelle
mouture du site Web misera certes sur une plus
grande convivialité, en éliminant, notamment,
certaines difficultés de navigation rencontrées dans
lepassé. Et dorénavant, les internautes pourront
accéder à plusieurs offres d’activités en simultané
(ex. : colloqueduRGCQetSpeed-Condo),cequin’était
pas possible auparavant.

Condoliaison en ligne :
meilleure accessibilité
L’intranetpermettraégalementaux internautesune
navigation fluide dans la zone membre. Celle-ci
s’avérait naguère problématique, lorsqu’un syndicat
decopropriétairesycréaitdescomptespourstocker
de l’information. Les modifications à ces comptes
étaient souvent ardues, ce qui n’est plus le cas
aujourd’hui.Parailleurs, laconsultationdumagazine
Condoliaison seraelleaussi plusconviviale, en raison
d’unemeilleure accessibilité à son contenu.

De plus, les utilisateurs du portail pourront
accéderauxdernièresfichespratiquesmisesenligne
sur condolegal.com. Ces fiches abordent différentes
questions relatives au fonctionnementd’unecopro-
priété, par exemple les assemblées générales de
copropriétaires, l’assurance du syndicat et le fonds
deprévoyance.

Radio-Immo
Il s’y trouveraaussiuneapplicationpermettantd’ac-
céder à Radio-Immo (radio-immo.ca), unewebradio
qui a commencé à diffuser des entrevues (au Qué-
bec) à la fin de l’année 2016. Ces entretiens ont en-
suite été rendusdisponibles, en tout temps, grâceà
descapsules (baladodiffusion)enregistréespendant
divers événements présentés en direct.

Aufinal, l’objectifconsisteàautomatiserl’ensemble
desopérations,desortequetouslesinternautesaient
la vie plus facile. Certains commentaires ex-
priméspar lesutilisateursdusite,etpourlesquelsdes
mesuresontétéprises,portaientsuruneplusgrande
facilité à s’inscrire aux activités du RGCQ. Les per-
sonnes souhaitaient aussi payer leur inscription au
moyend’unpaiement simplifié.

LesdirigeantsduRGCQontégalementdonnéune
plusgrandevisibilitéà leurstroischapitres(Montréal,
Québec et Gatineau), qui ont d’ailleurs étémis à con-

tribution lors des changementsmajeurs apportés au
site.Lesmembrescorporatifsseronteuxaussiplusen
vue, quelle que soit la région, en cequi a trait aupro-
gramme Privilèges Condo. Celui-ci permet d’obtenir
des rabais auprès d’une vingtaine de partenaires, et
ce, partout au Québec. Ces escomptes touchent la
fournituredeproduitsetservicesencopropriété.Les
réductions offertes peuvent atteindre 90 % dans
certains cas.

Véritable vitrine de la copropriété québécoise
qui est en pleine expansion, le nouveau portail du
RGCQ pourra désormais illustrer, avec force et dé-
tail, l’ampleur qu’a prise cette formule d’habitation
collective à travers la province. Mais surtout, on
voudradémontrer que ce regroupement est le plus
important du genre, au Québec, à desservir l’en-
semble des acteurs qui évoluent dans le domaine
de la copropriété.�
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RGCQ Provincial

Un nouveau
site Web
plus convivial

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

www.rgcq.org
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RGCQ Montréal

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES
ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

Colloque automnal
Parties communes à usage restreint
4 novembre 2017 – Hôtel Holiday Inn, Laval

Programme

8 h 30 – 9 h Accueil et inscription

9 h – 9 h 15 Discours d’ouverture

9 h 15 – 10 h 30 Conférence

Les parties communes à usage restreint : comment les identifier?
Il est parfois difficile de bien cerner ce qu’est une partie commune à usage restreint. Quelle est la
différence entre une partie commune et une partie commune à usage restreint? Comment sont-elles
attribuées? Cette première portion de colloque sera l’occasion de démystifier les termes, exemples
à l’appui, et de bien saisir ce qu’est réellement une partie commune à usage restreint.

10 h 30 – 10 h 45 Pause-café

10 h 45 – 12 h Conférence

Qui paie quoi? Un casse-tête pour tous!
Alors que sont bien identifiées les parties communes à usage restreint, des questions cruciales
demeurent pour la répartition des frais y étant attachés. Qui paie pour leur entretien, leur réparation
et leur remplacement? Cette séance vous donne les outils pour comprendre les modes de répartition
des charges.

12 h – 13 h Pause-dîner

13 h – 13 h 45 Atelier

À vos crayons – Atelier de préparation des clés de répartition
Atelier pratique afin de guider les participants dans la préparation des clés de répartition des charges
communes. Grâce à un accompagnement de nos spécialistes en droit et en gestion de copropriété,
vous pourrez mettre à profit vos apprentissages de la journée et vos connaissances dans un cadre
aussi distrayant qu’utile.

13 h 45 – 14 h Pause-café

14 h – 15 h 15 Conférence

Travaux sur les parties communes à usage restreint :
qui est responsable?
Alors que la répartition des coûts est désormais plus claire pour les participants, cette dernière
formation se concentrera sur la répartition des responsabilités autant pour l’entretien, les réparations
que pour le remplacement des parties communes à usage restreint. Il sera notamment question des
différentes causes menant à ces travaux, que ce soit de la négligence, un bris ou une désuétude.
Finalement, les conférenciers aborderont la délicate question, à savoir qui peut mettre en œuvre des
travaux sur les parties communes à usage restreint et dans quelles circonstances.

15 h 15 – 16 h Table ronde

Pour bien conclure la journée, une table ronde regroupant les différents intervenants de la journée
permettra de faire le tour des questions des participants. Ce sera le moment idéal afin d’obtenir un
éclairage de plusieurs spécialistes sur les thèmes demandant un approfondissement supplémentaire.

LeprochaincolloqueduRGCQauralieule4novembre
à l’Hôtel Holiday Inn (Laval). Il y sera question des
partiescommunesàusagerestreint (ex. : balconset
fenêtres), que bien des copropriétaires peinent à
définircorrectement.Lesparticipantsà l’événement
apprendront (entre autres) pourquoi elles sont
désignées ainsi, et comment les distinguer des
parties communes.

L’autre problématique des parties communes à
usage restreint survient lorsqu’elles nécessitent un
entretien,des réparationsouunremplacement.Qui
paiequoienpareillesituation?Àcechapitre, l’unedes
conférences prévues pendant ce colloque abordera
la répartition des charges entre copropriétaires,
tandis qu’une autre traitera du partage des res-
ponsabilités. On identifiera aussi les différentes
causesmenant à ces travaux, que ce soit un bris, la
négligence ou la désuétude. Les conférenciers
préciseront, également, qui peut faire réaliser des
travauxdanslespartiescommunesàusagerestreint,
et dans quelles circonstances.

Clés de répartition
Ce colloque présente une nouveauté cette année, à
savoirunatelierquiportesur lapréparationdesclés
derépartitiondeschargescommunes.Celles-ci sont
diviséesendeuxsegments : lecalculdescotisations
enfonctiondelavaleurrelativedechacunedesparties
privatives,ainsique lecalculdescotisationsquivise
l’utilisationdespartiescommunesàusagerestreint
(principede l’utilisateur-payeur).À titred’exemple, la
répartition des frais de déneigement quant aux
casesdestationnement,qui constituentdesparties
communesàusagerestreint, serait imputableàcha-
cun des copropriétaires qui en ont le bénéfice.

Et commeà l’habitude, à l’issueducolloque,une
table ronde regroupera lesdifférents conférenciers
à avoir pris part à l’événement. Cela permettra
d’effectuerundernier tourd’horizonetderépondre
auxquestionsdesparticipants.Cesdernierspourront
ainsiapprofondirdavantage lessujetsquiaurontété
traités, afin d’obtenir des réponses claires (autant
que faire se peut) aux nombreuses questions qu’ils
se posent.�

Colloque automnal 2017 du RGCQ

Qu’est-ce qu’une
partie commune
à usage restreint?
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C’est sousunsoleil radieuxques’est tenue l’édition2017du tournoi
degolf annuel duRGCQ. LagénéreusehospitalitéduCountryClub
deMontréal était encoreau rendez-vouscetteannéealorsque
144 joueursont foulé ses 18verts le 17aoûtdernier.

Le tournoi de golf annuel
du RGCQ

Aline Désormeaux
se joint à Garantie GCR

La Régie du bâtiment du Québec a récemment nommé
AlineDésormeauxàtitredemembreduconseild’adminis-
tration (CA) de Garantie GCR. CPA, comptable agréée,
Adm.A. etmembre du CA du RGCQMontréal et provincial,
Aline Désormeaux est associée au cabinet comptable
Désormeaux Patenaude.

Son expertise représentera un atout non négligeable
chez Garantie GCR, afin d’y aborder diverses questions
financièresentourant lesactivitéspropresàcetorganisme.
Professionnelle reconnue dans son domaine, elle produit
notammentdesauditsfinanciersàuneclientèleconstituée
desyndicatsdecopropriétaires.

Rappelons que Garantie GCR est devenue, le 1er jan-
vier 2015, l’unique administrateur du Plan de garantie des
bâtiments résidentiels neufs. Celui-ci offre entre autres
une garantie aux bâtiments multifamiliaux détenus en
copropriété divise (condos), qui comptent quatre parties
privativessuperposéesoumoins.Siunconsommateurachète
unepropriétéquiprésentedesproblèmesdeconstruction, il
peuts’adresseràGarantieGCR,qui feralessuivisrequisafin
de les corriger, à la conditionqu’ils soient avérés.

Les 10 problèmes de construction résidentielle les plus
souvent rencontrés, au Québec, ont été répertoriés sur le
portaildeGarantieGCR. Ilstouchentnotammentl’installation
déficiente des solins; l’étanchéité à la vapeur et à l’eau; les
ponts thermiques et la protection inadéquate à l’humidité.
Cesdéfautsontétérecenséslorsd’inspectionsaléatoiresde
chantiers, queGarantie GCR amenées il y a quelque temps.
Sa mission est résolument tournée vers une meilleure
protectiondesconsommateurs,maisaussiversunequalité
accruedesconstructions résidentiellesauQuébec.�

Nomination

Dès 10 h 30, les 36 quatuors composés demembres et de partenaires du RGCQ se sont élancés sur
leparcours.Augrédestrousthématiquesanimésparnosnombreuxcommanditaires, lesparticipants
ontdécouvert les talents cachésde leurs collèguesdebureau. Labonneambiance se traduisait par
des sourires accrochés aux visages de tous, que la balle roule dans la direction voulue ou non!

En bout de course, c’est le groupe formé de Carl Foisy, Jean-Philippe Lemieux, Sylvain Després
et Serge Taillon qui a remporté le Trophée des Champions décerné au quatuor ayant remis la
meilleure carte de pointage.

LeRGCQtientàremerciersespartenaires, l’ensembledesparticipantsainsique l’équipeduCountry
Club deMontréal pour avoir rendu possible l’organisation de cette belle journée.�
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RGCQ Montréal

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES
ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

Colloque automnal
Parties communes à usage restreint
4 novembre 2017 – Hôtel Holiday Inn, Laval

Programme

8 h 30 – 9 h Accueil et inscription

9 h – 9 h 15 Discours d’ouverture

9 h 15 – 10 h 30 Conférence

Les parties communes à usage restreint : comment les identifier?
Il est parfois difficile de bien cerner ce qu’est une partie commune à usage restreint. Quelle est la
différence entre une partie commune et une partie commune à usage restreint? Comment sont-elles
attribuées? Cette première portion de colloque sera l’occasion de démystifier les termes, exemples
à l’appui, et de bien saisir ce qu’est réellement une partie commune à usage restreint.

10 h 30 – 10 h 45 Pause-café

10 h 45 – 12 h Conférence

Qui paie quoi? Un casse-tête pour tous!
Alors que sont bien identifiées les parties communes à usage restreint, des questions cruciales
demeurent pour la répartition des frais y étant attachés. Qui paie pour leur entretien, leur réparation
et leur remplacement? Cette séance vous donne les outils pour comprendre les modes de répartition
des charges.

12 h – 13 h Pause-dîner

13 h – 13 h 45 Atelier

À vos crayons – Atelier de préparation des clés de répartition
Atelier pratique afin de guider les participants dans la préparation des clés de répartition des charges
communes. Grâce à un accompagnement de nos spécialistes en droit et en gestion de copropriété,
vous pourrez mettre à profit vos apprentissages de la journée et vos connaissances dans un cadre
aussi distrayant qu’utile.

13 h 45 – 14 h Pause-café

14 h – 15 h 15 Conférence

Travaux sur les parties communes à usage restreint :
qui est responsable?
Alors que la répartition des coûts est désormais plus claire pour les participants, cette dernière
formation se concentrera sur la répartition des responsabilités autant pour l’entretien, les réparations
que pour le remplacement des parties communes à usage restreint. Il sera notamment question des
différentes causes menant à ces travaux, que ce soit de la négligence, un bris ou une désuétude.
Finalement, les conférenciers aborderont la délicate question, à savoir qui peut mettre en œuvre des
travaux sur les parties communes à usage restreint et dans quelles circonstances.

15 h 15 – 16 h Table ronde

Pour bien conclure la journée, une table ronde regroupant les différents intervenants de la journée
permettra de faire le tour des questions des participants. Ce sera le moment idéal afin d’obtenir un
éclairage de plusieurs spécialistes sur les thèmes demandant un approfondissement supplémentaire.

LeprochaincolloqueduRGCQauralieule4novembre
à l’Hôtel Holiday Inn (Laval). Il y sera question des
partiescommunesàusagerestreint (ex. : balconset
fenêtres), que bien des copropriétaires peinent à
définircorrectement.Lesparticipantsà l’événement
apprendront (entre autres) pourquoi elles sont
désignées ainsi, et comment les distinguer des
parties communes.

L’autre problématique des parties communes à
usage restreint survient lorsqu’elles nécessitent un
entretien,des réparationsouunremplacement.Qui
paiequoienpareillesituation?Àcechapitre, l’unedes
conférences prévues pendant ce colloque abordera
la répartition des charges entre copropriétaires,
tandis qu’une autre traitera du partage des res-
ponsabilités. On identifiera aussi les différentes
causesmenant à ces travaux, que ce soit un bris, la
négligence ou la désuétude. Les conférenciers
préciseront, également, qui peut faire réaliser des
travauxdanslespartiescommunesàusagerestreint,
et dans quelles circonstances.

Clés de répartition
Ce colloque présente une nouveauté cette année, à
savoirunatelierquiportesur lapréparationdesclés
derépartitiondeschargescommunes.Celles-ci sont
diviséesendeuxsegments : lecalculdescotisations
enfonctiondelavaleurrelativedechacunedesparties
privatives,ainsique lecalculdescotisationsquivise
l’utilisationdespartiescommunesàusagerestreint
(principede l’utilisateur-payeur).À titred’exemple, la
répartition des frais de déneigement quant aux
casesdestationnement,qui constituentdesparties
communesàusagerestreint, serait imputableàcha-
cun des copropriétaires qui en ont le bénéfice.

Et commeà l’habitude, à l’issueducolloque,une
table ronde regroupera lesdifférents conférenciers
à avoir pris part à l’événement. Cela permettra
d’effectuerundernier tourd’horizonetderépondre
auxquestionsdesparticipants.Cesdernierspourront
ainsiapprofondirdavantage lessujetsquiaurontété
traités, afin d’obtenir des réponses claires (autant
que faire se peut) aux nombreuses questions qu’ils
se posent.�

Colloque automnal 2017 du RGCQ

Qu’est-ce qu’une
partie commune
à usage restreint?

p038-045 RGCQ.qxp:_ 9/11/17 10:02 AM Page 42

CONDOLIAISON I 43

C’est sousunsoleil radieuxques’est tenue l’édition2017du tournoi
degolf annuel duRGCQ. LagénéreusehospitalitéduCountryClub
deMontréal était encoreau rendez-vouscetteannéealorsque
144 joueursont foulé ses 18verts le 17aoûtdernier.

Le tournoi de golf annuel
du RGCQ

Aline Désormeaux
se joint à Garantie GCR

La Régie du bâtiment du Québec a récemment nommé
AlineDésormeauxàtitredemembreduconseild’adminis-
tration (CA) de Garantie GCR. CPA, comptable agréée,
Adm.A. etmembre du CA du RGCQMontréal et provincial,
Aline Désormeaux est associée au cabinet comptable
Désormeaux Patenaude.

Son expertise représentera un atout non négligeable
chez Garantie GCR, afin d’y aborder diverses questions
financièresentourant lesactivitéspropresàcetorganisme.
Professionnelle reconnue dans son domaine, elle produit
notammentdesauditsfinanciersàuneclientèleconstituée
desyndicatsdecopropriétaires.

Rappelons que Garantie GCR est devenue, le 1er jan-
vier 2015, l’unique administrateur du Plan de garantie des
bâtiments résidentiels neufs. Celui-ci offre entre autres
une garantie aux bâtiments multifamiliaux détenus en
copropriété divise (condos), qui comptent quatre parties
privativessuperposéesoumoins.Siunconsommateurachète
unepropriétéquiprésentedesproblèmesdeconstruction, il
peuts’adresseràGarantieGCR,qui feralessuivisrequisafin
de les corriger, à la conditionqu’ils soient avérés.

Les 10 problèmes de construction résidentielle les plus
souvent rencontrés, au Québec, ont été répertoriés sur le
portaildeGarantieGCR. Ilstouchentnotammentl’installation
déficiente des solins; l’étanchéité à la vapeur et à l’eau; les
ponts thermiques et la protection inadéquate à l’humidité.
Cesdéfautsontétérecenséslorsd’inspectionsaléatoiresde
chantiers, queGarantie GCR amenées il y a quelque temps.
Sa mission est résolument tournée vers une meilleure
protectiondesconsommateurs,maisaussiversunequalité
accruedesconstructions résidentiellesauQuébec.�

Nomination

Dès 10 h 30, les 36 quatuors composés demembres et de partenaires du RGCQ se sont élancés sur
leparcours.Augrédestrousthématiquesanimésparnosnombreuxcommanditaires, lesparticipants
ontdécouvert les talents cachésde leurs collèguesdebureau. Labonneambiance se traduisait par
des sourires accrochés aux visages de tous, que la balle roule dans la direction voulue ou non!

En bout de course, c’est le groupe formé de Carl Foisy, Jean-Philippe Lemieux, Sylvain Després
et Serge Taillon qui a remporté le Trophée des Champions décerné au quatuor ayant remis la
meilleure carte de pointage.

LeRGCQtientàremerciersespartenaires, l’ensembledesparticipantsainsique l’équipeduCountry
Club deMontréal pour avoir rendu possible l’organisation de cette belle journée.�
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Vos contrats d’assurance

À lire très
attentivement
Par Michel Mancini, secrétaire, RGCQ Outaouais

IL Y A QUELQUES JOURS, j’ai reçu, par la poste, l’avis de renouvellement
de ma police d’assurance habitation. Cet envoi, qui ne renferme habi-
tuellementque la factureet le certificat, contenait cette fois-cimon formulaire
complet, c’est-à-dire un document décrivant toutes les clauses du contrat.
Unedocumentation volumineuse faisant en tout 58pages impriméesdans un
texte serré, en caractères minuscules et truffé de termes et d’expressions
juridiques. Après avoir repéré la facture et jeté un coup d’œil rapide au
certificat, commeparhabitude, j’ai inséré le coupondepaiement etunchèque
dans l’enveloppe-réponse que j’ai mise à la poste le lendemain.

Voilà. Je peux maintenant, comme il se doit, ranger et conserver mon
contrat en lieu sûr. Mais non. Soudainement, une idée à la fois inusitée et
quelque peu audacieuse me traversa l’esprit : et si je consacrais un peu de
temps à la lecture de ce fichu contrat de 58 pages? Pourquoi pas? J’ai bien lu
mesdeuxdéclarationsdecopropriété, la verticalequi necompteque37pages
et l’horizontale, qui en comporte 70. Sitôt dit, sitôt fait. Muni d’une bonne
loupe et de mon Code civil, je m’attelai à la tâche.

Erreur
En relisant mon certificat, j’y ai découvert une erreur flagrante qui avait
échappé à mon premier coup d’œil. On y indiquait le nom de mon créancier
hypothécaire. J’ai pourtant remboursémonhypothèque il yamaintenant trois
ans,mais voilà, j’ai négligé d’en informermonassureur. Gravemanquement à
la règle de dénonciation, d’autant plus que la plupart des contrats con-
tiennent une clause relative aux garanties hypothécaires. Cette clause
constituerait (selon certains auteurs) un deuxième contrat entre l’assureur
et le créancier, qui leur conférerait certains droits. J’ai aussitôt avisé mon
assureur et j’ai pu ainsi bénéficier d’un léger rabais sur ma prime.

RGCQ Outaouais

Dans la partie qui traite des garanties, jeme suis attardé à trois paragraphes
portant spécifiquement sur les appartements détenus en copropriété. À mon
grandétonnement, j’y ai relevédeuxclausesparlantd’unmêmesujet,maisdont
les formulations sont contradictoires. Il s’agit d’une situation où l’assuré doit se
conformerauxdispositionsparticulièresd’uneloi.L’assureurs’engageàindemniser
l’assurédanslepremiercas,maisyrenoncedanslesecond.J’enaifaitpartàmon
courtier, qui a confirmé l’ambiguïté et enavisera les services concernés.

Rassuré
Fort heureusement, il n’y a pas que des aspects négatifs dans ces contrats.
Par exemple, j’ai été rassuré d’apprendre quema police couvre les situations
où l’assurance du syndicat serait insuffisante, ou ne couvrirait pas certains
risques. Je suis également couvert si je dois contribuer au paiement de la
franchise que le syndicat serait tenu de payer.

Mais ce qui m’a le plus agacé dans cette lecture attentive, c’est le style et
la forme dans lesquels le document est rédigé. La structure même du
document est calquée sur un formulaire générique traduit de l’anglais et qui,
par conséquent, n’est pas adapté à la situation personnelle de l’assuré. Cet
étatde fait a commeconséquenced’alourdir et d’allonger inutilement le texte.
À titred’exemple, puisquemonassureurestuneentrepriseœuvrantà l’échelle
nationale, chaque fois que l’on mentionne « syndicat de copropriété », on y
ajoute les termes « corporation ou association condominiale », ces dernières
appellations étant en usage dans les autres provinces, mais pas au Québec.

En findecompte, ai-jebien fait de liremapolice,mêmesi jen’enai passaisi
toutes les nuances et les subtilités? Très certainement. Vais-je liremes autres
contrats, par exemple ceux demon assurance vie, demon assurance auto, de
mon fournisseur Internet et de ma carte de crédit? Je ne parierais pas ma
chemise là-dessus, mais j’y songe.�
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APRÈS DIX ANS DE BÉNÉVOLAT au service des copropriétés de la région,
arrêtons-nous unmoment pour faire un bilan de la présence du RGCQ dans la
régiondeQuébec.En 1997,quelquesadministrateursdecopropriété, vite rejoints
par quelques fournisseurs spécialisés, croient qu’il est important demettre en
place des ressources en mesure de fournir des conseils aux copropriétés et
aux copropriétaires de la ville.

Fort de l’appui d’un regroupement ayant rapidement pris son essor dans la
régionmontréalaise, le RGCQ régiondeQuébec s’organise. Nicole Veillette, Gilles
Savoie et le soussigné animent les activités. Mme Veillette répond aux membres
et M. Savoie s’occupe des fournisseurs. On me charge de coordonner le tout.
Nous établissons d’emblée notre mission : promouvoir la bonne gestion et la
vie harmonieuse dans les copropriétés.

Pour y parvenir, nousmisons avant tout sur la formation et la vulgarisation
des règles applicables. L’information, la formation et les conseils individualisés
constituent les principaux services offerts. Le magazine Condoliaison, que vous
lisez présentement, fournit l’information. À cinq ou six reprises pendant l’année,
des conférenciers bénévoles s’adressent aux membres : le droit, la gestion, le
génie, l’architecture, l’arpentage, l’évaluation, lesassurances. Tous lessujetssont
tour à tour abordés. En plus, Mme Veillette, disponible comme une missionnaire,
prodigueauxmembres,parfoisdésespérésde leursituation,deprécieuxconseils
et les dirige vers les ressources qui sauront les aider à régler leurs problèmes.

Pourquoi tout cela? Une question fondamentale se pose. L’être humain du
21e siècle est-il encore capable departager harmonieusement sa résidenceavec
des étrangers, dans un cadre juridique contraignant?Aujourd’hui encore, tropde
copropriétaires se croient dans un hôtel, géré par des employés à leur service.
Tropdecopropriétairesneveulentriensavoirdesrèglesétabliespar ladéclaration

de copropriété, qu’ils ne lisentmême pas. Trop de copropriétaires sont victimes
d’une confrontation avec un autre copropriétaire ou avec un administrateur qui
les terrorise. Tropdecopropriétairesharcèlent leursadministrateursaupointde
les faire démissionner.

Trop, c’est assez! Depuis dix ans, les efforts du RGCQ ont amélioré substan-
tiellement laqualitédegestionet laqualitédeviedenossyndicatsmembres,dont
lesadministrateurssontdesassidusdenosformations.Nousavonsréussiàaider
nos membres à mieux vivre dans leurs immeubles, mais il reste beaucoup de
travail à faire. C’est pourquoi nous tenons à remercier nos membres de leur
adhésion, de leur participation et nous les invitons à continuer à promouvoir le
rôle de notre regroupement, au service des syndicats et des copropriétaires de
la capitale. De notre côté, nous promettons encore de longues années d’appui
indéfectible aux syndicats et aux copropriétaires de la région.

Joyeux 10e anniversaire!�

RGCQ Québec

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

Dix ans déjà. Le RGCQ Québec
regroupe maintenant plus
de 10 000 unités de condos dans
la capitale. Et ça continue!
Par Me Michel Paradis, président, RGCQ Québec

Me Michel Paradis
Président, RGCQ Québec
Téléphone : 418 925-7100
Courriel : quebec@rgcq.org
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Vos contrats d’assurance

À lire très
attentivement
Par Michel Mancini, secrétaire, RGCQ Outaouais

IL Y A QUELQUES JOURS, j’ai reçu, par la poste, l’avis de renouvellement
de ma police d’assurance habitation. Cet envoi, qui ne renferme habi-
tuellementque la factureet le certificat, contenait cette fois-cimon formulaire
complet, c’est-à-dire un document décrivant toutes les clauses du contrat.
Unedocumentation volumineuse faisant en tout 58pages impriméesdans un
texte serré, en caractères minuscules et truffé de termes et d’expressions
juridiques. Après avoir repéré la facture et jeté un coup d’œil rapide au
certificat, commeparhabitude, j’ai inséré le coupondepaiement etunchèque
dans l’enveloppe-réponse que j’ai mise à la poste le lendemain.

Voilà. Je peux maintenant, comme il se doit, ranger et conserver mon
contrat en lieu sûr. Mais non. Soudainement, une idée à la fois inusitée et
quelque peu audacieuse me traversa l’esprit : et si je consacrais un peu de
temps à la lecture de ce fichu contrat de 58 pages? Pourquoi pas? J’ai bien lu
mesdeuxdéclarationsdecopropriété, la verticalequi necompteque37pages
et l’horizontale, qui en comporte 70. Sitôt dit, sitôt fait. Muni d’une bonne
loupe et de mon Code civil, je m’attelai à la tâche.

Erreur
En relisant mon certificat, j’y ai découvert une erreur flagrante qui avait
échappé à mon premier coup d’œil. On y indiquait le nom de mon créancier
hypothécaire. J’ai pourtant remboursémonhypothèque il yamaintenant trois
ans,mais voilà, j’ai négligé d’en informermonassureur. Gravemanquement à
la règle de dénonciation, d’autant plus que la plupart des contrats con-
tiennent une clause relative aux garanties hypothécaires. Cette clause
constituerait (selon certains auteurs) un deuxième contrat entre l’assureur
et le créancier, qui leur conférerait certains droits. J’ai aussitôt avisé mon
assureur et j’ai pu ainsi bénéficier d’un léger rabais sur ma prime.

RGCQ Outaouais

Dans la partie qui traite des garanties, jeme suis attardé à trois paragraphes
portant spécifiquement sur les appartements détenus en copropriété. À mon
grandétonnement, j’y ai relevédeuxclausesparlantd’unmêmesujet,maisdont
les formulations sont contradictoires. Il s’agit d’une situation où l’assuré doit se
conformerauxdispositionsparticulièresd’uneloi.L’assureurs’engageàindemniser
l’assurédanslepremiercas,maisyrenoncedanslesecond.J’enaifaitpartàmon
courtier, qui a confirmé l’ambiguïté et enavisera les services concernés.

Rassuré
Fort heureusement, il n’y a pas que des aspects négatifs dans ces contrats.
Par exemple, j’ai été rassuré d’apprendre quema police couvre les situations
où l’assurance du syndicat serait insuffisante, ou ne couvrirait pas certains
risques. Je suis également couvert si je dois contribuer au paiement de la
franchise que le syndicat serait tenu de payer.

Mais ce qui m’a le plus agacé dans cette lecture attentive, c’est le style et
la forme dans lesquels le document est rédigé. La structure même du
document est calquée sur un formulaire générique traduit de l’anglais et qui,
par conséquent, n’est pas adapté à la situation personnelle de l’assuré. Cet
étatde fait a commeconséquenced’alourdir et d’allonger inutilement le texte.
À titred’exemple, puisquemonassureurestuneentrepriseœuvrantà l’échelle
nationale, chaque fois que l’on mentionne « syndicat de copropriété », on y
ajoute les termes « corporation ou association condominiale », ces dernières
appellations étant en usage dans les autres provinces, mais pas au Québec.

En findecompte, ai-jebien fait de liremapolice,mêmesi jen’enai passaisi
toutes les nuances et les subtilités? Très certainement. Vais-je liremes autres
contrats, par exemple ceux demon assurance vie, demon assurance auto, de
mon fournisseur Internet et de ma carte de crédit? Je ne parierais pas ma
chemise là-dessus, mais j’y songe.�
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APRÈS DIX ANS DE BÉNÉVOLAT au service des copropriétés de la région,
arrêtons-nous unmoment pour faire un bilan de la présence du RGCQ dans la
régiondeQuébec.En 1997,quelquesadministrateursdecopropriété, vite rejoints
par quelques fournisseurs spécialisés, croient qu’il est important demettre en
place des ressources en mesure de fournir des conseils aux copropriétés et
aux copropriétaires de la ville.

Fort de l’appui d’un regroupement ayant rapidement pris son essor dans la
régionmontréalaise, le RGCQ régiondeQuébec s’organise. Nicole Veillette, Gilles
Savoie et le soussigné animent les activités. Mme Veillette répond aux membres
et M. Savoie s’occupe des fournisseurs. On me charge de coordonner le tout.
Nous établissons d’emblée notre mission : promouvoir la bonne gestion et la
vie harmonieuse dans les copropriétés.

Pour y parvenir, nousmisons avant tout sur la formation et la vulgarisation
des règles applicables. L’information, la formation et les conseils individualisés
constituent les principaux services offerts. Le magazine Condoliaison, que vous
lisez présentement, fournit l’information. À cinq ou six reprises pendant l’année,
des conférenciers bénévoles s’adressent aux membres : le droit, la gestion, le
génie, l’architecture, l’arpentage, l’évaluation, lesassurances. Tous lessujetssont
tour à tour abordés. En plus, Mme Veillette, disponible comme une missionnaire,
prodigueauxmembres,parfoisdésespérésde leursituation,deprécieuxconseils
et les dirige vers les ressources qui sauront les aider à régler leurs problèmes.

Pourquoi tout cela? Une question fondamentale se pose. L’être humain du
21e siècle est-il encore capable departager harmonieusement sa résidenceavec
des étrangers, dans un cadre juridique contraignant?Aujourd’hui encore, tropde
copropriétaires se croient dans un hôtel, géré par des employés à leur service.
Tropdecopropriétairesneveulentriensavoirdesrèglesétabliespar ladéclaration

de copropriété, qu’ils ne lisentmême pas. Trop de copropriétaires sont victimes
d’une confrontation avec un autre copropriétaire ou avec un administrateur qui
les terrorise. Tropdecopropriétairesharcèlent leursadministrateursaupointde
les faire démissionner.

Trop, c’est assez! Depuis dix ans, les efforts du RGCQ ont amélioré substan-
tiellement laqualitédegestionet laqualitédeviedenossyndicatsmembres,dont
lesadministrateurssontdesassidusdenosformations.Nousavonsréussiàaider
nos membres à mieux vivre dans leurs immeubles, mais il reste beaucoup de
travail à faire. C’est pourquoi nous tenons à remercier nos membres de leur
adhésion, de leur participation et nous les invitons à continuer à promouvoir le
rôle de notre regroupement, au service des syndicats et des copropriétaires de
la capitale. De notre côté, nous promettons encore de longues années d’appui
indéfectible aux syndicats et aux copropriétaires de la région.

Joyeux 10e anniversaire!�

RGCQ Québec
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Dix ans déjà. Le RGCQ Québec
regroupe maintenant plus
de 10 000 unités de condos dans
la capitale. Et ça continue!
Par Me Michel Paradis, président, RGCQ Québec

Me Michel Paradis
Président, RGCQ Québec
Téléphone : 418 925-7100
Courriel : quebec@rgcq.org
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RÉGION DE MONTRÉAL

Architectes
G.A.P. Immeubles inc.
Planifika
Zaraté + Lavigne Architectes

Arpenteurs-Géomètres
Cusson & Létourneau
Labre & Associés

Ascenseurs
Schindler Ascenseurs Corporation

Assurances
Alpha Risk management
Assurances ML
BFL Canada Risques et Assurances Inc.
Desjardins Assurances Entreprises
Dubé Cooke Pedicelli
Invessa, Assurances
et services financiers
La Capitale Assurances – Yvan Montplaisir
Lareau, courtiers d’assurance
Les Assurances Gaudreau Demers et Ass.
Lussier Dale Parizeau Inc.
SSQ Auto – Assurances Accès Générales
SSQ Auto – Assurances Christian Tardif
Univesta Assurances et Services Financiers

Avocats
Chianetta Avocats
de Grandpré Joli-Coeur s.e.n.c.r.l.
Papineau Avocats inc.
Me Pierre Zeppettini

Béton
Dumoulin et Associés
Les Cimentiers MC
Réfection Magma

Bornes de recharge
AddÉnergie
RVE Recharge Véhicule Électrique

Calfeutrage
Calfeutrage Élite
MK Calfeutrage
Monsieur Caulking

Chauffage/Cimatisation
Navada

Chauffe-eau
Hydro Solution
Plomberie Aqua Viva

Comptables
Désormeaux Patenaude, CPA
Roland Naccache et associés s.e.n.c.r.l.

Conciergerie/Portier
Seproli

Détection de fuites d’eau
Akitronic
Noflo Inc.
Sécurité AquaDétect Inc.
Ubios

Efficacité énergétique
Fusion Énergie

Électriciens
Akoum électrique
Entreprise Électrique Dallaire

Enregistrement de réunions
Studio express

Enveloppe du bâtiment
SA Construction

Éthanol
Flammes Concept

Évaluation immobilière
Bourassa Jodoin
Capital RLH Inc.
Eximmo Montréal
Prud’Homme Mercier et Associés

Expert-conseil
A7 Services

Fenêtres
Basco
Fenestra
Fenêtres Magistral
Fenplast Portes et Fenêtres
Futura Portes et Fenêtres

Gestion financière
Concilie

Gestion parasitaire
Exterminapro

Gestionnaires
À la carte gestion condo
B2 Gestion de copropriétés
Cabinet de gestion Désormiers Lamy
Condo Action
Condo Stratégis
CondoVision
Ellix Gestion Condo
E-mc gestion immobilière
Équipe Propri-Gestion
Fitzback Services
Gesco-Conseil
Gesta Conseils inc.
Gestactif inc.
Gestion Bagdad
Gestion Clearsights
Gestion Condo Plus inc.
Gestion Condo VIP
GestionDeCondos.com
Gestion d’immeubles M.R.
Gestion E.S.P.
Gestion Imhotep
Gestion immobilière HPDG
Gestion immobilière Immpax inc.
Gestion immobilière MRS
Gestion immobilière Patrimonium
Gestion immobilière Provision
Gestion immobilière Wilkar
Gestion Immoplex inc.
Gestion Logistique Condos
Gestion Mont-Tremblant
Gestion Nord Pro
Gestion Patrick Sincennes Inc.
Gestion VSP
Gestior
GMA Consultants
Groupe Conseil Tapama
Groupe Immobilier Celico
Lecsor inc.
Manon Plourde Gestionnaire
Normandeau Gestion Immobilière
Novo Gestion
Option Condo
Prougestim
Sequoia Gestion immobilière
Service de gestion d’immeubles M.R.
Services immobiliers Bond
Services Immobiliers Ton-Der Inc.
Services immobiliers Trustcan
Solutioncondo.com
Solutions gestion Joannette
Viking Solutions & Consulting Inc.

Homme à tout faire
Beau-frère à louer

Ingénieurs
Centre CIEBQ
Consultants Façades Plus
Cosigma
Enerset Consultants
Gesco / Norex
Inspec-sol
Invest Gain Ltée
Le Groupe Gesfor, Poirier, Pinchin Inc.
Onesta Bâtiment Conseil
ProspecPlus Conseil
Protech-IB
St-Pierre et associés

Insonorisation
Finitec Canada inc.

Inspecteurs en bâtiment
François Dussault
Inspectech – Estrie

Institutions financières
BMO – Banque de Montréal
Caisse Desjardins du Cœur-de-l’Île

Librairie/Édition
Wilson & Lafleur ltée

Location d’outils
Location d’outils Simplex

Logiciels
Buildinglink.com
Evercondo
Les Consultants Ingénium Inc.
Solutioncondo.com

Luminaires
Luminaires & Cie

Maçonnerie
Construction Argus
Groupe Atwill-Morin
Les Constructions Tremco
Maçonnerie Richard Tremblay
Tomassini et frères Ltée

Nettoyage de conduits
Nettoyage DRY SEC

Nettoyage de tapis
Entretien Solathèque
Pro-Sec

Nettoyage de vitres
Services d’entretien Boily Ltée

Notaires
de Grandpré Joli-Coeur s.e.n.c.r.l.
Lévesque Notaires inc.

Peintre
Monpeintre.ca

Peinture
Bétonel

Pellicule pour fenêtre
Berkayly

Piscines
Aqua-Solutions
Odyssée Aquatique
Poséidon Spa et Piscines
Technosolis Canada

Plomberie
Drainage Québécois
I Plomberie
Plomberie Instal-Précision

Portes de garage
Les Portes JPR

Prélèvements pré-autorisés
Otonom Solution

Puits de lumière
Ciella

Rénovations
Dargis et Cie Inc.
Groupe Miro Construction Inc.
Rénovert solutions Inc.

Réparations d’électroménagers
Service 2000 Électroménagers

Sécurité
Desjardins Systèmes de sécurité
Guard-X
Le Groupe Bonnier
Sécutrol

Services d’entretien ménager
GUM X

Le Chiffon Doré
Lepont Confort
Les Trois Marios

Services financiers
Services financiers BMA

Sinistres
Dargis et Cie Inc.
Groupe Tandem
Immo Excellence
Les Immeubles Tandem Inc.
Polygon Canada Inc.
Restauration Première Action
Sinistre Montréal

Solariums
Solarium international

Technologues professionnels
ALLB inc.
Consultek
Cossette & Touchette inc.
Devimo
NivoEx

Toitures
Entreprises J. Veilleux et Fils Inc.
LK Toitures Inc.
Toiture Couture et associés
Toitures PME

Travaux en hauteur
Vertical Solutions

Valeur assurable
Groupe Proval
SPE Valeur Assurable

Ventilation
MC Ventilation
Rousso Nettoyage Microbiologique
Ventilation Détectair

Membres corporatifs
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Consultez le site Web
du RGCQ
pour les coordonnées
complètes
des membres corporatifs.
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RÉGION DE QUÉBEC

Acoustique
AcoustiTECH Québec

Alarme et incendie
Impérial Système de sécurité

Architectes
Architecte Paul Nolet
Architecte René Saillant

Arpenteurs-géomètres
ARPÉO Arpenteur-Géomètre Inc.
Groupe VRSB Inc.

Assurances
Assurances PMT Roy

Avocats
Avocats Gagnon, Girard, Julien, Matte
Jolicoeur Lacasse S.E.N.C.R.L.
Stein Monast

Chauffe-eau
Hydro Solution – Québec

Comptables
Benjamin Richard CPA
Genest Lapointe CPA SENCRL
Mario Laliberté CPA CGA

Électriciens
Denis Poulin Entrepreneur Électrique
Installation Électrique Claude Caron

Entretien ménager
Entretien Plus que Propre
Entretien Sol Net Enr.

Évaluateurs agréés
Raymond Chabot Grant Thornton
Servitech Services Conseils Inc.

Évaluateurs en bâtiment
Planifika
SPE Valeur Assurable

Experts-conseils
GICA
Gilbert Deschênes & Associés

Extermination
Exterminapro – Québec
Vextermination

Extincteur
Québec Pare-Flamme

Fenêtres
Caron & Guay
Fenêtres Magistral
Futura Portes et Fenêtres
Giguère Portes et Fenêtres

Gestionnaires
Dubuc Lessard Gestion Immobilière
Dufour Cinq-Mars
Gestion de Copropriété de La Capitale
Gestion immobilière Lafrance-Mathieu
Habec immobilier
LaMarque Gestion Immobilière
MSI Gestion immobilière
Société Immobilière Falco

Ingénieurs
Depatie Beauchemin Consultants
LVM Division d’Englobe Corp.

Inspection
Charlevoix Québec Inspection
Inspection Services Plus

Nettoyage de ventilatipon
Centre de ventilation NCV

Notaires
Gagnon Bujold Notaires
Larochelle et Associés

Paysagement
Les Artisans du Paysage
Le Groupe Vertdure

Peinture
Champoux Peintres
PTP Peintre Inc.

Planchers
Parquet Royal

Services professionnels
PwC Canada

Système de sécurité
Alarme et sécutité Dynamique

Toitures
Multi-Toits Inc.
Toiture Quatre-Saisons
Toitures Benoit Tremblay (1979) Inc.

RÉGION DE L’OUTAOUAIS

Acoustique
AcoustiTECH

Avocats
Gagné Isabelle Patry Laflamme
Leblanc, Donaldson

Évaluateur en bâtiment
SPE Valeur Assurable

Expert-conseil
Devimo

Fenêtres
Fenêtres Magistral
Futura Portes et Fenêtres
Thermos Maximum

Gestionnaires
Gest-Co Outaouais Inc.
Gestion Allumetières
Gestion GEE DL Inc.
Gestion Immobilière Condo Plus
Gestion Immobilière Europe
Gestion immobilière Integral
Gestion immobilière Versailles
Gestion immobilière Vesta Inc.
Gestion Quanta
Groupe Conseil Pierda (Canada) Inc.
Junic Gestion de Propriétés Inc.
Le groupe Dana

Ingénieur
Enerset Consultants

Inspecteur en bâtiment
Inspection Immo-Check

Plomberie
Plomberie Secours

Réparation de béton
Dumoulin et Associés

Sinistre
Première Générale Canada
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RÉGION DE MONTRÉAL

Architectes
G.A.P. Immeubles inc.
Planifika
Zaraté + Lavigne Architectes

Arpenteurs-Géomètres
Cusson & Létourneau
Labre & Associés

Ascenseurs
Schindler Ascenseurs Corporation

Assurances
Alpha Risk management
Assurances ML
BFL Canada Risques et Assurances Inc.
Desjardins Assurances Entreprises
Dubé Cooke Pedicelli
Invessa, Assurances
et services financiers
La Capitale Assurances – Yvan Montplaisir
Lareau, courtiers d’assurance
Les Assurances Gaudreau Demers et Ass.
Lussier Dale Parizeau Inc.
SSQ Auto – Assurances Accès Générales
SSQ Auto – Assurances Christian Tardif
Univesta Assurances et Services Financiers

Avocats
Chianetta Avocats
de Grandpré Joli-Coeur s.e.n.c.r.l.
Papineau Avocats inc.
Me Pierre Zeppettini

Béton
Dumoulin et Associés
Les Cimentiers MC
Réfection Magma

Bornes de recharge
AddÉnergie
RVE Recharge Véhicule Électrique

Calfeutrage
Calfeutrage Élite
MK Calfeutrage
Monsieur Caulking

Chauffage/Cimatisation
Navada

Chauffe-eau
Hydro Solution
Plomberie Aqua Viva

Comptables
Désormeaux Patenaude, CPA
Roland Naccache et associés s.e.n.c.r.l.

Conciergerie/Portier
Seproli

Détection de fuites d’eau
Akitronic
Noflo Inc.
Sécurité AquaDétect Inc.
Ubios

Efficacité énergétique
Fusion Énergie

Électriciens
Akoum électrique
Entreprise Électrique Dallaire

Enregistrement de réunions
Studio express

Enveloppe du bâtiment
SA Construction

Éthanol
Flammes Concept

Évaluation immobilière
Bourassa Jodoin
Capital RLH Inc.
Eximmo Montréal
Prud’Homme Mercier et Associés

Expert-conseil
A7 Services

Fenêtres
Basco
Fenestra
Fenêtres Magistral
Fenplast Portes et Fenêtres
Futura Portes et Fenêtres

Gestion financière
Concilie

Gestion parasitaire
Exterminapro

Gestionnaires
À la carte gestion condo
B2 Gestion de copropriétés
Cabinet de gestion Désormiers Lamy
Condo Action
Condo Stratégis
CondoVision
Ellix Gestion Condo
E-mc gestion immobilière
Équipe Propri-Gestion
Fitzback Services
Gesco-Conseil
Gesta Conseils inc.
Gestactif inc.
Gestion Bagdad
Gestion Clearsights
Gestion Condo Plus inc.
Gestion Condo VIP
GestionDeCondos.com
Gestion d’immeubles M.R.
Gestion E.S.P.
Gestion Imhotep
Gestion immobilière HPDG
Gestion immobilière Immpax inc.
Gestion immobilière MRS
Gestion immobilière Patrimonium
Gestion immobilière Provision
Gestion immobilière Wilkar
Gestion Immoplex inc.
Gestion Logistique Condos
Gestion Mont-Tremblant
Gestion Nord Pro
Gestion Patrick Sincennes Inc.
Gestion VSP
Gestior
GMA Consultants
Groupe Conseil Tapama
Groupe Immobilier Celico
Lecsor inc.
Manon Plourde Gestionnaire
Normandeau Gestion Immobilière
Novo Gestion
Option Condo
Prougestim
Sequoia Gestion immobilière
Service de gestion d’immeubles M.R.
Services immobiliers Bond
Services Immobiliers Ton-Der Inc.
Services immobiliers Trustcan
Solutioncondo.com
Solutions gestion Joannette
Viking Solutions & Consulting Inc.

Homme à tout faire
Beau-frère à louer

Ingénieurs
Centre CIEBQ
Consultants Façades Plus
Cosigma
Enerset Consultants
Gesco / Norex
Inspec-sol
Invest Gain Ltée
Le Groupe Gesfor, Poirier, Pinchin Inc.
Onesta Bâtiment Conseil
ProspecPlus Conseil
Protech-IB
St-Pierre et associés

Insonorisation
Finitec Canada inc.

Inspecteurs en bâtiment
François Dussault
Inspectech – Estrie

Institutions financières
BMO – Banque de Montréal
Caisse Desjardins du Cœur-de-l’Île

Librairie/Édition
Wilson & Lafleur ltée

Location d’outils
Location d’outils Simplex

Logiciels
Buildinglink.com
Evercondo
Les Consultants Ingénium Inc.
Solutioncondo.com

Luminaires
Luminaires & Cie

Maçonnerie
Construction Argus
Groupe Atwill-Morin
Les Constructions Tremco
Maçonnerie Richard Tremblay
Tomassini et frères Ltée

Nettoyage de conduits
Nettoyage DRY SEC

Nettoyage de tapis
Entretien Solathèque
Pro-Sec

Nettoyage de vitres
Services d’entretien Boily Ltée

Notaires
de Grandpré Joli-Coeur s.e.n.c.r.l.
Lévesque Notaires inc.

Peintre
Monpeintre.ca

Peinture
Bétonel

Pellicule pour fenêtre
Berkayly

Piscines
Aqua-Solutions
Odyssée Aquatique
Poséidon Spa et Piscines
Technosolis Canada

Plomberie
Drainage Québécois
I Plomberie
Plomberie Instal-Précision

Portes de garage
Les Portes JPR

Prélèvements pré-autorisés
Otonom Solution

Puits de lumière
Ciella

Rénovations
Dargis et Cie Inc.
Groupe Miro Construction Inc.
Rénovert solutions Inc.

Réparations d’électroménagers
Service 2000 Électroménagers

Sécurité
Desjardins Systèmes de sécurité
Guard-X
Le Groupe Bonnier
Sécutrol

Services d’entretien ménager
GUM X

Le Chiffon Doré
Lepont Confort
Les Trois Marios

Services financiers
Services financiers BMA

Sinistres
Dargis et Cie Inc.
Groupe Tandem
Immo Excellence
Les Immeubles Tandem Inc.
Polygon Canada Inc.
Restauration Première Action
Sinistre Montréal

Solariums
Solarium international

Technologues professionnels
ALLB inc.
Consultek
Cossette & Touchette inc.
Devimo
NivoEx

Toitures
Entreprises J. Veilleux et Fils Inc.
LK Toitures Inc.
Toiture Couture et associés
Toitures PME

Travaux en hauteur
Vertical Solutions

Valeur assurable
Groupe Proval
SPE Valeur Assurable

Ventilation
MC Ventilation
Rousso Nettoyage Microbiologique
Ventilation Détectair

Membres corporatifs
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Consultez le site Web
du RGCQ
pour les coordonnées
complètes
des membres corporatifs.

www.rgcq.org

RÉGION DE QUÉBEC

Acoustique
AcoustiTECH Québec

Alarme et incendie
Impérial Système de sécurité

Architectes
Architecte Paul Nolet
Architecte René Saillant

Arpenteurs-géomètres
ARPÉO Arpenteur-Géomètre Inc.
Groupe VRSB Inc.

Assurances
Assurances PMT Roy

Avocats
Avocats Gagnon, Girard, Julien, Matte
Jolicoeur Lacasse S.E.N.C.R.L.
Stein Monast

Chauffe-eau
Hydro Solution – Québec

Comptables
Benjamin Richard CPA
Genest Lapointe CPA SENCRL
Mario Laliberté CPA CGA

Électriciens
Denis Poulin Entrepreneur Électrique
Installation Électrique Claude Caron

Entretien ménager
Entretien Plus que Propre
Entretien Sol Net Enr.

Évaluateurs agréés
Raymond Chabot Grant Thornton
Servitech Services Conseils Inc.

Évaluateurs en bâtiment
Planifika
SPE Valeur Assurable

Experts-conseils
GICA
Gilbert Deschênes & Associés

Extermination
Exterminapro – Québec
Vextermination

Extincteur
Québec Pare-Flamme

Fenêtres
Caron & Guay
Fenêtres Magistral
Futura Portes et Fenêtres
Giguère Portes et Fenêtres

Gestionnaires
Dubuc Lessard Gestion Immobilière
Dufour Cinq-Mars
Gestion de Copropriété de La Capitale
Gestion immobilière Lafrance-Mathieu
Habec immobilier
LaMarque Gestion Immobilière
MSI Gestion immobilière
Société Immobilière Falco

Ingénieurs
Depatie Beauchemin Consultants
LVM Division d’Englobe Corp.

Inspection
Charlevoix Québec Inspection
Inspection Services Plus

Nettoyage de ventilatipon
Centre de ventilation NCV

Notaires
Gagnon Bujold Notaires
Larochelle et Associés

Paysagement
Les Artisans du Paysage
Le Groupe Vertdure

Peinture
Champoux Peintres
PTP Peintre Inc.

Planchers
Parquet Royal

Services professionnels
PwC Canada

Système de sécurité
Alarme et sécutité Dynamique

Toitures
Multi-Toits Inc.
Toiture Quatre-Saisons
Toitures Benoit Tremblay (1979) Inc.

RÉGION DE L’OUTAOUAIS

Acoustique
AcoustiTECH

Avocats
Gagné Isabelle Patry Laflamme
Leblanc, Donaldson

Évaluateur en bâtiment
SPE Valeur Assurable

Expert-conseil
Devimo

Fenêtres
Fenêtres Magistral
Futura Portes et Fenêtres
Thermos Maximum

Gestionnaires
Gest-Co Outaouais Inc.
Gestion Allumetières
Gestion GEE DL Inc.
Gestion Immobilière Condo Plus
Gestion Immobilière Europe
Gestion immobilière Integral
Gestion immobilière Versailles
Gestion immobilière Vesta Inc.
Gestion Quanta
Groupe Conseil Pierda (Canada) Inc.
Junic Gestion de Propriétés Inc.
Le groupe Dana

Ingénieur
Enerset Consultants

Inspecteur en bâtiment
Inspection Immo-Check

Plomberie
Plomberie Secours

Réparation de béton
Dumoulin et Associés

Sinistre
Première Générale Canada
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Entrer par la grande porte
Cecolloques’est tenusous lesauspicesde lamairie
de Paris, à même l’hôtel de ville, où l’on y a déroulé
le tapis rouge pour recevoir trois délégations en
mission. Toutes ont tourné leursRegards croisés sur
l’avenirdelacopropriété,quisevoulait lathématique
de l’événement. L’objectif était sans équivoque :
« confronter les expériences et les approches des
villes,notamment françaises,québécoisesetbelges
dans ledomainede lacopropriété, afind’enextraire
lesbonnespratiques»,nousditPlanèteCopropriété,
qui a organisé ce colloque. Ces expériences vécues
permettent, ensuite, d’y aller de recommandations
concrètesauprèsdes instancespolitiques, ainsique
d’autres acteurs qui évoluent en copropriété.

FRANCOPHONIE

COLLOQUE
DE PARIS 2017

PORTEUR
D’AVENIR

Événement axé sur l’échange
et la collaboration entre pays
francophones, le Colloque
international sur l’avenir de la
copropriété, qui s’est déroulé
à Paris le 26 avril dernier,
aura été profitable pour
le Québec, la France et la
Belgique. Ces trois entités
y avaient envoyé des
représentants triés
sur le volet, afin d’y poursuivre
les discussions vers unmieux-être
de la copropriété francophone.

L’une des conférences présentées portait sur
L’actiondespolitiquesdesvillesdans la copropriété. À
titred’exemple,Bruxelles, enBelgique, connaîtraune
fortecroissancedémographiqueaucoursdes10pro-
chainesannées.«Sesdirigeantsontdoncmisésurun
programme de rénovation d’immeubles à grande

échelle. Les opérations s’étendent à des secteurs
entiers de la ville », donne en aperçu Jean-Pierre
Lannoy, expert judiciaire en copropriété, syndic
provisoireetjudiciaireàBruxellesetconférencieràce
colloque. Actuellement, la Belgique compte environ
1,3milliondecondos.

De gauche à droite,
Me Olivier Brane,

Jean-Pierre Lannoy
et Me Yves Joli-Coeur

posent devant
la mairie de Paris.

.
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L’atteinte des objectifs
Mais pour la suite des choses, est-ce que ce colloque a réellement atteint les
objectifs au regard de la copropriété? « Nous en avons précisément discuté. Je
crois que la création d’un livre blanc, qui a résulté de cet événement, est
conséquenteavec laportéequenousvoulions lui donner», estimeOlivierBrane,
unéminentjuristeetprofesseurdedroit,àParis,quialuiaussiprispartàplusieurs
débatspendantcecolloque.UnavisquepartageXavierFaure,présidentdePlanète
Copropriété :«Ce livreblanc fait ressortirunedizainedepropositionspourchacun
desterritoiresparticipants.Onyretrouvelesconceptsquifonctionnentbienailleurs,
etquiserontéventuellementsoumisaux législateursconcernés»,dit-il.

Cecolloque,qui s’inscrit encontinuitéavec l’Observatoirede laCopropriété
ExemplaireFrancphone(OBCEF),devrait luiaussiporterses fruits.Rappelonsque
ledernierOBCEF, qui s’estdérouléàMontréal en2014, a fortprobablement joué
ungrandrôledanscertainesdécisions législatives.À titred’exemple, l’obligation
pour la plupart des copropriétés françaises d’être dotées d’un fonds travaux

Colloque de Paris 2017 : porteur d’avenir

COMPÉTENCES STRATÉGIQUES
• Ingénieurs et technologues d’expérience
• Évaluateurs agréés pour valeur assurentielle
• Inspecteurs agréés par l’A.I.B.Q.
 
EXPERTISE TECHNIQUE
• Rapport d’état d’immeuble
• Inspection des façades et parcs de stationnement
• Étude de fonds de prévoyance
• Carnet d’entretien des systèmes mécaniques
SOLUTIONS INNOVATRICES
• Balayage de dalles en béton par géoradar
• Relevé ultra-haute résolution des façades d’immeubles
• Thermographie infrarouge
OPTIMISATION DES COÛTS
• Plans et devis pour soumission
• Contrôle qualité et surveillance de travaux
• Gestion de projet clef en main

(fonds de prévoyance) depuis le 1er janvier 2017. Olivier Brane a d’ailleurs
rencontré quelques dignitaires qui gravitent autour du législateur, en France,
accompagné d’Yves Joli-Coeur et de Jean-Pierre Lannoy.

Pour sa part, Yves Joli-Coeur est venu dire qu’à Montréal, les mesures
prises pour favoriser la constructiond’immeubles détenus en copropriété ne
sont pas toujours cohérentes. « L’accession à la propriété au moyen d’un
condo est une bonne chose, certes, mais encore faut-il que les consom-
mateurs sachent cequ’ils achètent. Et qu’ils aient lesmoyens financiers pour
y vivre », affirme-t-il.

Livrés à eux-mêmes
Bien des gens acquièrent la « clé » qui mène à la consécration d’être enfin
propriétaire, mais ils ne savent pas toujours comment maintenir leur actif
immobilier en bon ordre. « Les carnets d’entretien sont absents de plusieurs
copropriétés, et bien souvent, aucune étude du fonds de prévoyance n’a été
menée. Les syndicats de copropriétaires sont bien souvent livrés à eux-mêmes.
Bref,Montréal favorise laconstructiond’immeublesdétenusencopropriété,mais
devra s’assurer qu’à long terme, la pérennité du patrimoine bâti soit au rendez-
vous », constate Yves Joli-Coeur.

Desévénementscommececolloqueont-ils uneffetpréventif surnosélus?
« Assurément, confirme Xavier Faure, à la condition de bien documenter les
proposquiysont tenus,etd’enfaireunsuiviméthodiqueauprèsdespersonnes-
ressources appropriées. » Cela contribue à renforcer l’idée qu’en copropriété,
quel que soit le pays visé, il est toujours possible de fairemieux.�

Les carnets d’entretien sont absents de plusieurs
copropriétés, et bien souvent, aucune étude
du fonds deprévoyancen’a étémenée.
Les syndicats de copropriétaires sont bien
souvent livrés à eux-mêmes.
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AUTORITÉ CONDOMINIALE

Pour résoudre les différends entre
copropriétaires et administrateurs

L’ONTARIO
A CRÉÉ UNE AUTORITÉ
CONDOMINIALE

54 I CONDOLIAISON

Alors qu’une réforme
législative sur la copropriété
se fait toujours attendre au
Québec, l’Ontario a adopté,
en décembre 2015, la Loi sur
la protection des
propriétaires de
condominiums. Celle-ci vient
bonifier considérablement la
Loi de 1998 sur les
condominiums, en ciblant
cinq volets qui touchent au
cœurmême de la vie en
copropriété. Parmi eux
figure la création d’une
« autorité condominiale »,
qui entrera officiellement
en vigueur le 1er février 2018.
Elle s’appliquera à régler
plusieurs « différends » qui
opposent, principalement,
les associations (syndicats)
aux copropriétaires.

Un État dans l’État
« De nos jours, le secteur des condominiums est
souvent décrit comme le quatrième ordre de gou-
vernement, après les administrations municipales,
lesprovinceset legouvernement fédéral»,peut-on
lire dans undocument intitulé Forumdespolitiques
publiques du Canada, qui a examiné la nouvelle loi
sur les condominiums, et présenté un rapport sur
les solutions proposées. Avec cette troisièmemou-
ture législativeadoptéeenprèsde40ans, l’Ontario
misera sur le « développement de la conscience
communautaire ».

Pendant les consultations qui ont ultimement
mené à cette réforme, le ministère des Services
gouvernementaux et des Services aux consomma-
teursa faitplusieursconstats. L’und’euxarévéléun
déséquilibre des forces, lorsque certains types de
conflits opposent les administrateursd’un syndicat
aux copropriétaires. Il fallait donc corriger cette
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Études du fonds de prévoyance
en Colombie-Britannique et contributions

UNE ANNÉE BUDGÉTAIRE
À LA FOIS
Par Jean-François Proulx, M. Sc., Certified Reserve Fund Planner (CRP),
membre du Real Estate Institute de la Colombie-Britannique (RI)

situation en créant une autorité condominiale, afin
d’éviterque lesdifférendsfacilesàrésoudrepassent
par les tribunaux traditionnels.Cesdémarchessont
plus coûteuses et parfois interminables. Précisons
qu’un règlement est attendu, assorti d’autres para-
mètres pour finaliser samise en fonction.

Tribunal
L’autoritécondominialeporteradeuxchapeaux :un
premier qui se chargera d’expliquer, aux coproprié-
taires, les rouages qui définissent ce qu’est la vie en
copropriété.Etunsecond,quis’appliqueraàrésoudre
les différends entre eux et les administrateurs, au
moyend’untribunal.Lerèglementdesconflitsysera
efficace, plus rapide,moinscoûteuxetplus juste, dit-
on au Ministère. Ce tribunal rendra des décisions
exécutoiresaussicontraignantesqu’uneordonnance
de la cour. Les différends qui pourront y être soumis
sontnombreux,parexempleceuxquiconcernent les
règlementsenvigueurdansunecopropriété, l’accès
auxdossierset lesprocéduresdeconvocationàune
assembléegénérale.

«Lacréationdecetteautoritéestuneexcellente
idée, car, actuellement, les procédures judiciaires
traditionnellesfrappentparfoissurunclouminuscule,
alors que lemarteau aunedimensiondémesurée»,
laissetomberRayLeclair,avocatetvice-présidentaux
affaires publiques chez TitrePLUS, une entreprise
ontarienne qui vend de l’assurance titres partout au
Canada. Cette autorité condominiale devra créer un
registre, au sein duquel seront inscrites les coor-
données des syndicats et des administrateurs. Il
faudra également préparer un guide destiné aux
acheteursdecondos,quidécrit leursrôlesetrespon-
sabilités.Cetorganismeindépendantseraliéparune
ententeadministrativeauMinistère. Ildevradivulguer
publiquementcertainsrenseignements,etferal’objet
d’une surveillancepar le vérificateurgénéral.

Frais d’utilisation
Une vaste consultation publique est en cours, en
Ontario,afindestatuersurlesfraisquiserontimposés
aux utilisateurs de cette autorité condominiale. On
envisage de percevoir quelque 12 $ par unité de
copropriété chaque année. Des honoraires de 25 $
s’ajouteraient à ceux qui souhaiteraient accéder au
tribunal en ligne, afin d’éventuellement résoudre un
conflit en terrain neutre. Un autre montant de 50 $
seraitexigible,advenantquedeuxpartiesvoudraient
requérir les services d’un médiateur. Et obtenir un
jugementcoûterait 125$. Cetteautoritécondominiale
aura de quoi faire réfléchir notre législateur, qui
pourrait s’en inspirer lors de sa réforme législative
sur la copropriétéquébécoise.

CONDOLIAISON I 55

En Colombie-Britannique, le parc immobilier résidentiel des grands centres urbains s’est surtout
développé enmode vertical. Cette province compte près d’unmillion et demi d’unités détenues au
seinde30000copropriétésdivises.Lessyndicatsdecopropriétairesysontconnussousl’appellation
stratas corporations.

Obligation
La Colombie-Britannique a mis en vigueur, le 14 décembre 2013, l’obligation (pour toute copropriété
comportantplusdequatreunités)deplanifieretdesedoterd’uneétudedufondsdeprévoyance(FDP)
renouvelable tous les trois ans. Cependant, toute strata corporation peut passer outre à cette obliga-
tion,aumoyend’unvoteà lamajoritédestroisquarts (75%)descopropriétairesréunisenassemblée.

LaplanificationduFDPfaitpartieduprocessusdebudgétisationduconseild’administration.Lesrap-
ports de ce fonds constituent unélément essentiel auprocessus décisionnel de tous les intervenants
concernés.Depuis lesannées1990, l’Institutcanadiendel’immeuble(ICI)préconiseuneapprochestan-
dardiséeauregarddelaplanificationetdesétudesduFDP.Cetorganismedisposed’unprogrammed’ac-
créditationdécernéauxplanificateursprofessionnels (CertifiedReserveFundPlanner –CRP)duFDP.
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Études du fonds de prévoyance en Colombie-Britannique et contributions : une année budgétaire à la fois

Dépenses prévisibles
Si le recours au FDP n’est pas fréquent, il faut néan-
moins planifier son utilisation de manière assidue,
car les dépenses qui y sont associées sont prévisi-
bles. Ladétériorationdescomposantesde la copro-
priétéestuneréalitéquotidienne.D’où l’importance
de faire le bon calcul des sommes àmettre dans ce
fonds. Il existe unemesure qui permet de connaître
lemontant des contributions à y prévoir. Tout écart
à cette mesure peut mettre en péril la pérennité
d’une copropriété.

Les contributions au FDP doivent respecter le
montant minimum prescrit par la loi provinciale,
ainsi que le plafondoptimisé et déterminéenvertu
de l’analyse référentielle ICI CRP. Son approche
budgétaire distribue équitablement les passifs à
tous les propriétaires, et ce, une année budgétaire
à la fois. Cetteméthodesera retenuependant toute
la durée de vie d’un complexe immobilier. Ainsi,
toutes les parties prenantes visées (ex. : coproprié-
taires, banquiers, promoteurs immobiliers et ache-
teurs) peuvent comparer le parc immobilier en
copropriété selon des paramètres de calcul ana-
logues.L’analyseréférentielleévalue laperformance
des composantes propres aux parties communes
d’une copropriété, par une approche standardisée,
afin d’en établir l’âge effectif. Dans le cas d’une co-
propriété existante qui ne dispose pas d’une étude
duFDP,oudont l’analyseest insuffisante, lesbesoins
devront être déterminés en fonction d’une réalité
qui lui est propre. Les exigences requises s’ap-
puierontsur lesrésultatsantérieurs,afinque lesdé-
cideurs apportent des améliorations ciblées à la
gestion de leurs risques.

Juste part
Pendant que les propriétaires jouissent d’un com-
plexe immobilier une année budgétaire à la fois, et
qu’ils bénéficient d’une augmentation de la valeur
immobilière de leur condo, ils se doivent de payer
leur juste part de la détérioration des parties com-
munes.Encesens, l’analyseréférentielleaméliore la
gestionduFDPenexaminant lesdépenseset lescon-
tributions à long terme. Elle permet auconseil d’ad-
ministrationdedéterminer lessommesrequisesaux
dépenses d’une année budgétaire, tout en investis-
sant le reste de l’argent du FDP.

Les coûts utilisés pour procéder à l’analyse
référentielle doivent être fiables et réalistes, afin de
normaliser le calcul des exigences actuelles entre
complexes immobiliers, et pour chacun d’entre eux.

Touteapprochequienfreintcetterèglepeut faireen
sorte que le FDP soit insuffisant. Certains profes-
sionnels du bâtiment optent pour des estimations
moyennes,cequiexplique,enpartie,pourquoiplusieurs
copropriétairessedemandentquelleestl’utilité réelle
d’une étudedu FDP.

L’Association des ingénieurs et des géoscien-
tifiquesdelaColombie-Britannique(APEGBC),ainsique
l’Institut des architectes de la Colombie-Britannique
reconnaissent les lignesdirectricesde l’approche ICI
CRP.Quantà l’Institutcanadiendesévaluateurs(ICE),
il ne le fait que partiellement. Néanmoins, cet or-
ganisme exige la divulgation des quantités et des
coûtsunitaires, encorequecesderniers soient sou-
vent manquants dans plusieurs rapports de FDP
non conformes.

Cas de figure
Prenonsl’exempled’unecopropriétéquiatroisans,et
dontlesfenêtresdevrontêtreremplacéesdans35ans.
En limitant l’analyseauxcoûtsactuelsmoyens, cette
composanteseraitexclue,car ladépenseprévuedé-
passe le cadre de la projection. Le calcul des exi-
gences actuelles s’en verrait donc faussé, et une
cotisation extraordinaire ultérieure deviendrait fort
probable. L’horizon de projection d’une analyse de
FDP, qui doit s’échelonner sur 20, 25 ou 30 ans, est
moins important que l’analyse de référence ou la
duréedevieéconomiqued’uncomplexe immobilier.

Il importe que les rapports de FDP ne se con-
centrentpasquesur lecourt terme,maisplutôtsur
lesparticularitésdescomposantescommunes, leurs
exigenceset leurduréedevieprévisible.L’indicedes
prixdeconstructionestsouventmal interprétédans

un rapport non conforme. Lamauvaise représenta-
tion du taux historique de rendement, en ce qui a
trait aux revenus d’intérêt actuels d’un FDP, fausse
également son analyse.

Or, l’approche ICI CRP ajuste les variables pour
chaque année budgétaire, et tient compte de l’éva-
luation visuelle de la performance des parties com-
munes. L’analyse de référence détermine le plafond
desexigencesactuelles duFDP, ainsi que lemontant
optimisédes contributions.

Position et rang d’un FDP
Pour les parties communes qui requièrent des
dépensesduFDPmoinsd’une fois l’an, celles-ci sont
projetées sur un horizon prescrit par la loi. Les dé-
cideurs s’appuient sur les profils des exigences
actuelles ajustées. On divise le solde de clôture du
FDPpar lemontantdecesmêmesexigences, cequi
permet une planification proactive des contribu-
tionsdescopropriétaires, toutenmaintenant lapo-
sition et le rang d’un FDP par rapport à d’autres
complexes semblables.

Au final, la mise à jour annuelle des exigences
actuelles du FDPassureunebonneadministration
de la copropriété. Raison : l’analyse référentielle
fournit une direction budgétaire, ce qui aide à
déterminer le juste niveau des contributions que
doivent faire les copropriétaires au FDP. Limiter
l’analyseaux coûtsmoyensprescriptifs est uneer-
reur, car cela signifie que la dépréciationdes com-
posantes est exclue, et que, par conséquent, la
gestion des risques se voit compromise. Somme
toute, pourquoi vous priver des services d’un plani-
ficateur de fonds de prévoyance?�

Résultats de l’analyse référentielle pour une copropriété de trois ans

7 924 000 $

5 202 593 $

39 520 $
418 804 $ 369 021 $

Argent dans le fonds de
prévoyance

Valeur immobilière de la
copropriété

Valeur de l’inventaire des
composantes communes

Exigences actuelles du
fonds de prévoyance

Argent manquant au fonds
de prévoyance

Au final, la mise à jour annuelle des exigences actuelles du FDP assure une bonne administration de la
copropriété. Raison : l’analyse référentielle fournit une direction budgétaire, ce qui aide à déterminer le juste
niveau des contributions que doivent faire les copropriétaires au fonds de prévoyance.
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Stéphane Sénéchal Consultant En Toiture Inc.
Inspection et Expertise de toiture

Inspectiontoiture.ca
514-638-8648 (Toit)  

Ste-Rose, Laval

Services :
• Inspection et expertise de toiture
• Surveillance et Contrôle de la qualité des travaux de toiture

 • Thermographie
 • Rapport détaillé complet

Membre de:
ANIEB Association National des Inspecteurs et Expert en Bâtiment         
CEBQ Conseil de l’Enveloppe du Bâtiment du Québec

- Réception des parties communes
- Fonds de prévoyance
- Plan de gestion de l’actif
- Carnet d’entretien

COSSETTE & TOUCHETTE inc.
5170,rue de Verdun
Montréal (Québec) H4G 1N6
Tél. : 514 v519-1573
info@cossettetouchette.com
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VOS PROPRIÉTÉS, NOTRE PRIORITÉ

277 boulevard St-Joseph, bureau (suite) 200, Gatineau, Québec J8Y 3Y2

integralpm.ca

Charles A. Drolet, Directeur général
819-246-3902, poste 250

 

C O P R O P R I É T É   • M U L T I L O G E M E N T S   • C O M M E R C I A L
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819-246-3902, poste 250
Charles A. Drolet

ac.mpla
2ébec J8Y 3YuQ,uaneitaG,020)etius

02, poste 250
, Directeur généralt

David Ménassé, Adm.A
Président

321, boulevard Curé-Label le , Laval , Québec H7L 2Z9
T 450 625-2210 poste 229 / 514 843-8481 F 450 625-2781
davidmenasse@e-propri-gestion.com www.e-propri-gestion.com

GROUPE
INC.

GROUPE
STRUCTSULTINC.

Réfection de béton | Imperméabilisation | Entrepreneur général

Serge Laporte
CHARGÉ DE PROJETS

RBQ: 5677-7725-01

514 797-3383
slaporte@structsult.com
télécopieur : 450 477-2086

VOS PRIORITÉS, NOTRE PRIORITÉ
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Le gardien deg
votre confortortortvotre confoort

Un chef de file dans l’industrie
Au fil des années, Calfeutrage Élite
s’est taillé une place enviable auprès
des syndicats de copropriétaires.
Sachant que vous devrez prendre des
décisions importantes au sein du
groupe que vous représentez, nous
avons donc structuré une offre de
services professionnels adaptée aux
besoins spécifiques de gestionnaires
et copropriétaires qui doivent compter
sur un partenaire fiable.
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51414-4-9100-0-3548 (ELIT)T)
Montréal Laval Rive-Nord Rive-sud

Calfeutrage Élite est membre de:

Calfeutrage Élite est enregistré auprès de:

Calfeutrage Élite inc.
363, Hortense
Laval QC H7P 5C6

Téléphone: 514-910-3548
Télécopieur: 450-736-0788
Internet: www.calfeutrage-elite.com
courriel: info@calfeutrage-elite.com
RBQ: 5629-7856-01

SPÉCIALITÉ:

CONDOMINIUMS
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MAIS VOILÀ : vous ne savez pas par où
commencer et comment procéder. Il existe
enoutreunemultitudedemythesentourant
ce typedepaiement freinant son adhésion,
et ce, bien que nous soyons rendus à l’ère
des PayPal, cartes de crédit et paiements
par téléphonemobile. Essayons de clarifier
tout cela.

Vous êtes administrateur
bénévole et songez à mettre
en place un service
de paiement automatisé
pour vos frais de condo
et appels de fonds.

GESTION

MYTHES ET RÉALITÉS
SUR LE PAIEMENT

PRÉAUTORISÉ
(PPA)

Jean Salvador
Président, OtonomSolution

p058-061Otonom .qxp:_  9/10/17  6:13 PM  Page 59



• Qui réglemente le paiement préautorisé au Canada?
C’est l’organisme Paiement Canada (www.paiementcanada.ca)
qui a été désigné pour assurer le cadre réglementaire au pays
pour les transfertsde fondsélectroniques. Toutes les institutions
financières et entreprises de virement de fonds sont assujetties
à ses règles.

• Est-ce que le prélèvement préautorisé est sécuritaire?
En plus du cadre réglementaire déjà mentionné, il faut savoir que
toutes les institutions et entreprises de paiements doivent avoir
leuraccréditationauprèsdel’Autoritédesmarchésfinanciers(AMF).
Lorsdevotrerecherchesurvotrefournisseurdetransfertdefonds,
assurez-vousdoncqu’ilestaccréditéetqu’il travailleconjointement
avecune institution financière canadienne reconnue.

• Quelle est la différence entre un chèque et un PPA?
À proprement parler et contrairement à ce que l’on peut penser,
il n’yapasdedifférencefondamentaleentre lessériesdechèques
et les systèmesdeprélèvementspréautorisés. Surpris?Pensez-y
bien. L’émission d’un chèque est une autorisation de prélever un
montant précis dans votre compte bancaire. Le PPA demême.

• Les copropriétaires ont peur de donner accès à leur
compte bancaire. Que puis-je leur répondre?

Les copropriétaires sont réticents à fournir leurs coordonnées
bancaires? C’est légitime. Toutefois, en émettant un chèque, ils
donnent leurs coordonnées bancaires car elles apparaissent
toujours dans le bas du chèque. Y a-t-il donc une différence si
importante entre les deux?

• On vousmentionne qu’en émettant un chèque,
ils conservent le contrôle sur les autorisations
qu’ils déboursent?

C’est vrai. Mais comme il faut le leur rappeler, ils nepourront plus
faire d’arrêt depaiement si le chèqueadéjà étéencaissé. C’est le
cas notamment avec les chèques postdatés dont on a oublié
l’émission. Par ailleurs, les frais d’arrêt de chèques sont élevés et
s’appliquent à chacun des chèques émis, et, fait à signaler, sans
promessedegarantiepar les institutions financières.Acontrario,
il n’y a pas de frais pour arrêter votre PPA.

60 I CONDOLIAISON
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• Y a-t-il un avantage plus grand sur le contrôle
du copropriétaire en payant par PPA?

Il est encore méconnu que l’organisme de régle-
mentation Paiement Canada exige qu’avec le prélè-
vementpréautorisé,vousayez90joursaprèscelui-ci
pour revenir sur votre décision et demander à votre
institution financière d’être remboursé, et ce, sans
avoir à justifier quoi que ce soit. En ce sens, oui, le
contrôle du payeur est plus grand avec le PPA par
rapport au paiement par chèque.

• Quels avantages ai-je à utiliser le PPA 
plutôt que le dépôt des chèques à la banque?

Les avantages sont multiples. Une seule signature et
tous vos paiements répétitifs sont réglés. Fini la perte
de temps et les frais d’impression de chèques et dans
certains cas aussi, les frais postaux et d’enveloppes.
Pour l’administrateurresponsabledesfinances,c’est
pour lui autant de déplacements à la banque évités,
un meilleur contrôle pour votre syndicat sur les
sommes à recevoir et un outil facilitant la récupé-
ration des sommes en retard ou dues.

• Comment donner son autorisation
au paiement par PPA?

Unsimpleformulaireaussirapideàremplirquel’écriture
d’un seul chèque est nécessaire pour enclencher ce
mode de paiement. Par ailleurs, ce geste n’est requis
qu’uneseule fois, tantquevotrecopropriétairepartici-
pant désire poursuivre, année après année, avec un
simplepréavislorsdelamodificationannuelledumon-
tantdeschargescommunes.

• Peut-on arrêter un PPA quand
bon nous semble?

Laréponseàcettequestionestgénéralement«OUI»,
mais il existe une exception qui mérite que l’on s’y
attarde pour la copropriété. Paiement Canada exige
que le PPA cesse à la simple demande du payeur.
Voilà donc une réponse sans équivoque pour tout
paiement avec un fournisseur « ordinaire » (câble,
téléphone, Internet, etc.).

Unsyndicatdecopropriétairesparcontreestune
« association » au sens de la loi. Ainsi, les décisions
prises par cette association, par ses membres au
conseil d’administration ou en assemblée générale,
sont pleinement exécutoires. À cet effet, nous vous
recommandons, pour plus de garantie de compré-
hension, soit de consulter votre conseiller juridique
ou le livre de Me Yves Papineau, Les charges de
copropriétéet leur recouvrement (p. 118-119). Celui-ci
mentionne notamment les aspects importants
pour rendre le paiement préautorisé obligatoire.
Dans cet ouvrage, on y relève entre autres que la
décision « d’imposer » le paiement préautorisé doit

ARGUS

PROBLÈMES… 
Infiltrations d’eau ? | Maçonnerie ? | Calfeutrage ? 

514 624-6536
• Experts en consolidation, reconstruction de structures et parements de brique, pierre, béton
• Solutions aux problèmes :
   - D’infiltrations d’eau - Tirage de joints - Vices de contruction - Enduits protecteurs et étanchéité 
   - Éclatements et fissures - Calfeutrage de très haute qualité avec garantie

• Rénovations intérieures suite aux dommages causés par infiltrations d'eau.
• Spécialistes : édifices en hauteur

Licence RBQ : 2543-4697-04 arguss@videotron.ca  • www.argusconstruction.ca

êtreprisepar l’assembléegénérale(etnonuniquementpar leconseild’administration)siellen’estpas incluse
dans la déclaration de copropriété.

En conclusion, il semble donc possible d’imposer ce mode de paiement s’il est voté à la majorité en
assemblée générale.

Selon notre pratique par contre, il est souhai table que les administrateurs prévoient une clause
« d’adoucissement » pour les copropriétaires récalcitrants en leur permettant le paiement par chèque
notamment, mais avec une charge admi nistrative pour couvrir les frais raisonnables de déplacement du
bénévole pour l’action du dépôt.

• Comment débuter avec un tel service?
Le RGCQ a déjà fait les démarches à ce sujet pour ses syndicats membres depuis quelques années. Vous
pouvez donc les contacter afin qu’ils vous orientent.

J’espère avoir réussi à déboulonner la plupart des mythes relativement à ce mode efficace de paiement
et ainsi vous avoir rassurés et donné confiance pour l’expérimenter, comme le font près de 60 % des
Canadiens, en utilisant des avenues de paiements autres que les chèques. �

Mythes et réalités sur le paiement préautorisé (PPA)
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ELLE ALIMENTE les débats dans l’industrie de la
construction,maisplusparticulièrementchezGarantie
GCR, qui couvre, entre autres, ceux qui comptent
quatre unités superposées ou moins. Il faudrait en
étendre laportéeauxautres immeubles. C’est ceque
sontnotamment venusdire certains conférenciers, à
l’occasiond’uncolloqueprésentéparGarantieGCR, le
11 mai dernier à l’Hôtel Gouverneur Place Dupuis.
L’événement avait comme thématique la Qualité et
l’équitépour lesacheteursderésidencesneuves.

Bascule
Alors qu’il y a une dizaine d’années, les petites
copropriétés étaient encore très nombreuses à être
mises en chantier, elles basculent en grand nombre
vers les immeubles enhauteur. Une tendancecorro-
boréeparGeorges Lambert, directeur – Serviceéco-
nomique à l’Association des professionnels de la
constructionetdel’habitationduQuébec(APCHQ).La
conférence qu’il a donnée, pendant ce colloque, a
notamment fait valoir que de 2010 à 2016, la propor-
tiondesconstructionsd’appartementsencopropriété
(situésdansdesimmeublescomprenanttroisétages
et moins) est passée de 63 % à 34 %. Quant aux
condos construits dans des bâtiments qui comptent
sept étages et plus, leur proportion a bondi de 20%
à 39%. Ces données ont été publiées par la Société
canadienned’hypothèqueset de logement (SCHL).

COLLOQUE GCR

LA QUALITÉ
SANS
CONCESSION

62 I CONDOLIAISON

LecolloqueGCRauraaussipermisd’aborderune
autre question délicate, à savoir la surveillance
obligatoire des chantiers résidentiels au Québec.
« Actuellement, les promoteurs sont juge et partie
desbâtiments qu’ils construisent, car la surveillance
destravauxestfacultativedanscetteprovince»,lance
Yves Joli-Coeur, avocat émérite et secrétaire général
du RGCQ, qui milite depuis longtemps pour une plus
grandeéquitéà l’égarddesacheteurs résidentiels.

Sa conférence a démontré qu’en matière de
protection offerte aux consommateurs, il faudrait
élargir la garantie résidentielle aux immeubles
comprenant cinq unités superposées ou plus. Cette
questionad’ailleursétéabordéeparDanielLaplante,
président-directeurgénéraldeGarantieGCR,à l’occa-
siond’uneconférence intituléeQualitéetéquitépour
touslesacheteursdeconstructionsneuvesauQuébec.
Laprésidentedel’ACQC(Associationdesconsomma-
teurs pour la qualité dans la construction), Albanie
Morin, a abondé dans le même sens, elle qui a
discourusurL’iniquitédans lesprotectionsaccordées
aux acheteurs de copropriétés neuves.

Des victimes parmilliers
Parmid’autresconférenciersprésentsàcecolloque,
l’architecte Michel Lemay a traité des impacts

socioéconomiques et humains qu’a entraînés la
crise de la pyrrhotite en Mauricie. Cofondateur de
laCoalitionProprio-Béton,maintenantappeléeCAVP
(Coalition d’aide aux victimes de la pyrrhotite), et
dont il est le vice-président, Michel Lemay a lui-
même été affecté par ce véritable « cancer » des
fondations. Il est entre autres venu dire combien
cette saga historique a détruit des vies, mais aussi
causé des problèmes familiaux, pour ne citer que
ces exemples.

Rappelons que ce colloque a été rendu possi-
ble grâce àunpartenariat entre trois associations
qui défendent les consommateurs, soit le RGCQ,
l’ACQC et la CAVP. Plans de garantie ACQ (Associa-
tion de la construction du Québec) ainsi que
l’APCHQ ont eux aussi participé activement à cet
événement.

L’achat d’une propriété est l’investissement
ultimedanslavied’unemajoritédeconsommateurs.
« Or, acquérir une copropriété est une véritable
aventure au Québec, car bien souvent, les consom-
mateurs n’ont pas toutes les données enmain pour
faire un choix éclairé », insiste Yves Joli-Coeur.
Pourtant, acheter dans un bâtiment bien construit
nedevraitpasêtreun luxe,maisbeletbienundroit,
afin d’avoir la paix et la tranquillité d’esprit.�

La qualité des bâtiments
résidentiels neufs est une
question existentielle
au Québec.

Constructions
résidentielles

Untitled-2   1 2

Première rangée (de gauche à droite) : Kevin Brodie, vice-président de Tarion (Warranty Services) en Ontario;
André Delage, ex-président du RGCQ Montréal et provincial; Albanie Morin, présidente de l’ACQC et Me Olivier
Brane, avocat et professeur de droit à Paris. Deuxième rangée (de gauche à droite) : Me Yves Joli-Coeur, avocat
émérite et secrétairegénéral duRGCQ;MeClaudeCoursol, avocat à l’ACQC;Michel Lemay, architecte, cofondateur
etvice-présidentde laCAVP;GeorgesLambert,directeur–Serviceéconomiqueà l’APCHQ;LaurentÉmery,directeur
général du RGCQ ainsi que Daniel Laplante, président-directeur général de Garantie GCR.
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JUSQU’À

6000 $

Frais de relogement, de 
déménagement ou d’entreposage

en cas de retard de livraison 
ou de travaux correctifs

JUSQU’À

50 000 $

Remboursement
des acomptes

JUSQU’À

300 000 $1

Frais de parachèvement des 
travaux et de réparation des 
malfaçons, des vices cachés, 
des vices de conception, de 
construction ou de réalisation  

et des vices de sol

LA GCR VOUS PROTÈGE :

DES PROTECTIONS 
QUI RASSURENT LES ACHETEURS  
DE NOUVEAUX CONDOS!
Depuis le 1er janvier 2015, le Plan de garantie des bâtiments résidentiels 
neufs vous est offert, d’un bout à l’autre du Québec, par la Garantie de 
construction résidentielle (GCR).

1La somme maximale pour le parachèvement et les réparations varie selon le type de bâtiments détenus 
en copropriété divise : maison unifamiliale isolée, jumelée ou en rangée : 300 000 $; bâtiment d’au plus 
quatre unités superposées (condo) : 200 000 $ par unité et jusqu’à 3 000 000 $ pour le bâtiment.

7171, rue Jean-Talon Est, bureau 200
Montréal (Québec)  H1M 3N2

Téléphone : 514 657-2333
Numéro sans frais : 1 855 657-2333

info@garantiegcr.com

JUSQU’

6000

Frais de relogem
déménagement ou d

en cas de retard d
ou de travaux c

LA GCR VOU

1La somme
en coprop
quatre uni

QUALITÉ
CERTIFIÉE

PROTECTION
ASSURÉE

LA GCR POSE DES ACTIONS CONCRÈTES 
 Registre public des entrepreneurs accrédités

 Nouveau contrat préliminaire 

 Répondant à des préoccupations concrètes

 Équilibré entre les besoins et les obligations  
des acheteurs et des entrepreneurs

 Programme d’inspection rigoureux

 Près d’une unité résidentielle sur trois est inspectée

 Suivi exemplaire des réclamations

WWW.GARANTIEGCR.COM

Untitled-2 1 2015-10-08 8:24 AM
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